
 

 

 
 
 
 

 
 

 

 
La restructuration de l’industrie 
canadienne du transport aérien 

Troisième rapport provisoire 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PRÉPARÉ PAR DEBRA WARD 
Observatrice indépendante de la transition de la restructuration de 
l’industrie du transport aérien 
avril 2002 



 

 
2 

Table des matières 

SOMMAIRE.................................................................................................................... 4 

INTRODUCTION.......................................................................................................... 10 

LES RAMIFICATIONS DU 11 SEPTEMBRE ET LE FLÉCHISSEMENT 
DE L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE .................................................................................. 13 

L’INDUSTRIE DU TRANSPORT AÉRIEN DE NOS JOURS........................................ 21 

LE CADRE GOUVERNEMENTAL ............................................................................... 30 
La politique aérienne du Canada par rapport à celle d’autres pays........ 30 

Les dispositions du projet de loi C-26 .................................................... 36 

POINTS DE VUE DES INTERVENANTS ..................................................................... 53 
Collectivités urbaines, rurales et éloignées............................................ 53 

Aéroports............................................................................................... 59 

Consommateurs .................................................................................... 60 

Entreprises ............................................................................................ 62 

Employés des transporteurs aériens ..................................................... 65 

DONNÉES : DE L’IMPORTANCE DE SAVOIR ........................................................... 67 

ENJEUX ET OPTIONS D’AVENIR............................................................................... 74 
Concurrence accrue .............................................................................. 75 

Augmentation de la demande ................................................................ 79 

Reréglementation de l’industrie du transport aérien............................... 80 

Autres mesures gouvernementales ....................................................... 81 

CONCLUSION : EST-IL POSSIBLE DE REDRESSER L’INDUSTRIE 
DU TRANSPORT AÉRIEN?......................................................................................... 84 

ANNEXE I EXAMEN DES OPTIONS...................................................................... 89 



 

 
3 

ANNEXE II RÉUNIONS TENUES/CONTRIBUTIONS REÇUES............................ 101 

ANNEXE III BIBLIOGRAPHIE PARTIELLE ........................................................... 103 

ANNEXE IV MANDAT DE L’OBSERVATRICE INDÉPENDANTE.......................... 104 

 



 

 
4 

Sommaire 
 
Ceci est le troisième rapport provisoire de l’observatrice indépendante de la 
transition de la restructuration du transport aérien au Canada. Cette troisième édition 
marque un écart par rapport aux rapports antérieurs, puisqu’elle reconnaît que la 
« restructuration de l’industrie du transport aérien » revêt un sens nouveau et 
inquiétant dans le contexte du lendemain des attaques terroristes du 11 septembre 
et du ralentissement économique. 
 
Le processus de restructuration visait d’abord un objectif simple : une industrie du 
transport aérien concurrentielle et en pleine santé capable de répondre aux besoins 
des Canadiens. Au moment d’aller sous presse, tout n’est pas encore réglé. 
Certaines parties de l’industrie du transport aérien sont en meilleure santé qu’elles 
ne l’étaient il y a quelques mois, mais il reste encore beaucoup à faire. Certes, les 
besoins de certains Canadiens sont satisfaits, mais c’est loin d’être le cas de tous. 

 

Que faut-il faire maintenant? Rares sont ceux qui sont contents de la situation 
actuelle, mais encore plus rares sont ceux qui s’entendent sur d’éventuelles 
solutions. Il y a également différents types de questions. Certaines sont complexes 
et de grande envergure : faut-il à nouveau réglementer toute l’industrie du transport 
aérien? Qu’adviendra-t-il si Air Canada a besoin d’une injection de liquidités pour 
survivre? D’autres sont de moindre envergure, mais non moins complexes : faut-il 
subventionner certaines routes pour contribuer au développement économique? 

 

Dans ce rapport, nous examinons un certain nombre d’options, dont quelques-unes 
sont connues et éprouvées et d’autres, risquées et plus novatrices. Nous avons 
sollicité des avis partout au Canada, auprès des grands spécialistes de l’aviation 
comme de ceux dont l’expertise se limite à avoir déjà pris l’avion. Ce rapport 
renferme les idées et les remarques des pilotes et des bagagistes, des 
gouvernements provinciaux et des dirigeants des collectivités. Il examine ce que 
d’autres pays ont fait et ce qui semble fonctionner, et aussi ce qui réussit moins  
bien. Il analyse certaines des innovations qui se font jour en ce moment même au 
Canada, et les domaines où nous sommes plutôt stagnants. Il analyse aussi les 
carences de nos politiques, de nos connaissances et de notre expertise qui nous 
empêchent d’avoir une industrie du transport aérien plus résistante et plus fiable. Ce 
rapport cherche à provoquer un débat, à le favoriser et, en fin de compte, à nous 
aider à trouver des solutions. 

 

Collectivités 

L’accès par voie aérienne joue deux rôles pour les collectivités : en premier lieu, il 
permet aux résidents de se déplacer et, en deuxième lieu, il encourage la 
croissance et le développement économiques. Toutefois, le développement 
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économique n’est pas l’affaire des compagnies aériennes et les collectivités se 
battent pour répondre à ce besoin. Leur problème est amplifié par l’absence de 
données sur l’aviation qu’elles pourraient utiliser pour élaborer des stratégies 
commerciales et par le fait qu’elles sont désormais responsables de la rentabilité 
des aéroports locaux. 

 

Il existe des signes que certaines collectivités commencent à trouver les solutions 
locales, au lieu d’attendre qu’Air Canada ou le gouvernement fédéral ne règle leurs 
besoins en matière d’accès. Il s’agit là d’une mesure positive et il faut étudier les 
moyens d’appuyer les solutions locales. 

 

Consommateurs 

Les clients étaient déjà confrontés aux changements d’horaire, aux retards, aux cas 
de refoulement (bumping) et à la piètreté des services. Mais il y a pire aujourd’hui. 
Du fait de l’imposition d’un droit pour la sécurité des passagers des transporteurs 
aériens, tout porte à croire que ceux-ci ne devront pas seulement régler la note de 
leur propre sécurité, mais également celle de la sécurité de la tour du CN, de la 
Colline du Parlement et d’autres éventuelles cibles du terrorisme aérien. Et qui plus 
est, les clients qui veulent (ou doivent) acheter deux billets (sur les ailes de deux 
transporteurs qui n’ont pas d’accord intercompagnies) pour se rendre là où ils 
veulent aller devront peut-être payer ces droits deux fois. 

 

Entreprises 

Bien que toutes les entreprises du Canada soient touchées dans une certaine 
mesure par l’existence ou l’absence d’accès par voie aérienne, les deux secteurs 
d’activités le plus sérieusement touchés sont les agents de voyages et l’industrie 
touristique. Les agents de voyages sont pris en serre entre les transporteurs et les 
clients, car ils doivent servir les deux groupes. Leur tâche consiste en partie à bien 
renseigner les clients en période d’instabilité, ce qui est une tâche astreignante. Par 
ailleurs, ils sont toujours confrontés à la baisse des commissions qui leur sont 
versées et à l’utilisation accrue des systèmes de réservations par Internet. 

 

Le tourisme compte sur des services aériens à prix compétitif et facilement 
accessibles pour attirer des visiteurs. Malheureusement, les questions qui entourent 
les prix et les itinéraires sont généralement indépendantes de la volonté des 
entreprises touristiques. Les voyages touristiques présentent généralement un 
caractère plus saisonnier et génèrent un rendement inférieur à celui des voyages 
d’affaires, qui est le principal marché d’Air Canada et d’autres transporteurs offrant 
des services complets. 

 

La principale préoccupation des entreprises depuis quelques mois a été le 
commerce transfrontalier et la nécessité de concevoir des programmes entre le 
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Canada et les États-Unis pour faciliter le mouvement des gens et des marchandises 
à travers notre frontière commune, y compris l’accès par voie aérienne. 

 

Compagnies aériennes 

Air Canada se débat pour se rétablir, mais il arrive que ses décisions commerciales 
posent des problèmes aux intervenants. Le public n’éprouve guère de sympathie 
pour le transporteur au moment où nous allons sous presse. Tango, sa filiale à bas 
prix, est en train d’élargir son réseau, ce qui est vivement appuyé par certains qui y 
voient un produit nouveau et indispensable, alors que d’autres lui reprochent d’être 
une « marque de combat » prédatrice. WestJet est un succès commercial 
indéniable, peu importe les paramètres sur lesquels on se fonde. Le transporteur a 
réussi à séduire de nombreux voyageurs en lui présentant le bon produit et la bonne 
stratégie commerciale au bon moment, et il poursuit ses plans d’expansion. 

 

La disparition de Canada 3000 (C3) a été imputée à quantité de facteurs, 
notamment au lancement de « Tango ». Toutefois, cette disparition ne peut pas être 
attribuée à un seul motif, mais à plusieurs. Mentionnons entre autres la complexité 
de la fusion de C3, CanJet et Royal Aviation, la chute draconienne de la demande 
après les événements du 11 septembre, sans oublier l’impact de Tango. 

 

Bien que le gouvernement lui ait offert une garantie d’emprunt, Canada 3000 n’a 
pas réussi à présenter un plan d’activités répondant aux exigences du 
gouvernement. Deux tentatives de réduction de ses effectifs, l’une par l’entremise du 
Conseil canadien des relations industrielles et l’autre par des négociations directes 
avec les syndicats, ont échoué. Le Bureau de la concurrence semble n’avoir pas 
reçu tous les renseignements nécessaires à temps pour émettre une ordonnance 
d’interdiction contre Tango. 

 

Il se peut que ce soit les transporteurs régionaux indépendants qui détiennent la clé 
de l’avenir des services régionaux. Ils ont néanmoins de sérieux défis à affronter. La 
capitalisation est difficile, d’autant plus que l’ensemble de l’industrie du transport 
aérien traverse une mauvaise passe. De plus, compte tenu de la concurrence 
farouche que se livrent les compagnies aériennes, les investisseurs ne sont sans 
doute pas prêts à « parier » contre Air Canada en investissant de l’argent dans un 
concurrent plus petit. Les transporteurs indépendants ont plus de difficultés 
pratiques et financières à se brancher sur un « réseau » – Air Canada a ses 
transporteurs et partenaires désignés, alors que ceux qui sont « extérieurs » à la 
famille n’ont aucune assurance de bénéficier des mêmes taux ou accords 
avantageux. 
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Employés des compagnies aériennes 

On pense parfois que les employés des compagnies aériennes sont un élément du 
problème – le coût de la main-d’œuvre syndiquée est élevé et d’aucuns affirment 
que les conventions sont par trop restrictives, protégeant du même coup les emplois 
syndiqués aux dépens d’une compagnie aérienne rentable et résistante. On dit que 
les employés sont indifférents ou même bourrus. 

 

D’autre part, les employés sont les troupes de choc, puisque ce sont eux qui 
subissent la colère et la frustration des clients. Les employés d’Air Canada sont 
toujours au beau milieu d’un processus de fusion difficile et complexe et ils essaient 
de garder leur professionnalisme au travail. Pendant qu’on s’occupe de démêler 
leurs problèmes internes, chaque jour ils doivent supporter de lire des articles dans 
les journaux qui vilipendent leur compagnie. Même s’il n’est pas toujours facile de 
traiter avec les employés lorsqu’on est client, il semble encore plus difficile d’être 
l’employé d’une compagnie aérienne. 

 

Données 

Le besoin de données plus détaillées et ponctuelles est pratiquement universel, à 
l’exception peu surprenante des transporteurs aériens qui sont réticents à divulguer 
des données commerciales potentiellement délicates. Toutefois, le Forum sur les 
statistiques du transport aérien organisé par le ministre en juin 2001 et les réunions 
qui ont suivi avec les intervenants ont permis d’établir que la demande de données a 
augmenté avec le temps, et non le contraire. Rares sont les intervenants qui croient 
que l’on sert « l’intérêt général » si l’on protège les transporteurs. Beaucoup sont 
d’avis que les intérêts des groupes d’intervenants et les retombées possibles pour 
les Canadiens l’emportent de loin sur les préoccupations des compagnies 
aériennes. 

 

Le cadre gouvernemental 

Un examen de la politique aérienne du Canada révèle un certain nombre de faits 
intéressants. 

 

Premièrement, même si l’industrie du transport aérien est une responsabilité 
fédérale, en termes pratiques, les provinces et les municipalités jouent aussi un rôle 
important, soit en aidant à façonner l’industrie du transport aérien afin d’atteindre 
leurs objectifs économiques et stratégiques, soit par l’octroi de subventions directes 
visant à promouvoir l’accès par voie aérienne ou à augmenter la rentabilité des 
aéroports, ou les deux. 

 

Deuxièmement, un examen des dispositions du projet de loi C-26 indique à tout le 
moins que très peu de gens en saisissent le sens. À en juger par les questions et les 
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plaintes reçues, de nombreuses personnes pensent que le gouvernement a 
beaucoup plus de pouvoirs sur une gamme plus étendue de questions que ce n’est 
vraiment le cas. 

 

Enfin, un examen de l’industrie du transport aérien dans d’autres pays démontre 
que, quelles que soient les différences qui caractérisent la politique aérienne des 
différents pays, nombreuses sont les compagnies aériennes du monde qui 
ressemblent de très près à Air Canada ou à WestJet. Les transporteurs qui offrent 
des services complets mènent un combat acharné, alors que les transporteurs à 
coûts modiques et à bas prix sont rentables et en pleine expansion. Cela nous 
oblige à conclure que, du moins pour maintenant, des facteurs non 
gouvernementaux, comme la conjoncture économique, la population, la géographie 
et la façon dont les compagnies aériennes fonctionnent, ont un impact beaucoup 
plus profond sur les services aériens auxquels nous avons accès que les politiques 
gouvernementales. Il n’en reste pas moins que le gouvernement doit étudier toutes 
les options, non pas parce qu’elles peuvent ou non donner des résultats à court 
terme, mais en fonction de leurs répercussions plus profondes et à plus long terme. 

 

Un certain nombre d’options ont été proposées au gouvernement pour qu’il 
intervienne et l’observatrice ne manquera pas de les inclure dans ses 
recommandations finales que contiendra son prochain rapport. À la section « Enjeux 
et options d’avenir » et à l’annexe, « Examen des options », nous analysons les 
concepts et examinons les avantages et les inconvénients de chacune. 

 

Parmi les options les plus souvent citées, mentionnons : 

• réglementer l’industrie du transport aérien, en décidant des transporteurs qui 
peuvent desservir telle ou telle route, selon quelle capacité et à quels prix; 

• adopter un programme de services essentiels, pour aider les collectivités qui 
ne sont plus desservies par des vols réguliers; 

• libéraliser les services aériens assurés par des transporteurs étrangers, avec 
ou sans accord de réciprocité : 

o cabotage, 

o transporteurs nationaux appartenant à des intérêts étrangers; 

• stimuler la croissance de l’industrie du transport aérien par des programmes 
qui favorisent l’expansion et les investissements, par exemple : 

o garanties d’emprunt, 

o élimination des obstacles qui empêchent l’arrivée de nouveaux venus 
ou l’expansion des plus petits transporteurs, 

o majorer à 49 % le pourcentage de propriété étrangère; 
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• réduire les coûts de l’industrie du transport aérien liés au gouvernement, 
comme les taxes sur le carburant aviation, ce qui lui permettra de parvenir 
plus facilement à la rentabilité et pourra même abaisser le prix des billets 
d’avion; 

• stimuler l’économie en général ou les voyages en particulier, par exemple par 
des réductions fiscales ou d’autres mesures; 

• inclure l’accès par voie aérienne dans ses programmes de développement 
régional et économique existants pour mieux répondre aux besoins des 
collectivités en matière d’accès; 

• fournir des données et d’autres instruments d’information/connaissance aux 
intervenants; 

• créer un cadre stratégique intégré des transports qui tienne compte de la 
conjoncture changeante, notamment de l’impact des accords commerciaux, 
des alliances internationales des compagnies aériennes et des « secteurs 
aéronautiques communs », et qui redéfinisse le rôle des gouvernements. 

 

L’impact de l’industrie du transport aérien sur nous tous est infiniment plus vaste que 
l’industrie proprement dite. Il est relativement simple de décrire l’industrie du 
transport aérien dont nous avons besoin mais beaucoup plus difficile d’y parvenir. 
Nous voulons une industrie capable de résister aux intempéries et de prospérer par 
beau temps. Elle doit constituer un élément clé du réseau canadien de transport afin 
de stimuler les possibilités économiques. En même temps, elle doit relier nos 
collectivités les unes aux autres et nous relier au reste du monde. Elle doit être 
concurrentielle et offrir le maximum de choix aux consommateurs. Et n’oublions pas 
que les compagnies aériennes doivent faire des profits et attirer à nouveau les 
investisseurs vers un secteur qui est pratiquement devenu un paria sur les marchés. 
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Introduction 
 

Ceci est le troisième rapport provisoire de l’observatrice indépendante de la 
transition de la restructuration du transport aérien au Canada. Cette troisième édition 
marque un écart par rapport aux rapports antérieures, puisqu’elle reconnaît que « la 
restructuration de l’industrie du transport aérien » revêt un sens nouveau et 
inquiétant dans le contexte du lendemain des attaques terroristes du 11 septembre 
et du ralentissement économique. 

 

Cette période a été exceptionnellement difficile pour tout le monde, puisqu’elle a été 
marquée par la confusion, la frustration et la colère. Tandis que nous nous 
évertuons à façonner l’avenir de l’industrie du transport aérien, un débat raisonné et 
clair n’a jamais revêtu autant d’importance et n’a jamais été plus difficile à réaliser. 

 

Le processus de restructuration visait d’abord un objectif simple : une industrie du 
transport aérien concurrentielle et en pleine santé capable de répondre aux besoins 
des Canadiens. Au moment d’aller sous presse, tout n’est pas encore réglé. 
Certaines parties de l’industrie du transport aérien sont en meilleure santé qu’elles 
ne l’étaient il y a quelques mois, mais il reste encore beaucoup à faire. Certes, les 
besoins de certains Canadiens sont satisfaits, mais non pas de tous.  

 

L’automne dernier, le tableau était particulièrement sombre. La capacité avait été 
réduite. Canada 3000 avait fait faillite. Air Canada était en difficulté. Heureusement, il 
y a eu des signes d’amélioration. Air Canada et WestJet (qui a semblé très bien se 
relever du fléchissement) ont annoncé qu’elles allaient accroître leur capacité 
intérieure pour cet été. Conquest Vacations et Skyservice ont accéléré leurs propres 
plans d’expansion intérieure, de même que d’autres transporteurs au Canada. 

 

Toutefois, il reste encore des difficultés à affronter. Les voyages d’affaires lucratifs, la 
principale clientèle d’Air Canada par le passé, n’ont pas encore repris. La capacité 
pourrait être réduite encore si la demande anticipée ne se matérialise pas. Les 
passagers des compagnies aériennes paieront un nouveau droit de sécurité qui 
selon certains aura pour effet de faire  fléchir la demande de voyages à prix modique 
et court-courriers. Les collectivités ont encore des plaintes concernant la qualité et le 
volume des services régionaux.  
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On a rejeté la faute pour l’absence de concurrence dans l’industrie du transport 
aérien sur les politiques aériennes du gouvernement. Le projet de loi C-26 vise 
précisément à protéger les Canadiens contre les prix monopolistes et la prédation et 
à garantir « l’uniformité des règles du jeu pour les concurrents », même si d’aucuns 
se demandent si cela suffit après les événements du 11 septembre. Du moins à 
court terme, la disparition de Canada 3000 a été ressentie comme un coup dur porté 
à l’objectif d’une solution concurrentielle « authentiquement canadienne », même si 
un certain nombre de transporteurs ont émergé pour combler le vide. 

 

Rejeter la faute sur le gouvernement est facile, mais trop simpliste. Les problèmes 
sont plus profonds que cela. D’autres pays sont confrontés aux mêmes défis que 
nous, même lorsque la politique du gouvernement fédéral, comme dans le cas de 
l’Australie, est radicalement différente. Swissair, Sabena et Ansett sont au nombre 
des transporteurs nationaux qui ont fait faillite. D’autres, comme Air Canada, sont 
toujours sur pied, mais ils sont vacillants, et un plus grand nombre risquent de 
disparaître avant que l’on assiste à la fin de ce cycle de fléchissement. 

 

Une chose est certaine, dans le monde entier les transporteurs de type WestJet se 
débrouillent admirablement, tandis que les transporteurs offrant des services 
complets comme Air Canada se débattent pour survivre, pratiquement partout où 
l’on se tourne. Le fait qu’une compagnie appartienne au gouvernement ne semble 
pas peser lourd dans la balance. Les transporteurs nationaux semblent confrontés 
aux mêmes difficultés que les compagnies appartenant à des intérêts privés. Il 
semble que les frais internes élevés et les processus complexes des transporteurs 
offrant des services complets, que le ralentissement économique et les effets 
durables des attaques terroristes aient des conséquences autrement plus graves 
sur l’état de santé des compagnies aériennes que n’importe quelle politique 
publique, du moins à court terme. 

 

L’impact de l’industrie du transport aérien sur nous tous est infiniment plus vaste que 
l’industrie proprement dite. Il est relativement simple de décrire l’industrie du 
transport aérien dont nous avons besoin mais beaucoup plus difficile d’y parvenir. 
Nous voulons une industrie capable de stimuler les possibilités économiques. En 
même temps, elle doit relier nos collectivités les unes aux autres et nous relier au 
reste du monde. Elle doit être concurrentielle et offrir le maximum de choix aux 
consommateurs. Et n’oublions pas que les compagnies aériennes doivent faire des 
profits et attirer à nouveau les investisseurs vers un secteur qui est pratiquement 
devenu un paria sur les marchés. 
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En rédigeant ce rapport, mes objectifs sont :  

• d’examiner la situation actuelle de l’industrie canadienne du transport aérien; 

• d’évaluer l’efficacité des instruments dont dispose actuellement le 
gouvernement (lois, règlements, politiques) et d’en déceler les lacunes; 

• d’analyser les avantages et les inconvénients des principales 
recommandations formulées par les intervenants; 

• de rendre compte des conséquences des événements des six derniers mois 
sur les groupes d’intervenants; 

• de fournir des renseignements pour éclairer le débat. 

 

Comme toujours, je suis reconnaissante aux nombreuses personnes qui ont pris le 
temps de mettre leur expertise, leurs opinions et leurs expériences à contribution et 
aux nombreuses autres qui ont analysé, stimulé et contribué à façonner les divers 
points de vue que j’expose ici. Mon mandat en tant qu’observatrice indépendante de 
la transition de la restructuration de l’industrie du transport aérien prendra fin dans 
six mois et, à ce moment-là, je publierai mes recommandations finales. Il n’y a pas 
de remèdes miracles ou de réponses faciles. Ce n’est qu’en conjuguant  nos efforts 
que nous trouverons une solution au problème. Je serai heureuse de continuer à 
rencontrer des Canadiens et à collaborer avec eux pour formuler des 
recommandations utiles pour notre avenir. 

 

Le dernier rapport sera préparé l’été prochain et il comportera les recommandations 
finales de l’observatrice. Si vous voulez lui faire part de vos commentaires, n’hésitez 
pas à contacter Debra Ward à la case postale 30056, succursale 250, Greenbank, 
Ottawa (Ontario), K2H 1A3, tél. 613 274-0691, ou en composant le numéro sans 
frais 877 261-0787; téléc. 613 226-7166 ou par courriel à l’adresse suivante : 
transition.observer@rogers.com,  
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Les ramifications du 11 septembre et le 
fléchissement de l’activité économique 
 

On a tellement écrit et parlé des ramifications du 11 septembre et du fléchissement 
de l’activité économique qu’il n’est pas facile d’éviter les répétitions ou de tomber 
dans les clichés, voire les deux. Le fait est que nous ne pouvons pas encore évaluer 
(ou même saisir) quelles seront les conséquences à long terme. Dans cette section, 
nous analyserons ce qui s’est passé depuis quelques mois et nous spéculerons sur 
la situation où nous risquons de nous retrouver. 

 

Les montagnes russes de l’industrie du transport aérien, première 
partie : le fléchissement de l’activité économique 
 

L’industrie du transport aérien a connu une forte croissance entre le milieu et la fin 
des années 1990, en dépit d’un lent départ attribuable à la guerre du Golfe et à la 
récession. Une fois ces problèmes résolus, le nouveau secteur de la haute 
technologie et la multiplication des possibilités offertes par la mondialisation des 
échanges ont rempli les avions comme jamais auparavant. Les transporteurs à prix 
modique comme WestJet au Canada et Southwest aux États-Unis ont détourné les 
passagers non traditionnels de leurs voitures et des autocars au profit de l’avion. 
Vers la fin des années 1990, tout portait à croire que l’industrie du transport aérien 
s’était imposée comme un mode de transport en commun et comme un instrument 
d’affaires irremplaçable. C’est alors que les choses ont commencé à se gâter. 

 

Des nuages sont apparus à l’horizon en 2001, avec la chute libre des entreprises 
point com et des bourses mondiales. Les passagers lucratifs (la clientèle principale 
des compagnies offrant des services complets) ont cessé d’acheter des billets 
d’avion coûteux et se sont tournés vers les voyages à prix modique ou ont limité 
leurs déplacements en avion au strict minimum. Et, pendant que les recettes 
chutaient, les prix du carburant se sont mis à grimper en flèche. La période a été 
difficile pour de nombreux transporteurs. En août, Air Canada, qui avait annoncé un 
déficit pour le trimestre précédent, a publié un plan de rétablissement qui prévoyait 
des baisses de capacité et de flotte et des compressions d’effectifs. Mais, en dépit 
de ces restrictions budgétaires, la plupart des compagnies n’étaient pas du tout 
prêtes à affronter ce qui les attendait. 

 



 

 
14 

Les montagnes russes des compagnies aériennes, deuxième partie : 
le 11 septembre 
 

Puis tout a changé à nouveau et, cette fois-ci, il n’y avait en place aucun plan de 
crise pour faire face à l’énormité de l’utilisation d’avions commerciaux comme armes 
de destruction massive. Loin du carnage et de la douleur, deux événements plus 
prosaïques mais importants sont survenus presque immédiatement : la demande de 
voyages en avion a chuté tandis que les frais d’assurance des transporteurs et des 
aéroports montaient en flèche. Aussitôt, la plupart des gens ont cessé de prendre 
l’avion et l’on a même cru que certains aéroports seraient contraints de fermer leurs 
portes s’ils n’arrivaient pas à payer leur police d’assurance. 

 

Fort heureusement, au Canada comme aux États-Unis, les gouvernements ont agi 
rapidement pour régler le problème des assurances. Toutefois, les gens ont attendu 
un moment avant de se remettre à prendre l’avion, et les transporteurs n’ont pas 
encore regagné le terrain perdu. À l’heure actuelle, les voyages en avion sont loin du 
niveau qu’ils avaient atteint l’an dernier, même si le taux de fléchissement a diminué. 
Par exemple, le trafic d’Air Canada a baissé de 17,9 % en octobre, de 8,4 % en 
novembre et d’à peine 2,5 % en décembre, par rapport à la même période en 2000. 
Et même si le trafic a augmenté, celui des passagers lucratifs n’a pas encore 
entamé sa remontée. Les gens refusent toujours de payer autant qu’ils le faisaient il 
y a à peine deux ans. 

 

Les déficits des compagnies aériennes sont colossaux. Air Canada a déclaré un 
déficit de 1,25 milliard $. Transat AT, la société mère d’Air Transat, a pour sa part 
déclaré un déficit de 99 millions $. WestJet continue d’être le grand exploit 
commercial du Canada, et le transporteur devrait dégager un bénéfice. 

 

Pendant ce temps, les coûts ont grimpé et la récente imposition par le Canada d’un 
droit de sécurité de 24 $ n’en est qu’un exemple1. Nous avons donc maintenant une 
industrie en butte à trois coups durs : une hausse des coûts, une baisse des 
rendements ET une baisse des passagers. Il est étonnant qu’un transporteur puisse 
dégager un bénéfice dans cette conjoncture, et beaucoup d’entre eux gaspillent des 
milliers de dollars chaque jour dans leur volonté de continuer à voler. 

. 

                                                 
1 Les droits de sécurité s’établissent ainsi : 12 $ pour un aller simple au Canada; 24 $ pour un 
aller-retour au Canada; 12 $ pour un vol à destination des États-Unis continentaux (les États-Unis 
perçoivent leurs propres droits pour les vols de retour au Canada); 24 $ pour un vol dont la 
destination est à l’extérieur du Canada et des États-Unis continentaux. 
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Qu’est-ce qui a tué Canada 3000? 
 

L’un des événements les plus tristes et les plus inattendus a été la faillite de Canada 
3000. Ce transporteur avait introduit un nouveau type de service au Canada, 
passant du statut de compagnie d’affrètement transportant des vacanciers à celui de 
compagnie nationale régulière, desservant une centaine de destinations nationales 
et internationales. Le transporteur offrait plusieurs services analogues à ceux 
d’Air Canada (repas, films), mais à un moindre coût pour les consommateurs et 
avec moins de restrictions. Il a doublé sa part du marché (même si elle ne 
représentait que 9 % de l’ensemble du marché canadien) et semblait être l’une des 
solutions concurrentielles « authentiquement canadienne » recherchées par le 
gouvernement. 

 

Sa faillite a en quelque sorte fait ressortir tout ce qui allait de travers dans l’industrie 
du transport aérien au Canada. Toutefois, depuis, il semble qu’au moins une partie 
de la capacité perdue soit en voie d’être remplacée par de nouveaux services 
d’affrètement ou des vols à prix modique assurés par l’expansion des services de 
WestJet et de Tango. 

 

Même si certains sont tentés de rejeter la faute de la mort de Canada 3000 
exclusivement sur Air Canada et sa filiale Tango, la vérité n’est pas aussi simple. 
Canada 3000 s’est lancée dans un programme d’expansion de grande envergure 
lorsqu’elle a acheté CanJet et Royal Aviation. En même temps, les prix modiques 
que ce transporteur pratiquait n’étaient possibles que parce que ses avions volaient 
à pleine capacité, c’est-à-dire avec un coefficient d’occupation de 85 % pour 
atteindre le seuil de rentabilité, selon certains. Le 10 septembre les réservations ont 
atteint un sommet. Puis est arrivé le 11 septembre. Sa  demande  de réservations 
est tombée presqu’à néant. Un mois après, le 11 octobre, Tango, qui semblait être 
sur bon nombre des mêmes routes que C3, a  commencé à accepter des 
réservations pour son lancement du 11 novembre. 

 

Canada 3000 a utilisé tous les instruments à sa disposition. La compagnie a 
demandé au Conseil canadien des relations industrielles l’autorisation de se 
débarrasser d’une partie de ses effectifs. Sa demande a été rejetée. Elle a négocié 
une garantie d’emprunt de 75 millions $ avec le gouvernement, mais n’a pas réussi 
à présenter un plan d’activités démontrant comment elle comptait rembourser 
l’argent emprunté. Les négociations de dernière minute menées avec l’un de ses 
syndicats ont échoué. Enfin, le commissaire à la concurrence a examiné la 
revendication de Canada 3000 selon laquelle la filiale Tango d’Air Canada était 
anticoncurrentielle, et il a convenu que c’était une « marque de bataille ». Le Bureau 
de la concurrence était sur le point d’émettre une ordonnance d’interdiction contre 
Air Canada. Toutefois, il était déjà trop tard et Canada 3000 a cessé toute activité le 
9 novembre 2001. 
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Canada 3000 était perçu comme un transporteur dynamique, dirigé par une équipe 
compétente. Peut-être que Canada 3000 était suffisamment dynamique pour 
relever deux des trois défis : sa fusion, la chute de la demande ou la concurrence 
avec Tango, mais elle n’a pas pu se battre sur les trois fronts. 

 

Réactions du gouvernement à la conjoncture du lendemain du 
11 septembre 
 

Étant donné qu’au moins plusieurs des problèmes de Canada 3000 peuvent être 
attribuables à l’après-11 septembre, le gouvernement aurait-il dû faire plus d’efforts 
pour sauver le transporteur? Pour poser la question dans un contexte élargi, le 
gouvernement aurait-il dû adopter un programme de secours pour les transporteurs 
à la suite du 11 septembre, comme ce fut le cas aux États-Unis? Des circonstances 
aussi extraordinaires réclament-elles des mesures extraordinaires? 

 

Certaines mesures extraordinaires ont effectivement été prises. Par exemple, le 
gouvernement a dédommagé les services aéronautiques essentiels pour les actes 
de terrorisme dès le 22 septembre et a constitué un fonds de 160 millions $ pour 
rembourser les transporteurs des pertes subies quand tous les services aériens ont 
été immobilisés au sol aussitôt après les attaques du 11 septembre. 

 

Toutefois, le Canada n’est pas allé aussi loin que le gouvernement américain, dont 
le programme de rétablissement ne comportait pas seulement des remboursements 
pour l’immobilisation au sol des avions, mais un montant supplémentaire de 
10 milliards $ en garanties d’emprunt. Les transporteurs font toujours cavalier seul 
dans ce pays, tandis qu’ils s’évertuent à retrouver des coefficients d’occupation et 
des revenus proches de la normale. La réaction du gouvernement était-elle la 
bonne? 

 

Certains ont soutenu que les transporteurs canadiens auraient dû bénéficier du 
même type d’assistance que leurs homologues américains, même si l’on a appris 
que le programme américain était très complexe, et qu’un seul transporteur avait 
réussi à obtenir une garantie d’emprunt jusqu’ici. Toutefois, ce point de vue n’est pas 
universel. D’autres ont prétendu, avec autant de conviction, que le « soutien » des 
compagnies n’était pas la réponse, et que le marché lui-même était le moyen le plus 
sûr d’assurer le rétablissement des transporteurs. 
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Que peut faire le gouvernement? 
 

Même si l’état de santé de l’économie semble avoir des conséquences plus 
profondes sur les services des transporteurs aériens que les politiques publiques, le 
gouvernement peut quand même agir. Il ne faut pas rejeter une option du simple fait 
que d’aucuns pensent « qu’elle ne marchera pas » ou « qu’elle n’a pas donné de 
résultats concluants par le passé ». Parmi les options les plus fréquemment citées, 
certaines sont exposées ci-après à titre d’information et seront analysées plus en 
détail à la section « Enjeux et options d’avenir ». 

 

Le gouvernement pourrait : 

• réglementer l’industrie du transport aérien, en décidant des transporteurs qui 
peuvent desservir telle ou telle route, selon quelle capacité et à quels prix; 

• subventionner les prix et (ou) les routes; 

• libéraliser les services aériens assurés par les transporteurs étrangers, avec 
ou sans accord de réciprocité : 

o cabotage, 

o transporteurs nationaux appartenant à des intérêts étrangers; 

• stimuler la croissance de l’industrie du transport aérien par des programmes 
favorisant l’expansion et les investissements, par exemple : 

o garanties d’emprunt, 

o élimination des obstacles qui empêchent l’arrivée de nouveaux venus 
ou l’expansion des plus petits transporteurs, 

o majorer le pourcentage de propriété étrangère à 49 %; 

• réduire les coûts de l’industrie du transport aérien liés au gouvernement, ce 
qui lui permettra d’atteindre plus facilement la rentabilité; 

• stimuler l’économie en général ou les voyages en particulier par des 
réductions fiscales (par exemple) ou d’autres mesures; 

• inclure l’accès par voie aérienne dans ses programmes existants de 
développement régional et économique; 

• fournir des données et d’autres instruments d’information/connaissance aux 
intervenants; 

• créer un cadre stratégique intégré des transports qui tienne compte de la 
conjoncture changeante, notamment de l’impact des accords commerciaux, 
des alliances internationales des compagnies aériennes et des « secteurs 
aéronautiques communs », et qui définisse le rôle des gouvernements. 
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En définitive, ce que le gouvernement décidera de faire dépendra des raisons pour 
lesquelles il agit ainsi : est-ce pour protéger notre industrie du transport aérien 
authentiquement canadienne? pour resserrer les liens entre les collectivités et les 
citoyens du Canada? pour encourager le développement régional? pour donner la 
liberté de choix à ses citoyens? Autant de questions auxquelles il faudra trouver une 
réponse avant d’élaborer une nouvelle politique. 

 

Où en est la sécurité? 
 

L’horreur des attaques du 11 septembre démontre clairement que l’impensable peut 
survenir n’importe où, même sur ce continent. Nos systèmes de sûreté ne pouvaient 
pas faire obstacle à des terroristes suicidaires, et pendant les jours qui ont suivi le 
11 septembre, les idées ont jailli pour combler les failles du système. Ces failles ont 
été comblées par un nouveau programme de sûreté annoncé dans le budget 
fédéral du 10 décembre. Et ce sont les passagers qui paieront la note. 

 

Le nouveau programme prévoit le déblocage de 2,2 milliards $ au cours des cinq 
prochaines années pour renforcer la sécurité des voyages en avion conformément 
aux nouvelles normes nationales rigoureuses de Transports Canada. 

 

Pour assurer le respect de ces normes, le gouvernement créera une nouvelle 
administration fédérale de la sûreté du transport aérien qui prendra des mesures, 
parmi lesquelles : 

• des policiers en civil armés à bord des vols canadiens; 

• des employés plus qualifiés pour contrôler les passagers et les bagages de 
cabine; 

• l’installation de nouveaux systèmes de détection d’explosifs de pointe dans 
les aéroports du Canada; 

• une présence accrue des forces de police dans les aéroports; 

• des modifications permanentes de la porte de la cabine de pilotage des 
avions pour la rendre plus sûre; 

• le renforcement des zones de sûreté dans les installations de manutention 
des avions et sur le tarmac. 

 

Les nouveaux systèmes de sûreté, et en particulier le coût supplémentaire pour les 
voyageurs, ont soulevé un certain nombre de préoccupations. Même si les mesures 
prises au Canada sont analogues à celles des États-Unis, la majoration des coûts y 
est nettement supérieure, à hauteur de 12 $ par vol aller simple en Amérique du 
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Nord et de 24 $ par vol international. À titre de comparaison, le coût par vol aller 
simple pour un passager américain n’est que de 2,50 $US. Parmi les 
préoccupations des intervenants canadiens, citons : 

• l’injustice qu’il y a à imposer à un segment donné du public canadien des 
mesures de sûreté qui profitent à tous; 

• l’effet néfaste que ce droit risque d’avoir sur les intentions de voyager à une 
époque de ralentissement économique. Les vols court-courriers à bas prix 
sont les plus vulnérables, là où la sensibilité aux prix est la plus aiguë. 
Ironiquement, par cette mesure, le gouvernement risque de réduire d’une 
main la demande qu’il s’emploie à faire augmenter de l’autre; 

• les droits seront versés aux recettes générales et n’iront pas dans un fonds 
de « sécurité » distinct. D’où le sentiment de certains que ces droits de 
sécurité ne sont qu’une autre taxe imposée aux consommateurs; 

• il ne semble pas y avoir pour l’instant d’évaluation des risques qui se rattache 
à ces droits et mesures. Pendant combien de temps les passagers devront-
ils payer ces droits? Quels sont les risques contre lesquels on essaie de les 
protéger? Combien de temps dureront ces risques? 

 

Un certain nombre de suggestions ont été émises en vue de peaufiner et 
d’améliorer ce programme, parmi lesquelles : 

• que les coûts soient partagés entre les contribuables et les passagers, 
comme le sont déjà les risques et les avantages; 

• que le droit soit reconfiguré à titre de pourcentage du prix du billet d’avion, ce 
qui sera plus juste pour les consommateurs qui achètent des billets à prix 
modique ou empruntent des vols court-courriers; 

• que l’on établisse un programme d’évaluation des risques pour assurer que 
le programme concorde avec les événements mondiaux et qu’il est ajusté en 
conséquence. 

 

Ce que réserve l’avenir 
 

Même si les prédictions d’avenir ne sont rien de plus que des spéculations, certaines 
tendances commencent à se dégager. Celles-ci risquent d’avoir des répercussions 
durables sur l’industrie canadienne du transport aérien et il vaut la peine d’en tenir 
compte. 

• À mesure que les craintes suscitées par le terrorisme diminuent avec le 
temps, le principal facteur qui décidera du rétablissement de l’industrie du 
transport aérien sera la conjoncture économique. 
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• Il semble que d’autres transporteurs soient en train de reprendre une partie 
des activités de Canada 3000. Bien sûr, Air Canada en a pris une partie, 
mais WestJet également. Les vols affrétés aussi semblent se rétablir. 
Skyservice, Air Transat et d’autres ont annoncé qu’ils allaient combler le vide 
dans les vols affrétés laissé par la disparition de Canada 3000. Récemment, 
l’ancien président de Canada 3000 a annoncé son intention de lancer une 
version réduite du transporteur défunt. 

• Certains observateurs de l’industrie estiment que la filiale Tango elle-même 
contribue à ralentir l’arrivée sur le marché de nouveaux services réguliers 
concurrentiels. Selon eux, les nouveaux transporteurs attendent avec 
impatience que le Bureau de la concurrence évalue les pratiques 
« anticoncurrentielles » en vertu des procédures en vigueur, et il se peut que 
les transporteurs nouveaux ou qui cherchent à prendre de l’expansion ne 
veuillent pas ou ne soient pas en mesure de faire concurrence à Tango. 
D’aucuns ont insinué qu’il s’agit d’un problème suffisamment grave pour 
dissuader d’éventuels investisseurs d’entrer sur le marché. 

• Même s’il y a des signes d’une reprise de l’économie, la phase de 
ralentissement est loin d’être terminée. La plupart des analystes pensent que 
la reprise de l’économie se produira dans la deuxième moitié de 2002. Il se 
peut que l’industrie du transport aérien mette un peu plus longtemps à en 
ressentir les effets, même si un certain nombre d’analystes font preuve d’un 
optimisme prudent qui prévoit (et prédit?) le redressement de certains 
transporteurs plus tard cette année. Toutefois, la clientèle à haut rendement 
si importante pour des transporteurs comme Air Canada ne reprend pas 
aussi rapidement. D’aucuns pensent même qu’elle ne retrouvera jamais les 
niveaux d’avant 2001. 

• D’aucuns prédisent que les vols court-courriers, comme les vols Ottawa–
Toronto ou Edmonton–Calgary subiront une baisse à long terme ou 
permanente de la demande tandis qu’il devient de plus en plus rapide et de 
moins en moins coûteux d’emprunter d’autres modes comme le train ou la 
route. Parmi les deux raisons les plus souvent citées, mentionnons les 
longues attentes aux aéroports et les nouveaux droits de sécurité. 

• Certains observateurs de l’industrie sont convaincus que l’industrie du 
transport aérien se rétablira, mais qu’elle ne sera plus jamais la même. Il se 
peut que les transporteurs découvrent qu’ils doivent revoir leur façon de faire 
des affaires s’ils espèrent atteindre la rentabilité et la stabilité. 
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L’industrie du transport aérien de nos jours 
« […] en dépit de l’injection de milliards et de milliards et de milliards de dollars, le rendement 
net pour les propriétaires de l’ensemble de l’industrie du transport aérien, sous réserve qu’ils 
en possèdent la moindre part et qu’ils aient injecté tout cet argent, est inférieur à zéro […] 
C’est pourquoi j’ai maintenant ce numéro [de téléphone] 1 800 à portée de la main et que, 
dès qu’il m’arrive d’être tenté d’acheter des actions d’une compagnie aérienne, je le compose 
aussitôt. Et je leur dis que je m’appelle Warren et que je suis un "avio-lique", et il y a ce type à 
l’autre bout de la ligne qui me dissuade […] » Warren Buffett, Berkshire Hathaway 2 

 

Que se passe-t-il au Canada? 
 

Les pertes et le taux d’endettement galopants d’Air Canada sont incontestablement 
l’un des enjeux critiques auxquels nous sommes confrontés. En raison de 
l’importance d’Air Canada pour le réseau de transport de ce pays, ses difficultés 
financières nous concernent tous. Nous devons décider rapidement des mesures à 
prendre, le cas échéant, pour protéger les Canadiens. 

 

Il y a des solutions relevant du marché. Air Canada pourrait par exemple restructurer 
sa dette et procéder à un remaniement radical et fondamental. Peut-être la 
compagnie en sortirait-elle raffermie, mais son apparence risquerait d’être 
radicalement différente de ce qu’elle est aujourd’hui. D’aucuns estiment que le rôle 
d’Air Canada est trop important et que sa situation actuelle est trop périlleuse. Selon 
un intervenant, « nous mettons trop d’œufs dans le panier d’Air Canada ». Un 
certain nombre de suggestions d’intervention de l’État ont été avancées, dont 
certaines transformeraient radicalement le visage de l’industrie canadienne du 
transport aérien. Au nombre des suggestions avancées pour atténuer notre 
dépendance à l’égard d’Air Canada, il faut mentionner : 

 

• l’assouplissement des limites imposées aux transporteurs étrangers; 

• la reréglementation de toute l’industrie, y compris des autres transporteurs; 

• la prise en charge d’une « nouvelle » Air Canada; 

• le renflouement du transporteur, accompagné de règles très strictes sur son 
exploitation future; 

• l’autorisation donnée aux transporteurs canadiens de combler le vide et 
d’introduire des programmes en vue d’accélérer le processus naturel, tout en 
encourageant une nouvelle solution axée sur les forces du marché. 

                                                 
2 Vidéo de PBS intitulée « WARREN BUFFET talks business », 1995. 
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Pour ce qui est des voyages intercontinentaux, le Canada est desservi par un 
certain nombre de grands transporteurs internationaux. Toutefois, leur commodité 
est directement proportionnelle à la proximité de nos points d’accès internationaux. 
Rien n’est plus facile que d’embarquer à bord d’un membre de la Star Alliance 
comme United Airlines ou Lufthansa par l’entremise d’Air Canada, compte tenu de 
l’importance du réseau intérieur d’Air Canada, mais il est beaucoup plus compliqué 
(et sans doute aussi beaucoup plus cher) de voler à bord d’American Airlines ou de 
Cathay Pacific, ou de tout autre transporteur qui n’est pas membre de la Star 
Alliance. Partout dans le monde, les transporteurs sont en général très prompts à 
réduire leur capacité ou même à supprimer des vols s’ils ne sont pas rentables. 
Virgin Express, par exemple, a annoncé la desserte de l’axe Toronto–Londres à 
grand renfort de publicité (personne n’est près d’oublier Sir Richard Branson portant 
l’accoutrement complet d’un joueur de hockey). Toutefois, Virgin a rapidement quitté 
notre marché, beaucoup plus discrètement cette fois. 

 

La bonne nouvelle aujourd’hui pour les consommateurs et les collectivités est qu’Air 
Canada et WestJet rivalisent pour conquérir le même marché des bas prix. Par 
l’entremise de Tango, Air Canada offre des vols à bas prix sans restrictions à 
destination d’un nombre croissant de villes canadiennes. WestJet suit ce même cap 
depuis des années. Pour l’essentiel, il semble que les routes des deux transporteurs 
ne soient pas entièrement parallèles, comme c’était le cas pour Air Canada et 
Canadien International. Même s’il y a des recoupements, il semble que les deux 
transporteurs soient en train d’établir des réseaux différents. Mieux encore, les 
petites collectivités bénéficieront des vols assurés par WestJet ou Tango. Certaines 
d’entre elles seront desservies pour la première fois depuis des années, ou peut-être 
pour la première fois, par des avions à réaction de type B-737. 

 

Il y a néanmoins des différences entre WestJet et Tango. WestJet n’est pas 
seulement un exploitant de vols à bas prix, c’est un exploitant à coûts modiques qui 
est particulièrement bien capitalisé. Tango emploie des effectifs mieux rémunérés et 
fait partie d’une compagnie aérienne coûteuse en difficulté financière. Comme 
certains l’ont affirmé, peut-être que Tango finira par « cannibaliser » le rendement 
d’Air Canada. En revanche, il se peut que Tango bénéficie du vaste réseau d’Air 
Canada. 

 

D’aucuns se posent des questions sur la durée de vie de Tango. Contrairement à 
WestJet, qui est et a toujours été un transporteur à bas prix, Tango est une marque 
créée pour répondre à la demande. Deviendra-t-elle un élément permanent de notre 
industrie du transport aérien ou disparaîtra-t-elle si Air Canada n’en a plus besoin? 
Certes, la demande de billets bon marché sans restrictions semble être le seul 
segment du marché qui affiche une croissance. Il faudra attendre quelques mois 
avant de savoir si les compagnies aériennes à bas prix deviendront la vague de 
l’avenir ou, comme le voulait un stéréotype ancien, un segment spécialisé dans les 
déplacements des grands-mères. 
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Comparaison entre les transporteurs 
 

Air Canada 
Nous avons traité au début de cette section des préoccupations suscitées par les 
pertes financières d’Air Canada et de ce que cela pourrait signifier pour les 
Canadiens. Même s’il s’agit là d’une préoccupation majeure, il y a d’autres enjeux à 
affronter. Air Canada est la seule compagnie nationale offrant des services complets 
et elle a toujours été notre compagnie aérienne nationale. Elle a toute une histoire et 
est devenue une sorte de paratonnerre pour tout ce que les gens ont à reprocher à 
l’industrie canadienne du transport aérien. On a raconté tellement de choses qu’il est 
difficile de faire la distinction entre la réalité et la fiction. Toutefois, si nous voulons 
porter un jugement sur une entreprise privée, il est essentiel que nous disposions 
des faits nécessaires pour le faire avec objectivité. 

 

À mon avis, Air Canada doit régler plusieurs grandes questions : 

• La promesse initiale d’un transporteur amélioré servant mieux les Canadiens 
après la prise de contrôle de Canadien International a commencé à 
s’estomper durant l’été 2000, une époque qui a été marquée par des retards, 
un grand état de confusion et de nombreux problèmes pour les voyageurs. 
Air Canada n’était pas le seul transporteur à connaître ces problèmes. De 
fait, l’industrie mondiale du transport aérien semblait en totale déroute cet été-
là. À la décharge d’Air Canada, il faut dire que le transporteur a essayé de 
résoudre ces problèmes rapidement, en promettant de rétablir les choses en 
l’espace de 180 jours. Par la suite, la compagnie a publié son « plan de 
services à la clientèle », qui traite de plusieurs de ces préoccupations. 
Toutefois, si l’on en croit certains rapports isolés et après avoir analysé le 
rapport du commissaire aux plaintes relatives au transport aérien, il reste 
encore beaucoup à faire pour restaurer la confiance des clients et des 
Canadiens dans le transporteur. 

• Air Canada doit maintenant regagner la confiance de ses clients, au lieu de 
se contenter de la préserver. La tâche est d’autant plus difficile que la marge 
d’erreur est minime ou même nulle. Citons à titre d’exemple les modifications 
que la compagnie voulait apporter à Aéroplan. Elle a fait marche arrière sur 
certaines des nouvelles restrictions mais, une nouvelle fois, après avoir 
suscité la colère des consommateurs et s’être fait une mauvaise publicité. 

• Les différences culturelles entre Air Canada et Canadien International étaient 
très profondes. Pour les clients qui étaient de fidèles passagers de Canadien 
International, Air Canada ne s’est pas montrée à la hauteur. 

• Air Canada a toujours réagi à l’arrivée d’un nouveau concurrent en égalant 
ses prix. Par le passé, cela était un problème sérieux entre les compagnies 
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aériennes. Toutefois, ce qui était jadis une « procédure d’exploitation 
standard » acceptable est devenue une lutte entre « David et Goliath », Air 
Canada jouant le rôle du vilain géant. 

• Les collectivités comme les consommateurs estiment qu’ils exercent une 
influence minime sur les décisions d’Air Canada, même s’ils doivent en subir 
les conséquences et trouver des façons de composer avec elles, peu importe 
qu’elles soient bonnes ou mauvaises. Air Canada doit se soumettre à des 
restrictions et à des règlements applicables à elle seule, comme le respect de 
la Loi sur les langues officielles, l’engagement de ne pas abandonner de 
routes avant janvier 2003, etc., ce qui lui donne beaucoup moins de flexibilité 
qu’aux autres transporteurs canadiens. 

• La fusion avec Canadien International est loin d’être terminée, même si le 
dossier n’a pas eu la visibilité numéro un ces derniers mois. 

 

Tango 

C’est avec des employés d’Air Canada et des avions réaffectés par celle-ci que 
Tango offre des vols à prix modique sans restrictions. Les villes qui ne sont plus 
desservies depuis peu par Canada 3000 ou qui n’étaient desservies que par des 
turbopropulseurs semblent heureuses d’accueillir Tango comme compagnie à prix 
modique. Tango a récemment annoncé son intention de desservir au total 21 villes 
canadiennes. Les voyageurs peuvent accumuler des points Aéroplan lorsqu’ils 
volent sur Tango et les utiliser sur les transporteurs de Star Alliance. Certains 
observateurs de l’industrie voient là un agissement anticoncurrentiel. 

 

La compagnie avait été jugée anticoncurrentielle à l’égard de Canada 3000, même 
si le jugement est arrivé trop tard pour être du moindre secours à Canada 3000. 
Certains critiques ont prétendu que Tango était une « marque de bataille » étant 
donné que les coûts des facteurs de production qu’elle économise par vol (par 
opposition à ce qu’il en coûte d’assurer un vol régulier d’Air Canada) ne sont pas 
aussi importants que les rabais consentis sur le prix des billets. Un autre reproche 
est qu’Air Canada « cannibalise » sa propre demande, en se contentant de déplacer 
ses clients pour les mettre sur des vols de Tango. 

 

Air Canada Régional 

Air Canada Régional est un transporteur desservant des collectivités canadiennes 
de taille petite à moyenne. Elle est le fruit de la fusion de Air BC, Air Ontario, Air 
Nova et des Lignes aériennes Canadien régional. ACR tient lieu de transporteur 
d’apport au réseau d’Air Canada (et pour Star Alliance) et offre tous les avantages 
du transporteur principal. 

 

On adresse beaucoup de reproches à ce membre de la famille d’Air Canada. Les 
plus courants ont trait aux prix élevés et aux types d’appareils exploités sur les 
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routes, qui sont presque toujours des turbopropulseurs. (Il se pourrait que l’on 
réintroduise ultérieurement des avions à réaction de transport régional sur certains 
marchés.) 

 

En même temps, ACR est l’épine dorsale des vols régionaux exploités en réseau et 
elle assure plus de 3 000 vols par semaine, reliant les voyageurs aux destinations 
intérieures et internationales grâce aux liens que le transporteur a avec Air Canada. 
ACR transporte également des voyageurs d’affaires et des touristes vers quantité de 
petites régions du pays. Pour cette raison, ACR est perçue comme un élément 
essentiel du réseau de transport du Canada et procure à Air Canada un apport 
précieux « au-delà des points d’accès ». 

 

Étant donné que le transporteur dessert nombre de petites collectivités, il est 
vulnérable à bon nombre des mêmes problèmes que les transporteurs régionaux 
indépendants. Mentionnons entre autres la concurrence des vols à bas prix assurés 
par des avions à réaction desservant des marchés régionaux, l’utilisation d’avions à 
réaction d’affaires privés plutôt que de vols commerciaux et la concurrence d’autres 
modes. 

 

La fusion des transporteurs de la famille pourrait être avantageuse à la fois pour le 
transporteur et les consommateurs, compte tenu de la plus grande flexibilité et de la 
plus grande cohésion de la compagnie aérienne régionale. Le «nouvell » ACR sera 
observé de près avec intérêt au cours des prochains mois. 

 

LowCostCo 

Même s’il n’a pas encore été lancé, ce transporteur appartenant à Air Canada 
suscite déjà pas mal de controverses. Exploité comme entité distincte, il devrait avoir 
des coûts inférieurs et offrir des prix plus bas qu’Air Canada. Certains l’ont déjà 
qualifié d’« anticoncurrentiel ». Étant donné qu’il est impossible d’évaluer quelque 
chose qui n’existe pas, il faudra attendre avant de procéder à un examen détaillé 
des répercussions de ce transporteur. Toutefois, on connaît déjà certains des 
éléments que les gens surveilleront et qui sont les routes desservies par ce 
transporteur par rapport à celles de WestJet, l’importance de sa flotte, et s’il 
pratiquera des accords intercompagnies ou un partage des codes avec les routes 
principales d’Air Canada. 

 

WestJet 

WestJet est un élément de consolation sur un tableau par ailleurs plutôt sombre. La 
compagnie a réussi à surmonter les prix élevés du carburant, le fléchissement de 
l’activité économique et les événements du 11 septembre, elle a maintenu ses plans 
d’expansion et continue d’afficher un bénéfice. Les investisseurs partagent cet avis : 
les actions ont doublé de valeur depuis le 11 septembre. 
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WestJet s’était donnée pour mandat de sortir les gens de leur voiture pour les faire 
monter à bord de ses avions. Mais ce qui a débuté comme une compagnie aérienne 
s’adressant aux gens souhaitant rendre visite à des amis ou parents (VAP) est 
devenu une force majeure dans le ciel du Canada. La compagnie a étendu ses 
services à nombre de collectivités de toutes tailles au Canada, dans les limites de 
son propre réseau indépendant. Dans certaines collectivités, elle détient jusqu’à 
50 % de la part du marché et se montre un authentique concurrent pour Air Canada. 
Ces derniers mois, elle a pris certaines mesures d’importance qui pourraient bien en 
faire un transporteur national de plein droit. Par exemple, la compagnie a introduit 
des vols long-courriers nécessitant moins de correspondances et elle fait désormais 
partie du système informatisé de réservations (SIR) Sabre, ce qui facilite l’achat des 
billets. On s’attend à ce que le transporteur desserve d’autres collectivités 
canadiennes, y compris Toronto. 

 

WestJet a mérité la fidélité de ses clients et continue de travailler dans ce sens. La 
compagnie est dotée d’un plan stratégique très rigoureux et elle maintient son cap, 
en pénétrant de petits marchés qui n’ont pas vu d’avions à réaction depuis des 
années, ou parfois même jamais. Elle est également très claire sur ce à quoi un 
voyageur peut s’attendre à bord de ses vols et s’emploie à dépasser cette attente, et 
elle y réussit le plus souvent. 

 

WestJet est encore connue pour ses faibles coûts et pour répercuter les économies 
qu’elle réalise sur ses « invités ». Par conséquent, WestJet est en mesure de 
desservir de petits marchés tout en faisant des profits avec des Boeing 737 sur des 
routes qui étaient considérées comme « marginales » lorsqu’elles étaient desservies 
par des services aériens classiques. 

 

Transporteurs régionaux indépendants du Canada 
 

Même si Air Canada a retenu presque toute l’attention des médias, ce serait une 
erreur de sous-estimer la taille ou l’importance des services régionaux et le rôle 
actuel et futur des compagnies aériennes régionales. 

 

Il y a un grand nombre de vols régionaux au Canada, ce qui n’a rien d’étonnant pour 
un pays de cette taille. Air Canada, par l’entremise d’Air Canada Régional ou en 
jumelage avec des transporteurs régionaux indépendants, assure 3 172 vols 
réguliers par semaine3. Les transporteurs régionaux indépendants offrent pour leur 

                                                 
3 Situation au 1er novembre 2001, source : Transports Canada. 



 

 
27 

part 1 852 vols réguliers par semaine4. De plus, les collectivités éloignées sont 
également desservies par des vols à la demande. 

 

Certains transporteurs régionaux desservent leurs collectivités depuis des dizaines 
d’années. Certains ont conclu des accords avec Air Canada ou Canadien 
International au fil des ans, offrant même des points de fidélisation, faisant partie du 
SIR, etc. Certains sont devenus « orphelins » après la fusion, et n’ont plus été en 
mesure d’offrir les avantages de vols en réseau. 

 

Ces transporteurs ont joué un rôle déterminant dans la croissance du Canada en 
tant que pays. Depuis le rôle historique des pilotes de brousse qui ont contribué à 
conquérir le Nord jusqu’au rôle actuel qui consiste à répondre aux besoins 
quotidiens des évacuations par avion, de la distribution du courrier et même de 
nourriture dans les collectivités éloignées, les transporteurs régionaux ont tracé une 
ligne indélébile à travers notre pays. Les transporteurs indépendants ne relèvent pas 
d’un siège social éloigné. Leurs propriétaires et exploitants vivent dans les 
collectivités qu’ils desservent. Leur maintien et leur croissance sont essentiels à des 
milliers de Canadiens. 

 

Ces transporteurs sont confrontés à un certain nombre de difficultés : leur 
financement est difficile, sinon impossible; ils ont le sentiment qu’Air Canada, avec 
ses moyens financiers considérables, peut les regarder mourir à petit feu. 

 

Les partenaires ou les transporteurs désignés d’Air Canada jouissent d’un avantage 
automatique par rapport aux transporteurs indépendants car ils peuvent facilement 
offrir des services comme les correspondances, les destinations en réseau, les prix 
calculés au prorata et l’accès facile aux SIR. Pour les transporteurs indépendants, 
ces services coûtent cher et sont complexes, compte tenu de leurs moyens limités. 

 

Les conséquences des événements du 11 septembre, l’augmentation des coûts et 
la baisse des recettes sont tout aussi aiguës pour les transporteurs régionaux, mais 
bon nombre d’entre eux n’ont pas les mêmes moyens pour se sortir du trou et 
retrouver la rentabilité. Certains d’entre eux, dont beaucoup utilisent des 
turbopropulseurs, devront bientôt faire face à la concurrence des vols à prix modique 
assurés par les avions à réaction de WestJet et de Tango, qui déploient leurs ailes 
sur les marchés de moindre importance dans tout le Canada. 

 

De nombreux propriétaires affirment que c’est la difficulté d’obtenir des fonds qui 
constitue leur plus gros défi, suivie de la domination d’Air Canada. Même le fait 

                                                 
4 -Ibidem. 
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d’obliger Air Canada à réduire sa capacité au profit de ces transporteurs ne réglerait 
pas le problème difficile de la capitalisation. 

 

Air Canada pourra abandonner certaines routes à compter de janvier prochain. 
Beaucoup sont d’avis que cela pourrait ouvrir la porte à de nouvelles possibilités 
pour les compagnies indépendantes, mais uniquement si elles arrivent à obtenir le 
financement dont elles ont besoin pour prendre de l’expansion. 

 

Que se passe-t-il dans le monde? 
 

Peu d’observateurs avertis de l’industrie ont été surpris de voir l’industrie du 
transport aérien sombrer dans le déficit en 2001, même si certains ont été étonnés 
de la vitesse des événements. On sait depuis longtemps que les compagnies 
aériennes traditionnelles coûtent cher à exploiter, que peu de leurs coûts sont 
évitables et qu’elles comptent sur d’autres secteurs de l’économie pour alimenter la 
demande. 

 

La déréglementation de l’industrie du transport aérien est un phénomène encore 
relativement nouveau. Conçue pour accroître la concurrence et l’efficience et élargir 
le choix des consommateurs, la déréglementation a également laissé les 
transporteurs vulnérables aux bouleversements économiques et sociaux. Et ils ont 
effectivement été atteints après le 11 septembre. Même si l’industrie semble avoir 
adopté un nouveau rythme, elle a beaucoup souffert et son rétablissement sera lent. 
Des transporteurs apparemment inébranlables comme Swissair ont disparu et 
certains autres sont devenus des cas de bienfaisance virtuels. Le seul point 
lumineux demeure les transporteurs à prix modique, qui continuent de faire des 
profits et de prendre de l’expansion. 

 

Aux États-Unis, on semble être parvenu à une sorte d’équilibre, la plupart des gros 
transporteurs restant maîtres de leurs réseaux en étoile. Peu d’entre eux se livrent 
une concurrence directe à leurs aéroports pivots. Lorsqu’un nouveau venu arrive sur 
la scène, les transporteurs établis réagissent vite en abaissant leurs prix et (dans les 
cas de prédation) en réduisant la capacité, afin de conserver leur part du marché. 
Les transporteurs bénéficient en outre de leur appartenance à des alliances 
internationales. Les alliances peuvent être perçues comme des transporteurs 
mondiaux virtuels, dont les divers membres sont responsables de certaines routes. 
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Les types de transporteurs en Amérique du Nord 
 
Les transporteurs offrant des services complets. Ont toujours compté sur la demande des 
voyageurs lucratifs pour l’essentiel de leurs recettes. Offrent des services supérieurs comme des 
points de fidélisation, des fréquences élevées, une classe affaires, etc. Leurs coûts, notamment 
en ce qui concerne la flotte, la main-d’œuvre, etc., sont généralement élevés. La plupart ont un 
réseau très étendu et desservent des destinations nationales et internationales en plus d’être 
membres d’alliances mondiales. Beaucoup étaient des « compagnies nationales » avant la 
déréglementation. Dans d’autres pays du monde, beaucoup appartiennent toujours partiellement 
ou entièrement à l’État. La plupart ont été blessées par les événements de 2001 et il est prévu 
que beaucoup continuent d’afficher des déficits. À titre d’exemples, mentionnons Air Canada, 
United Airlines, British Airways, etc. 
Les transporteurs à prix modique. En Amérique du Nord, ces transporteurs n’exploitent que 
des routes intérieures. Ils arrivent à maîtriser leurs coûts et leurs prix en offrant de bons services 
de base. Ils n’offrent pas de correspondances avec d’autres transporteurs, proposent des 
services minimums à bord, pas de repas, pas de présélection des sièges, etc. Ces transporteurs 
ont affiché une certaine croissance, même après le ralentissement de l’activité économique et 
après le 11 septembre. Ils tendent aussi à utiliser des aéroports secondaires et stimulent les 
voyages en avion par des prix très attrayants. À titre d’exemples, mentionnons WestJet et 
Southwest. 
Exploitants de vols d’affrètement. Ces transporteurs concentrent le gros de leurs activités sur 
les destinations vacances. En général, les billets sont achetés par des voyagistes dans le cadre 
d’un forfait global, avant d’être revendus aux consommateurs. Toutefois, ces exploitants peuvent 
vendre des billets simples et desservir des destinations canadiennes s’ils le souhaitent. À titre 
d’exemple, mentionnons Air Transat. 
Transporteurs régionaux. Peuvent être rattachés à un grand transporteur ou être indépendants. 
Ils assurent la desserte des collectivités éloignées et de petites dimensions en utilisant des 
avions à réaction de transport régional ou à turbopropulseurs. Parmi les transporteurs canadiens, 
mentionnons Bearskin Air, Hawkair et Air Creebec. Certains sont des filiales à 100 % des grands 
transporteurs, comme Air Canada Régional qui appartient à 100 % à Air Canada. 
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Le cadre gouvernemental 
 
« Les transports sont un élément crucial du bien-être du Canada. Les Canadiens ont besoin d’un 
réseau de transport fiable, sûr et durable qui relie entre elles nos collectivités et qui nous relie à 
nos partenaires commerciaux. Transports Canada s’emploie à ce que les Canadiens disposent 
du meilleur réseau de transport qui soit, non pas en étant le propriétaire et l’exploitant du réseau 
comme par le passé, mais en élaborant et en administrant des politiques, des règlements et des 
programmes qui garantissent la sécurité et l’efficacité du réseau de transport et son respect de 
l’environnement, qui contribuent à la croissance économique et au développement social du 
Canada et qui protègent le milieu physique. » Transports Canada, Budget des dépenses 2001-
2002, Rapport sur les plans et les priorités. 
 

L’une des questions dont on parle depuis quelques mois est le rôle du 
gouvernement dans l’industrie du transport aérien. Quelle est l’efficacité de nos 
politiques et règlements en vigueur dans la conjoncture actuelle? Quel est le cadre 
qui oriente les décisions du gouvernement? À quoi sert la politique des transports? 
Dans cette section, nous analyserons le rôle de la politique des transports, 
comparerons la politique du transport aérien à celle d’autres modes de transport et 
examinerons l’efficacité de quelques-unes des principales dispositions du projet de 
loi C-26 et des engagements d’Air Canada. 

 

Il y a une distinction entre la politique nationale et la politique des transports. Comme 
le définissait le rapport de la Commission MacPherson en 1961, « la politique 
nationale désigne les objectifs les plus vastes : acquérir une identité et une unité 
nationales, parvenir au développement économique, mais dans le respect des 
notions d’égalité et de justice, de bien-être social, et ainsi de suite. Il se peut que les 
transports aient un rôle à jouer dans l’atteinte de ces objectifs, même si l’objectif de 
la politique nationale des transports est l’état de santé et le rendement du réseau 
national de transport »5. 

 

La politique aérienne du Canada par rapport à celle d’autres pays 
 

Beaucoup de gens ont fait allusion à la politique aérienne d’autres pays. Comment 
se fait-il, par exemple, que l’Australie semble confrontée à des défis analogues à 
ceux du Canada, mais qu’elle y réagisse par une politique beaucoup plus libérale? 
Ou que font donc les Américains que nous ne faisons peut-être pas? Étant donné 
toutes les comparaisons réalisées, il est instructif d’analyser certaines de ces 
politiques et de savoir quels pays, le cas échéant, ont pris de l’avance sur nous et 
quelles leçons nous pouvons en tirer. 

 

                                                 
5 Vision fondée sur l’équilibre, Rapport du Comité d’examen de la Loi sur les transports au 
Canada, juin 2001. 
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Il semble qu’en dépit des politiques nationales fort différentes en vigueur, les 
résultats et les défis soient dangereusement semblables. On a l’impression que les 
politiques gouvernementales, quelles qu’elles soient, ont un impact beaucoup moins 
profond sur l’industrie du transport aérien que des facteurs comme la santé de 
l’économie, le mode de fonctionnement du transport aérien en tant que secteur et 
ainsi de suite. Cela a d’énormes conséquences pour ceux qui se tournent vers le 
gouvernement fédéral pour qu’il administre un « remède miracle » à l’industrie du 
transport aérien. Voici les problèmes que tous les pays ont en commun : 

• le passage de la protection des « transporteurs nationaux » à la concurrence 
du marché; 

• la desserte des petites collectivités et des collectivités éloignées; 

• la sûreté et la sécurité; 

• les dépenses publiques par opposition au financement par les usagers; 

• l’équilibre entre la protection des consommateurs et une économie libérale 
(p. ex. législation anti-monopole/prédation, protection des consommateurs, 
fusions entre transporteurs). 

 

On trouvera dans les pages qui suivent les principales politiques du Canada par 
contraste avec leurs équivalents en Australie, aux États-Unis et en Europe. Dans la 
mesure du possible, on analyse également les résultats. 

 

Actuellement, parmi les principales politiques du Canada en matière de transport, 
certaines favorisent ce qui suit : 

• permettre aux forces du marché d’être le facteur décisif dans le façonnement 
de l’industrie du transport; 

• adopter des systèmes de financement par les usagers (aéroports, 
NAV CANADA, sûreté, etc.); 

• laisser le gouvernement assurer la surveillance et la réglementation des 
questions de sécurité et de sûreté; 

• laisser les transporteurs canadiens entre les mains et sous le contrôle 
d’intérêts canadiens (la participation étrangère maximale est fixée à 25 %); 

• autoriser n’importe quel transporteur canadien à desservir n’importe quelle 
destination au Canada; 

• permettre la signature d’un accord « ciels ouverts » avec les États-Unis : les 
transporteurs américains peuvent desservir n’importe quelle destination au 
Canada, et réciproquement; 

• la négociation des accords internationaux (c.-à-d. bilatéraux) à titre 
réciproque, ce qui fournit aux transporteurs canadiens des possibilités 
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analogues dans d’autres pays que celles qui sont accordées aux 
transporteurs étrangers au Canada. 

• Prévoir la propriété/l’appui des aéroports éloignés. 

 

Contrairement à d’autres pays, le Canada n’appuie pas ou ne fournit pas ce qui suit : 

• des fonds de Transports Canada pour subventionner directement le coût du 
maintien d’un service aérien régulier aux collectivités. Toutefois, il se peut que 
d’autres ministères fournissent une aide spéciale en fonction des besoins 
régionaux; 

• des programmes de soutien ou financiers conçus expressément pour 
encourager ou créer de nouveaux services aériens; 

• des accords de transport aérien multilatéraux; 

• des données détaillées sur l’aviation à l’intention des groupes d’intervenants. 

 

Après le 11 septembre, le gouvernement a repensé certaines dispositions : 

• il a prévu une indemnité au titre de la responsabilité civile en cas de guerre et 
de terrorisme aux exploitants de services aériens essentiels au Canada; 

• il a pris tout un éventail de nouvelles mesures pour renforcer la sûreté des 
opérations aux aéroports du Canada; 

• il a débloqué 160 millions $ pour dédommager les transporteurs aériens et, 
en particulier, les exploitants spécialisés au titre des pertes subies à 
l’occasion de la fermeture de l’espace aérien du Canada à la suite des 
attaques terroristes perpétrées contre les États-Unis le 11 septembre 2001; 

• il a adopté une loi pour lever la limite de 15 % sur la propriété individuelle des 
actions dans Air Canada; 

• il a créé une nouvelle Administration canadienne de sûreté du transport 
aérien responsable des principaux services de sûreté aérienne. 
L’Administration sera une entité fédérale qui relèvera du ministre des 
Transports; 

• il a apporté des modifications à la Loi sur la concurrence pour lui permettre de 
mieux réagir aux agissements anticoncurrentiels. 
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L’exemple de l’Australie 
 
Politique d’État 
Les étrangers peuvent acheter la totalité des actions des transporteurs intérieurs, sous réserve que le 
transporteur en question établisse un siège social en Australie et que ses appareils soient 
immatriculés dans ce pays. Par ailleurs, les transporteurs étrangers peuvent desservir n’importe quelle 
ville australienne, sans droit de réciprocité. Les transporteurs étrangers peuvent acquérir jusqu’à 49 % 
des actions d’un transporteur. C’est ainsi qu’Ansett appartient à 49 % à des intérêts étrangers (Air 
New Zealand et Singapore Airlines) et que Richard Branson a lancé « Virgin Blue » comme 
transporteur intérieur appartenant à des intérêts étrangers. 
 
L’industrie du transport aérien en Australie 
Après le sérieux chambardement de l’industrie australienne du transport aérien (comme la disparition 
d’Ansett, qui assurait 40 % du trafic intérieur, et l’achat par Qantas d’Impulse, transporteur intérieur 
appartenant à des intérêts australiens), Virgin dessert aujourd’hui 26 paires de villes et assure des 
services véritablement « nationaux ». Il se peut également que Qantas achète ce qui reste d’Ansett, 
en dépit des réserves manifestées par le « chien de garde » de la concurrence, ce qui donnerait à 
l’ancienne compagnie aérienne nationale une place dominante sur le marché. Pendant ce temps, il se 
pourrait qu’une compagnie appartenant à des intérêts australiens devienne l’actionnaire dominant de 
Virgin Blue. Selon un observateur des transporteurs aériens australiens, Qantas détient 80 % du 
marché, Virgin Blue, 10 %, et « Ansett II », 10 %. 
 
Suite à ce chambardement, le gouvernement fédéral a constitué un « fonds de rétablissement rapide » 
provisoire, pour maintenir certaines routes en service dans les régions. Toutefois, cette réserve est en 
passe de s’épuiser et certaines routes n’ont pas retrouvé leur rentabilité financière, ce qui laisse la 
question des services régionaux sur le devant de la scène. 
 
Le gouvernement australien a recours à un certain nombre de programmes pour appuyer les services 
aériens, notamment : 
• une subvention à la desserte par avion des collectivités éloignées et isolées qui ont besoin de 

services de base : nourriture fraîche, courrier, matériels pédagogiques, fournitures médicales et 
transport des passagers, ce qui représente des dépenses d’environ 10,4 millions $ (australiens) 
sur cinq ans. Cette subvention ne semble pas s’appliquer aux collectivités rurales; 

• d’autres formes d’aide indirectes, comme des réductions d’impôt et de redevances; 
• une tentative de créer la « bonne conjoncture commerciale », ce qui pourrait favoriser la demande 

de services aériens. L’objectif est de parvenir à une économie dynamique caractérisée par de 
faibles taux d’intérêt, un faible taux de chômage et une baisse des taxes aux entreprises. Cet 
objectif est appuyé par un certain nombre de programmes d’aide aux entreprises et aux 
collectivités qui ne sont pas du ressort du ministère des Transports. 

 
Même avant l’effondrement d’Ansett, au moins un État (l’équivalent d’une province au Canada) avait 
créé son propre « groupe de travail ministériel sur les services aériens régionaux pour faire face aux 
enjeux à plus long terme ». Même si l’objectif actuel est de maintenir un niveau fondamental de 
services, le but final est de surmonter la difficulté qu’il y a à maintenir des services sur des routes 
déficitaires. 
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L’exemple des États-Unis 
 
Politique d’État 
Les étrangers n’ont pas le droit d’être propriétaires de compagnies aériennes américaines. Selon le 
ministère des Transports, « seuls des citoyens des États-Unis » peuvent exploiter des aéronefs pour 
assurer des services aériens intérieurs et peuvent offrir des services aériens réguliers et à la demande 
internationaux en tant que transporteurs aériens américains. L’expression « citoyen des États-Unis est 
définie en ces termes par la loi : a) tout individu qui a la citoyenneté américaine; b) toute société de 
personnes dont chaque membre est citoyen des États-Unis; ou c) une société américaine dont le président 
et au moins les deux tiers du conseil d’administration sont des citoyens américains, et dont au moins 75 % 
des actions avec droit de vote de la société appartiennent à des citoyens américains ou sont contrôlées par 
eux ». 
 
L’industrie américaine du transport aérien 
Les principaux transporteurs dominent leurs aéroports plaques tournantes et contrôlent jusqu’à 80 % du 
trafic au départ de ces « forteresses ». L’industrie américaine comprend quelques grands transporteurs 
internationaux, qui exploitent des réseaux en étoile au départ de leurs propres plaques tournantes (comme 
American Airlines, United Airlines, Continental, etc.), des transporteurs à bas prix comme Southwest et des 
transporteurs régionaux (dont certains sont indépendants et d’autres sont affiliés aux plus grands). Certains 
des plus grands transporteurs, comme Pan Am, ont fait faillite au fil des ans. D’autres ont cherché à 
fusionner (comme United et USAir), en dépit de l’opposition de certains membres du Congrès. D’aucuns 
estiment le pourcentage d’échecs des nouveaux transporteurs à près de 97 %. Quantité de syndicats ont 
des clauses de portée qui limitent l’appartenance des transporteurs étrangers à des compagnies 
américaines.  
 
Le gouvernement des États-Unis a recours à un certain nombre de programmes pour appuyer les 
services aériens, notamment : services essentiels. Ce programme octroie des fonds pour offrir un 
« niveau de service minimum » afin de relier une collectivité à une plaque tournante, comme le prescrit le 
programme. Le crédit a varié d’une année à l’autre et a été ramené à 25,9 millions $ en 1997. Enfin, les 
clauses de temporisation ont été éliminées et, en 1998, 50 millions $ de financement annuel ont été 
octroyés en vertu de la Rural Air Services Survival Act. Les transporteurs sont invités à présenter une 
proposition en vue de faire subventionner leurs services, et le fournisseur est sélectionné en fonction de 
plusieurs critères. En général, deux à quatre vols assurés par des avions accueillant 19 passagers sont 
subventionnés à destination d’une plaque tournante. Les collectivités situées « à une distance raisonnable 
par la route » d’un aéroport pivot ne sont pas admissibles (dans un rayon de 70 milles – ou environ 110 km). 
Vingt-six collectivités de l’Alaska et 78 des États-Unis continentaux sont actuellement subventionnées. À 
titre d’exemple isolé, certains de ces services sont sous-utilisés car les voyageurs ignorent la 
correspondance en étoile au profit d’un transporteur à prix modique qui dessert leur région. 
 
Par ailleurs, un programme de rétablissement a été institué après les événements du 11 septembre pour 
venir en aide aux transporteurs. Les transporteurs ont eu droit à 5 milliards $ de fonds de secours 
directement reliés aux conséquences à court terme des actes terroristes du 11 septembre. Dix milliards de 
dollars de plus sont disponibles en fonction des besoins pour des garanties d’emprunt. Pour avoir droit à ces 
fonds, les compagnies aériennes doivent présenter leurs plans de rétablissement à un groupe de travail du 
gouvernement fédéral.  
 
Il existe également un certain nombre de programmes fédéraux de développement rural dont le but est 
d’aider à diversifier et à multiplier les perspectives économiques dans les régions rurales ou éloignées. 
 
Un organisme de pression, « Regional Aviation Partners », a été créé pour défendre les intérêts des 
compagnies aériennes régionales, des avionneurs ainsi que des gouvernements municipaux, de comté et 
d’État, des aéroports, des chambres de commerce, des associations commerciales et des organismes 
caritatifs. Son objectif est de représenter tous les éléments de l’aviation régionale et les intérêts des 
collectivités petites, rurales et mal desservies qui ont souffert de la déréglementation de l’industrie du 
transport aérien depuis 1978. 
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L’exemple de l’Union européenne 

 
Politique d’État (depuis 1992) 
L’accord conclu entre les États membres assure la poursuite du processus de libéralisation et 
autorise les fusions et les prises de contrôle interfrontières en plus de permettre aux 
transporteurs d’un État membre de créer des filiales dans d’autres États membres. Même si les 
accords bilatéraux existent toujours entre États membres et États non membres, il se pourrait 
que la situation change bientôt. Le 31 janvier de cette année, l’avocat général de la Cour 
européenne a statué que les accords bilatéraux « ciels ouverts » étaient contraires au « droit 
communautaire » de l’UE. Même si elles ne sont pas contraignantes, les conclusions de l’avocat 
général sont généralement avalisées par la Cour. On attend une décision du tribunal vers le 
milieu de 2002. Une décision favorable permettra à l’UE d’adopter une approche multilatérale à 
l’égard des accords « ciels ouverts ». Les États membres pourront continuer à réglementer 
l’accès aux routes intérieures, mais uniquement s’ils n’exercent pas de discrimination du fait de la 
nationalité des propriétaires et de l’identité du transporteur aérien. 
 
Un État membre peut imposer une obligation de service public à l’égard de services réguliers à 
destination d’un aéroport situé dans une région périphérique ou en développement ou sur une 
route peu fréquentée à destination d’un aéroport régional, pourvu que la route soit cruciale au 
développement économique de la région et qu’il n’existe pas autrement des services suffisants. 
L’exclusivité peut être octroyée pendant trois ans à n’importe quel transporteur qui s’engage à 
lancer un service sur la plupart des routes où il n’en existe pas, mais ce droit doit être offert par 
soumission publique par l’entremise de la CE. 
 
Aucune limite de capacité ne peut être imposée entre États membres, même si la Commission 
peut autoriser des mesures de stabilisation si cela cause de sérieux préjudices financiers aux 
transporteurs réguliers d’un État membre. 
 
L’industrie européenne du transport aérien 
Alors que certains des effets de la libéralisation commencent à se faire sentir, l’industrie 
européenne du transport aérien n’en a pas encore ressenti toutes les conséquences. À la suite 
des événements du 11 septembre, certaines compagnies aériennes se sont effondrées ou sont 
actuellement en sursis, comme Swissair et Sabena. 
 
Certaines appartiennent à 100 % à des intérêts privés, comme BA, mais la plupart appartiennent 
toujours pour une part à l’État (comme Air France, Alitalia, TAP, etc.). 
 
Certains transporteurs à bas prix, notamment Ryanair, qui dessert 50 collectivités dans 12 pays, 
ont fait de profondes incursions dans les marchés européens. 
 
À titre d’exemple isolé, certains États membres subventionnent les services à destination des 
collectivités éloignées. Toutefois, compte tenu des réseaux ferroviaires et routiers existants, ces 
programmes semblent plutôt limités et liés à des programmes de développement/rétablissement 
régional et rural. 
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Les dispositions du projet de loi C-26 
 

En juillet 2000, le projet de loi C-26 a restitué certains pouvoirs au gouvernement, 
dans l’intention expresse, selon les paroles mêmes du gouvernement, « […] pour 
assurer la restructuration judicieuse de l’industrie des compagnies aériennes du 
Canada, en dérangeant le moins possible les collectivités, le public voyageur et les 
employés des compagnies aériennes. Outre le principe de la sécurité, cette loi 
repose sur cinq principes fondamentaux : protection contre les hausses de 
prix, protection de la desserte des petites communautés, juste traitement des 
employés, promotion de la concurrence, et maintien de la propriété et du 
contrôle par des Canadiens. La loi comporte des mesures au sujet des 
fusions et des acquisitions des principales compagnies aériennes, des 
dispositions remaniées sur les avis de sortie, une surveillance élargie des prix 
intérieurs, de nouveaux pouvoirs dans le domaine du comportement 
anticoncurrentiel des compagnies aériennes et l’élargissement des 
responsabilités qui incombent à Air Canada de fournir des services au public 
dans les deux langues officielles. Dans l’industrie des compagnies aériennes, 
les enjeux nationaux continueront d’être axés sur le choix et la protection des 
consommateurs, sur la desserte des petites communautés et sur l’accès des 
nouveaux venus aux infrastructures aéroportuaires. » (caractères gras ajoutés) 
Transports Canada, Budget des dépenses 2001-2002, Rapport sur les plans et les 
priorités. 

 

Il n’en reste pas moins que ces pouvoirs n’équivalent pas à un retour au passé où 
l’industrie du transport aérien était sous le contrôle de l’État. L’industrie reste pour la 
majeure partie axée sur les forces du marché et elle ne peut être utilisée directement 
par l’État pour atteindre ses objectifs en matière de politiques économiques ou 
sociales. 

 

Agissements anticoncurrentiels (Bureau de la concurrence) 
 

Le projet de loi C-26 a introduit des modifications à certains articles de la Loi sur la 
concurrence pour interdire l’abus d’une position dominante, tel que cela s’applique à 
l’exploitation d’un service aérien intérieur. La loi définit les « agissements 
anticoncurrentiels ». Par ailleurs, le commissaire à la concurrence peut émettre une 
ordonnance d’interdiction provisoire lorsqu’une enquête a été ouverte et que le 
commissaire a des motifs de croire qu’une atteinte sera portée à la concurrence ou 
qu’un concurrent risque d’être éliminé si l’ordonnance n’est pas émise. 

 

La législation sur la concurrence et les engagements ont été critiqués ces derniers 
mois. En dépit de la possibilité d’émettre une ordonnance d’interdiction, beaucoup 
déplorent que le système ne soit pas en mesure de réagir suffisamment vite. Le grief 
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de prédation déposé par WestJet contre Air Canada n’a toujours pas été tranché par 
le Tribunal de la concurrence. Pour sa part, Air Canada est d’avis que les 
dispositions anticoncurrentielles limitent sa capacité à rivaliser avec d’autres 
transporteurs en augmentant son inventaire de sièges à prix modique sur le marché. 

 

Au nombre des principales mesures visant à protéger les Canadiens et les 
transporteurs canadiens contre la domination d’Air Canada, il faut mentionner une 
série d’« engagements » conclus entre Air Canada et le gouvernement, 
notamment : 

• Air Canada a accepté de céder 42 créneaux de départ et arrivée à Toronto; 

• Air Canada doit assurer l’accès des transporteurs existants et des nouveaux 
venus aux points d’Aéroplan (pourvu que leurs recettes soient inférieures à 
250 millions $ par an); 

• Air Canada doit assurer des liaisons intercompagnies ou offrir des prix 
conjoints avec n’importe quel transporteur canadien, sous réserve que ce 
dernier respecte les normes raisonnables de l’industrie et que ces prix soient 
clairement affichés; 

• Air Canada doit céder un certain pourcentage des installations aéroportuaires 
où ses comptoirs de vente de billets/enregistrement dépassent 60 %; 

• les commissions indirectes (c.-à-d. les primes) versées aux agents de 
voyages sur les commissions intérieures ne sont plus fondées sur les 
recettes ou sur la part du marché des services intérieurs, mais plutôt sur la 
part des vols internationaux et transfrontaliers. 

 

Certaines questions ont surgi, parmi lesquelles : 

• Les agents de voyages affirment que le programme de commissions 
indirectes a eu au moins une conséquence inattendue. Pour que les agents 
touchent des revenus supérieurs sur les ventes de vols intérieurs, ils doivent 
vendre des billets d’Air Canada pour les vols internationaux, ce qui risque 
d’avoir un impact sur les ventes d’autres transporteurs internationaux qui 
desservent le Canada. Or, la prime est essentielle à la survie de certaines 
agences de voyages, étant donné que la commission de « base » est très 
basse et qu’aux dires de certains, elle ne couvre même pas les coûts 
d’émission d’un billet. Les agences ont donc tout intérêt à maximiser leurs 
ventes de billets d’Air Canada pour les vols internationaux, même si cela ne 
sert pas toujours au mieux les intérêts du consommateur. 

• D’aucuns craignent que le fait d’essayer de déterminer les « coûts 
évitables », la norme en vigueur, n’est pas pratique. Ils affirment que la 
formule est trop compliquée, qu’elle est arbitraire et qu’il est sans doute trop 
difficile d’obtenir les données précises voulues auprès du transporteur 
dominant dans un délai raisonnable. Un dernier reproche, que l’on a réglé 
depuis, concernait l’absence de pénalité financière si un transporteur était 
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reconnu coupable de pratiques anticoncurrentielles, ce qui incite certains à 
penser que, sans sanction pécuniaire importante, il n’y a pas grand-chose 
dans la loi qui oblige à s’y conformer. 

 

Récemment, deux modifications ont été proposées pour régler les lacunes perçues 
de l’actuelle Loi sur la concurrence en ce qui concerne l’industrie du transport 
aérien : 

• combler l’écart qui peut survenir après l’expiration d’une ordonnance 
d’interdiction provisoire émise par le commissaire à l’égard d’un concurrent, 
en autorisant la prolongation des ordonnances provisoires jusqu’à ce que le 
commissaire ait reçu les données pertinentes pour déterminer s’il y a lieu de 
déposer une demande devant le Tribunal; 

• autoriser le Tribunal à imposer une sanction pécuniaire administrative à 
l’encontre d’un transporteur, lorsqu’il a émis une ordonnance aux termes de 
l’article de la loi relative à la domination du marché, jusqu’à concurrence de 
15 millions $. 

 

Le gouvernement juge que ces mesures sont nécessaires, compte tenu de 
l’instabilité de l’industrie du transport aérien depuis le 11 septembre. L’efficacité de 
ces changements sera surveillée de près et l’observatrice en rendra compte dans 
son prochain rapport. 

 

Efficacité 

 

Malgré ces changements, d’aucuns déplorent au sein du milieu aéronautique et 
parmi les intervenants que les nouvelles modifications n’aillent pas assez loin. Il 
s’agit toujours d’une procédure mue par les plaintes, et il faut remplir toutes sortes de 
papiers avant de pouvoir prendre des mesures, ce que d’aucuns qualifient de lourd 
fardeau à supporter pour un transporteur qui se juge « attaqué » par le transporteur 
dominant. 

 

Et il y a aussi la question de savoir ce qui constitue ou non un comportement 
prédatoire. Se faire directement concurrence n’est pas forcément prédatoire. Air 
Canada croit qu’elle n’agit pas de façon anticoncurrentielle si elle se contente 
d’égaler les prix d’un concurrent de moindre importance sur une route donnée, 
même si cela amène le concurrent à se retirer de cette route; Air Canada n’a fait que 
gagner la bataille. 

 

L’impact de la présence concurrentielle d’Air Canada sur le marché est beaucoup 
plus subtil qu’une simple question de prix, selon certains autres transporteurs. Même 
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si, en vertu des engagements pris, Air Canada est obligée d’offrir certains à-côtés, 
comme des points Aéroplan et des accords intercompagnies aux autres 
transporteurs, ces derniers, contrairement à Air Canada ou aux transporteurs qui lui 
appartiennent, doivent régler la facture de ces à-côtés et les gérer, ce qui majore le 
coût du billet et le fardeau administratif des petites compagnies aériennes. 

 

D’aucuns ont décelé un écart entre le but visé par certains des engagements et 
leurs effets réels. Mentionnons notamment : 

• si un petit transporteur souhaite offrir des services intercompagnies avec Air 
Canada, il doit commencer par devenir membre de l’IATA (Association du 
transport aérien international), mesure qui peut être coûteuse et lourde à 
supporter; 

• dans le contrat d’Aéroplan, il est prévu qu’Air Canada doit procéder à une 
vérification de sécurité du transporteur participant et ce, aux frais de ce 
dernier. De l’avis de certains transporteurs, il s’agit là d’un fardeau inutile car 
les vérifications de sécurité sont déjà menées par Transports Canada et font 
partie des critères de délivrance d’un certificat d’exploitation; 

• les procédures de dépôt d’une plainte, de comparution devant le Tribunal, 
etc. privilégient le transporteur dominant, qui dispose déjà d’un service 
juridique, de recherchistes, etc., alors que les petits transporteurs doivent 
trouver les ressources nécessaires pour entreprendre des procédures et les 
financer. 

 

Enfin, l’élément le plus controversé, non traité par la législation en vigueur, est la 
possibilité pour Air Canada de créer des concurrents à prix modique sur le marché. 
Beaucoup ont affirmé que Tango était une « marque de bataille », créée 
uniquement pour punir la concurrence. Certains ont considéré Tango comme la 
« goutte » qui a précipité la chute de Canada 3000. Le transporteur à coûts 
modiques d’Air Canada dans l’Ouest, qui n’a pas encore vu le jour, est également 
perçu par certains comme une attaque directe contre WestJet et peut-être même 
contre les transporteurs régionaux indépendants. Depuis sa création, Tango a 
modifié certaines de ses routes et, selon certains agents de voyages, la compagnie 
a régulièrement annulé des vols, trouvant des sièges de remplacement pour ses 
passagers sur les vols de lignes principales d’Air Canada. Ces passagers sont 
manifestement ravis de payer un prix réduit pour avoir droit à un service minimum 
tout en volant à bord d’un vol offrant toute la gamme des services. Il y a donc fort 
peu de chances pour qu’ils se plaignent. Dans une récente entrevue à la radio, un 
agent de voyages a affirmé que certains passagers réservent délibérément un siège 
sur Tango dans l’espoir que le vol sera annulé et qu’ils seront placés sur un vol d’Air 
Canada. 

 

Air Canada semble tout aussi mécontente des exigences, même si elle se place 
dans une optique radicalement différente. Air Canada voit dans ces nouveaux 
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produits un simple moyen d’attirer les passagers qui souhaitent des options à prix 
modique et ce, à un moindre coût pour le transporteur, ce qui augmente la 
concurrence pour les voyageurs et contribue à un retour de la compagnie aérienne 
à la rentabilité. À l’instar de n’importe quelle autre entreprise, Air Canada doit être en 
mesure, pour assurer son avenir, de se vendre, de fixer ses prix et d’offrir des 
services à la mesure des besoins actuels des consommateurs. Cependant, certains 
analystes sont d’avis que Tango, qui offre des prix modiques mais qui encourt 
toujours bon nombre des coûts élevés d’Air Canada, ne pourra survivre à plus long 
terme. 

 

Notre besoin de résoudre ces défis est particulièrement aigu. De nombreux 
transporteurs affirment que les stratégies concurrentielles d’Air Canada, qu’elles 
soient légales ou non, sont le principal facteur décisif qui refroidit les investissements 
et les tentatives d’expansion des transporteurs plus petits. Air Canada n’est pas très 
sûre elle-même des règles du jeu et affirme que son incapacité à répondre aux 
exigences du marché ne lui nuit pas seulement à elle, mais aux consommateurs qui 
veulent un choix plus varié. 

 

Quels sont les agissements anticoncurrentiels selon la Loi? 
 
a) L’exploitation de la capacité sur une ou plusieurs routes à des prix qui ne couvrent pas les 
coûts évitables de prestation du service en cause, c’est-à-dire tous coûts non encourus si le 
service n’était pas offert; 
 
b) L’augmentation de la capacité sur une ou plusieurs routes à des prix qui ne couvrent pas les 
coûts évitables de prestation du service en cause; 
 
c) L’utilisation d’un transporteur secondaire à moindre coût d’une façon visée aux alinéas a) ou 
b); 
 
d) La préemption d’installations ou de services aéroportuaires nécessaires aux opérations d’un 
autre transporteur aérien; 
 
e) Dans la mesure où elle n’est pas régie par un règlement, la préemption de créneaux de 
décollage ou d’atterrissage nécessaires aux opérations d’un autre transporteur aérien; 
 
f) Le refus de mettre à la disposition selon les termes commerciaux habituels les installations ou 
les services aéroportuaires inutilisés ou excédentaires nécessaires à l’exploitation d’un 
transporteur concurrent; 
 
g) L’utilisation de commissions, de primes ou d’autres incitatifs auprès des agents de voyages 
pour la vente exclusive de ses vols dans le but d’éliminer ou de discipliner un concurrent, ou 
d’empêcher l’entrée ou la participation accrue d’un concurrent dans un marché; 
 
h) Le recours à un nombre de points accrus dans un programme de fidélisation dans le but 
d’éliminer ou de discipliner un concurrent, ou d’empêcher l’entrée ou la participation accrue d’un 
concurrent dans un marché. 
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Protection contre les prix abusifs sur les routes monopolistes (Office 
des transports du Canada) 
 

La législation en vigueur qui vise à protéger les consommateurs contre les prix 
abusifs fait précisément cela, mais rien de plus. Elle ne fait rien pour s’attaquer au 
prix des billets en général, uniquement aux billets vendus sur les routes 
monopolistiques. Elle n’aide pas les citoyens à obtenir des prix inférieurs qui existent 
peut-être sur d’autres routes à cause de la présence de compagnies aériennes 
comme WestJet. Elle permet au gouvernement, sur dépôt d’une plainte ou, pour un 
temps limité, de sa propre initiative, d’annuler les prix ou taux « excessifs » ou 
d’ordonner leur remboursement sur les routes monopolistes ou d’ordonner d’ajouter 
des prix ou taux qui sont absents des routes monopolistes mais qui existent sur des 
routes concurrentielles analogues exploitées par le transporteur dans les limites du 
Canada. 

 

Sur les 41 plaintes relatives aux prix des vols intérieurs dont a été saisi l’Office des 
transports du Canada depuis le 5 juillet 2000, 9 ont été retirées par les plaignants, 15 
sont en cours et 17 ont abouti à une décision. Sur ce nombre, 12 ont été déboutées 
car elles ne relevaient pas des compétences de l’Office (3 dataient d’avant le 5 juillet 
2000 et 9 ne concernaient pas des transporteurs « monopolistiques », c’est-à-dire la 
seule personne morale à assurer un service entre les deux points au sens de 
l’article 66 de la Loi). Sur les cinq autres, un jugement a été rendu en faveur du 
transporteur dans trois cas (le prix ou le taux publié ou offert n’était pas excessif 
et (ou) la gamme des prix offerts n’était pas insuffisante) et, dans deux cas, l’Office a 
rendu une décision en faveur du plaignant (le prix publié ou offert était excessif 
et (ou) la gamme des prix offerts était insuffisante). 

 

Si l’on en croit les deux rapports publiés par le commissaire aux plaintes relatives au 
transport aérien, le prix des billets d’avion ne représente qu’un élément minime des 
plaintes dont est saisi son bureau, puisqu’il ne constitue que 4,3 % des plaintes 
reçues entre juillet et décembre 2000 et 3,4 % de celles reçues entre janvier et juin 
2001. 

 

Ce phénomène suscite deux questions : avec quelle efficacité l’OTC traite-t-il des 
prix abusifs, et quelle est l’importance de ce rôle? Les avis sont partagés. Par 
exemple, un récent rapport du Centre pour la défense de l’intérêt public sur 
l’industrie du transport aérien préconisait un élargissement des pouvoirs de l’OTC, 
pour inclure celui d’analyser le coût effectif de tous les taux aériens au Canada et 
d’approuver ou de modifier l’établissement des prix pour les différentes catégories 
de billets, au nombre de ses pouvoirs élargis, en affirmant ceci : « L’adhésion à une 
orthodoxie du marché libéralisé qui a échoué et l’inefficacité des moyens de recours 
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ont fait des passagers guère plus que des pions payants du système. »6 À l’autre 
extrémité du spectre, le Comité d’examen de la Loi sur les transports au Canada a 
recommandé que les pouvoirs de l’article 66 modifié soient entièrement éliminés, en 
affirmant : « Le Comité craint que l’Office n’ait été investi de responsabilités 
excessivement complexes dont il a du mal à s’acquitter de manière efficace et 
ponctuelle […] La réglementation des prix est une procédure lente et coûteuse et qui 
convient particulièrement mal à une industrie dont l’une des caractéristiques est la 
fréquence et la rapidité des changements de prix. »7 

 

Efficacité 

 

En marge des différentes prescriptions énoncées ci-dessus, certaines remarques et 
observations d’ordre général font état des limites suivantes de notre législation en 
vigueur : 

 

• chaque fois, il faut réclamer des renseignements détaillés aux transporteurs 
aériens, ce qui ralentit et rend fastidieux le processus d’évaluation; 

• il se peut que l’OTC ait besoin de ressources supplémentaires pour pouvoir 
bien surveiller l’industrie du transport aérien et rendre des décisions dans de 
meilleurs délais; 

• on n’a pas encore définitivement arrêté de ce que l’on entend par 
« raisonnable » par rapport à « déraisonnable », et il n’existe aucune directive 
transparente sur ce que cela signifie; 

• il existe un conflit potentiel ou une zone de confusion entre l’OTC et le Bureau 
de la concurrence, qui surveille et qui est investi de pouvoirs au sujet des 
pratiques prédatoires, mais non pas des prix élevés; 

• une certaine confusion entoure la question de savoir si certaines protections 
relèvent des compétences provinciales en vertu des « lois de protection des 
consommateurs » ou si elles relèvent des responsabilités du gouvernement 
fédéral par le biais de l’OTC ou d’un autre ministère. 

                                                 
6 High Hopes and Low Standards! The Life and Times of Airline Travel in Canada, Andrew Reddick, PIAC, 
2001. 
7 Vision fondée sur l’équilibre, Rapport du Comité d’examen de la Loi sur les transports au 
Canada, juin 2001. 
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PRIX MONOPOLISTIQUES 
En vertu du projet de loi C-26, l’article 66 de la Loi sur les transports au Canada est 
remplacé par ce qui suit : 
 
Prix ou taux excessifs 
(1) S’il conclut, sur dépôt d’une plainte, qu’un licencié, y compris les licenciés de son groupe, est 
la seule personne à offrir un service intérieur entre deux points, d’une part, et qu’un prix ou un 
taux, ou une augmentation de prix ou de taux, publiés ou appliqués à l’égard de ce service sont 
excessifs, d’autre part, l’Office peut, par ordonnance : 
a) annuler le prix, le taux ou l’augmentation; 
b) enjoindre au licencié de modifier son tarif afin de réduire d’une somme, et pour une période, 
qu’il estime indiquées dans les circonstances le prix, le taux ou l’augmentation; 
c) lui enjoindre de rembourser, si possible, les sommes qu’il détermine, majorées des intérêts 
calculés de la manière réglementaire, aux personnes qui, selon lui, ont versé des sommes en 
trop. 
 
Plainte d’une gamme de prix insuffisante 
(2) S’il conclut, sur dépôt d’une plainte, qu’un licencié, y compris les licenciés de son groupe, est 
la seule personne à offrir un service intérieur entre deux points, d’une part, et que celui-ci offre 
une gamme de prix ou de taux insuffisante à l’égard de ce service, d’autre part, l’Office peut, par 
ordonnance, enjoindre au licencié, pour la période qu’il estime indiquée dans les circonstances, 
de publier et d’appliquer à l’égard de ce service un ou plusieurs autres prix ou taux qu’il estime 
indiqués dans les circonstances. 
Facteurs à prendre en compte 
(3) Pour décider, au titre des paragraphes (1) ou (2), si le prix, le taux ou l’augmentation de prix 
ou de taux publiés ou appliqués à l’égard d’un service intérieur entre deux points sont excessifs 
ou si le licencié offre une gamme de prix ou de taux insuffisante à l’égard d’un service intérieur 
entre deux points, l’Office tient compte : 
a) de renseignements relatifs aux prix ou aux taux appliqués antérieurement à l’égard des 
services intérieurs entre ces deux points; 
b) des prix ou des taux applicables à l’égard des services intérieurs similaires offerts par le 
licencié et un ou plusieurs autres licenciés utilisant des aéronefs similaires, y compris les 
modalités de transport et, dans le cas de prix, le nombre de places offertes à ces prix; 
b.1) de la concurrence des autres moyens de transport, si la décision vise le taux, l’augmentation 
de taux ou la gamme de taux; 
c) des autres renseignements que lui fournit le licencié, y compris ceux qu’il fournit au titre de 
l’article 83. 
 
Services insuffisants 
(4) L’Office peut conclure qu’un licencié est la seule personne à offrir un service intérieur entre 
deux points s’il estime que tous les autres services intérieurs offerts entre ces points sont 
insuffisants, compte tenu du nombre des escales, des correspondances ou des places 
disponibles, de la fréquence des vols ou de la durée totale du voyage. 
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Protection de la desserte des petites collectivités (Office des 
transports du Canada) 
 
Ce texte législatif garantit que personne ne peut perdre un service intérieur sans 
préavis. Il y a toutefois des enjeux plus importants que cette disposition ne vise pas, 
notamment : 

• l’impact de la perte de services sur les collectivités; 

• la difficulté qu’il y a à élaborer et à financer des stratégies d’accès régionales; 

• les défis et les possibilités pour les nouveaux venus. 

 

À l’issue de la fusion, Air Canada a accepté de continuer à desservir jusqu’au 
4 janvier 2003 toutes les villes canadiennes qui l’étaient par AC, Canadien 
International ou leurs filiales régionales. Par ailleurs, de nouvelles dispositions ont 
été ajoutées à la Loi sur les transports au Canada, qui stipulent que les 
transporteurs aériens doivent donner un préavis de 120 jours avant d’abandonner 
un service aérien régulier sans escale assuré tout au long de l’année entre deux 
points situés au Canada lorsque le projet d’abandon du service se soldera par une 
baisse significative de la capacité hebdomadaire d’emport de passagers entre ces 
deux points. 

 

On s’attend à ce que le plein impact de cette législation ne se fasse pas sentir tant 
qu’Air Canada n’aura pas commencé à abandonner certaines routes en 2003. 
Toutefois, pour faciliter la comparaison, voici les décisions rendues jusqu’ici. 

 

Dispositions relatives à l’interruption de services 

 

À ce jour, c’est-à-dire depuis le 5 juillet 2000, l’Office des transports du Canada a 
reçu 30 plaintes pour avis d’interruption de services. Vingt-six avaient trait à des 
situations qui n’étaient pas visées par la disposition relative à l’interruption de 
services. Par exemple, les plaintes portaient sur des villes desservies par plus d’un 
autre transporteur. Trois plaintes ont été retirées et une s’est soldée par une décision 
de l’Office qui a débouté le plaignant. Par ailleurs, un certain nombre de 
transporteurs ont demandé un raccourcissement ou même une exemption du délai 
de préavis. Sur ces 14 cas, l’Office a exigé une forme quelconque de préavis dans 
11 cas et des exemptions ont été consenties dans 3 cas. Il faut signaler que la 
plupart de ces cas reposent sur le bon sens qui découle de la réalité, par exemple, 
dans le cas d‘une faillite ou lorsqu’un transporteur prend le contrôle d’un autre. On 
s’attend à ce que ces nouveaux pouvoirs fassent l’objet d’un test plus rigoureux dès 
lors qu’Air Canada elle-même pourra abandonner certaines routes. 
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Efficacité 

 

Le Comité d’examen de la Loi sur les transports au Canada a pris bonne note des 
craintes exprimées par certains que le préavis d’interruption de services de 
120 jours ne donne pas le temps voulu pour mener les consultations nécessaires et 
a recommandé que cet avis d’interruption soit porté à 180 jours8. 

 

Le Comité d’examen de la LTC a également exprimé l’avis, repris par plusieurs, que 
la possibilité qui est offerte à Air Canada d’interrompre des services pourrait bien 
ouvrir la porte à de nouvelles opportunités pour d’autres transporteurs et collectivités. 

                                                 
8 Vision fondée sur l’équilibre, Ibidem. 
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Tarifs (Office des transports du Canada) 
 

Les tarifs désignent les conditions dans lesquelles un transporteur fournit ses 
services. Malheureusement, il semble que rares soient les passagers qui 
connaissent ces règles dans le détail. 

 

DISPOSITIONS SUR L’INTERRUPTION DE SERVICES 
En vertu du projet de loi C-26, les paragraphes 64(2) et (3) de la Loi sur les transports 
au Canada sont remplacés par ce qui suit : 
 
Avis d’interruption de services 
(1.1) Le licencié qui se propose d’interrompre un service aérien régulier sans escale offert à 
longueur d’année entre deux points au Canada, est tenu d’en aviser, selon les modalités 
réglementaires, les personnes désignées par règlement si l’interruption aurait pour effet de 
réduire d’au moins cinquante pour cent la capacité hebdomadaire de transport de passagers, par 
rapport à celle de la semaine précédant son entrée en vigueur, de l’ensemble des licenciés 
offrant à longueur d’année des services aériens réguliers sans escale entre ces deux points. 
 
Consultations avec des représentants élus 
(1.2) Dans les meilleurs délais après avoir donné l’avis prévu aux paragraphes (1) ou (1.1), le 
licencié offre aux représentants élus des administrations municipales ou locales de la collectivité 
où se trouvent le ou les points touchés la possibilité de le rencontrer et de discuter avec lui de 
l’effet qu’auraient l’interruption ou la réduction du service. 
 
Délai 
(2) Le licencié ne peut donner suite au projet mentionné aux paragraphes (1) ou (1.1) avant 
l’expiration soit des cent vingt jours ou, dans le cas où le service visé à ces paragraphes est offert 
depuis moins d’un an, des trente jours suivant la signification de l’avis, soit du délai inférieur fixé, 
à sa demande, par ordonnance de l’Office. 
 
Examen relatif à l’exemption 
(3) Pour décider s’il convient de fixer un délai inférieur, l’Office tient compte : 
a) du fait que les autres modes de transport desservant le point visé au paragraphe (1), ou ses 
environs, ou existant entre les points visés au paragraphe (1.1), sont satisfaisants ou non; 
b) de l’existence ou de la probabilité d’autres liaisons aériennes à destination du point ou entre 
les points; 
c) du fait que le licencié a respecté ou non les exigences du paragraphe (1.2); 
d) de la situation particulière du licencié. 
 
Définition de « service aérien régulier sans escale » 
(4) Au présent article, « service aérien régulier sans escale » s’entend d’un service aérien sans 
escale offert entre deux points soit régulièrement, soit conformément à un horaire publié. 



 

 
47 

Le tarif d’un transporteur aérien contient la totalité des prix, des taux, des 
redevances et des conditions et modalités de transport. Un billet tient lieu de preuve 
de paiement et ne contient que quelques-uns des renseignements qui sont donnés 
dans un tarif. Les tarifs visent un nombre d’éléments comme : les limites ou les 
restrictions régissant le poids ou les dimensions des bagages, l’indemnité versée en 
cas de perte, de retard ou d’endommagement des bagages, l’indemnité versée en 
cas de refus d’embarquer un passager (refoulement) et les règles du transporteur 
régissant le transport des personnes handicapées ou des mineurs. La loi prescrit 
que les tarifs doivent être publiés, mais, dans la pratique, ils sont longs et complexes 
et sont difficiles à consulter par le public. La loi exige que les transporteurs 
fournissent un tarif ou des parties du tarif aux passagers qui en font la demande. 

 

L’Office des transports du Canada peut être saisi de deux types de plaintes au sujet 
des tarifs : dans le premier cas, si le transporteur a dérogé aux conditions et 
modalités, et, dans le deuxième, si les conditions proprement dites sont 
déraisonnables. Ces plaintes peuvent porter sur les voyages dans le périmètre du 
Canada ou sur les voyages internationaux à destination ou en provenance du 
Canada assurés par des transporteurs canadiens ou étrangers. 

 

Si l’Office détermine qu’un transporteur n’a pas respecté ses conditions et modalités 
de transport, il peut le sommer de le faire. En pareil cas, le transporteur peut 
également se voir intimer l’ordre de dédommager les passagers ou les expéditeurs. 
L’Office peut aussi mettre le transporteur à l’amende s’il juge qu’il n’a pas appliqué 
son tarif. 

 

Si l’Office juge qu’une condition ou modalité de transport est déraisonnable ou 
abusivement discriminatoire, il peut révoquer la condition ou modalité en question et 
la remplacer par une autre condition ou modalité. 

 

Entre le 5 juillet 2000 et le 31 décembre 2001, l’OTC a été saisi de 12 plaintes 
relatives à l’inobservation par un transporteur des conditions de son tarif intérieur. 
Cinq plaintes n’ont pas encore été résolues; le personnel en a résolu six et une a 
exigé une décision (demande rejetée pour cause de faillite). L’Office a été saisi de 
34 plaintes que les conditions et modalités du tarif étaient déraisonnables ou 
abusivement discriminatoires. Onze sont en instance. Vingt-trois ont été résolues 
par l’Office, le personnel en a résolu 17, et l’Office a rendu 6 décisions qui ont toutes 
été des rejets. 

 

L’Office a été saisi de 36 plaintes de la part de consommateurs au sujet des tarifs 
internationaux. Dix sont en instance, le personnel en a résolu 23 et l’Office a rendu 
3 décisions, qui ont toutes été des rejets. 
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Efficacité 

• l’OTC est investi de nouveaux pouvoirs pour s’assurer que les transporteurs 
ont des conditions et modalités raisonnables et non discriminatoires. Des 
mesures sont prises à l’issue d’une plainte; 

• il semble que les recours du public soient limités étant donné que les 
dispositions des tarifs sont mal connues; 

• même si les données de référence manquent, il semble que les questions 
signalées à l’attention de l’OTC pourraient être présentées de manière plus 
claire et résolues de manière plus simple si les tarifs proprement dits étaient 
mieux connus et mieux compris des voyageurs; 

• les tarifs sont des documents juridiques complexes. Il est difficile de savoir si 
la majorité des voyageurs sont véritablement en mesure d’utiliser un tarif pour 
se protéger ou de le comprendre lorsque le transporteur y contrevient. De 
plus, les conditions du tarif changent selon le transporteur, ce qui ne fait 
qu’ajouter à l’état de confusion général. 

 

Les questions qui se rattachent aux tarifs sont très sérieuses, à commencer par la 
notion que très peu de passagers aériens connaissent leur existence. Il est possible 
que certains d’entre eux ne lisent même pas les « conditions et modalités » qui 
figurent sur leur billet. Les transporteurs établissent leurs propres tarifs – décidant en 
fait des conditions qui régissent le montant que nous payons et ce que nous 
obtenons pour notre argent. Essentiellement, dans l’optique des passagers, le 
contrat entre le passager et le transporteur peut être incomplet. Il se peut que le 
passager n’ait pas une idée très claire de ce qu’il vient d’acheter. Sans ce genre de 
connaissance, il est difficilement possible d’évaluer et de contester les conditions de 
transport et au besoin de réclamer un redressement. 

 

Ce problème est reconnu à l’échelle mondiale, et certains transporteurs 
commencent à rédiger des tarifs plus accessibles et plus faciles à comprendre. Il 
s’agit là d’une mesure que les transporteurs peuvent prendre indépendamment du 
gouvernement pour resserrer leurs rapports avec les clients. 
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Contenu des tarifs 
Tout tarif doit contenir : 
 
a) le nom du transporteur aérien émetteur ainsi que le nom, le titre et l’adresse complète du dirigeant 
ou de l’agent responsable d’établir le tarif; 
b) le numéro du tarif et son titre descriptif; 
c) les dates de publication et d’entrée en vigueur ainsi que la date d’expiration s’il s’applique à une 
période donnée; 
d) la description des points ou des régions en provenance et à destination desquels ou entre lesquels 
il s’applique; 
e) s’il s’agit d’un tarif pluritransporteur, la liste des transporteurs aériens participants; 
f) une table des matières donnant un renvoi précis aux rubriques générales; 
g) s’il y a lieu, un index de toutes les marchandises pour lesquelles des taxes spécifiques sont 
prévues, avec renvoi aux pages ou aux articles pertinents du tarif; 
h) un index des points en provenance et à destination desquels ou entre lesquels s’appliquent les 
taxes, avec mention de la province ou du territoire où ils sont situés; 
I) la liste des aérodromes, aéroports ou autres installations utilisés pour chaque point mentionné dans 
le tarif; 
j) s’il y a lieu, les renseignements concernant les exigences et les restrictions de paiement à l’avance 
ainsi que le refus et la non-livraison des marchandises; toutefois, ces renseignements ne sont pas 
nécessaires si un renvoi est fait au numéro d’un autre tarif qui contient ces renseignements; 
k) l’explication complète des abréviations, notes, appels de notes, symboles et termes techniques 
employés dans le tarif et, lorsque des appels de notes ou des symboles figurent sur une page, leur 
explication sur la page même ou un renvoi à la page qui en donne l’explication; 
l) les condition générales régissant le tarif, énoncées en des termes qui expliquent clairement leur 
application aux taxes énumérées; 
m) les conditions particulières qui s’appliquent à une taxe donnée et, sur la page où figure la taxe, un 
renvoi à la page où se trouvent les conditions; 
n) les conditions de transport, dans lesquelles est énoncée clairement la politique du transporteur 
aérien concernant au moins les éléments suivants : 
(i) le transport des personnes ayant une déficience, 
(ii) l’admission des enfants, 
(iii) les indemnités pour refus d’embarquement à cause de leur réservation, 
(iv) le réacheminement des passagers, 
(v) l’inexécution du service et le non-respect de l’horaire, 
(vi) le remboursement des services achetés mais non utilisés, intégralement ou partiellement, par suite 
de la décision du client de ne pas poursuivre son trajet ou de son incapacité à le faire, ou encore de 
l’inaptitude du transporteur aérien à fournir le service pour une raison quelconque, 
(vii) la réservation, l’annulation, la confirmation, la validité et la perte des billets, 
(viii) le refus de  transporter des passagers ou des marchandises, 
(ix) la méthode de calcul des frais non précisés dans le tarif, 
(x) les limites de responsabilité à l’égard des passagers et des marchandises, 
(xi) les exclusions de responsabilité à l’égard des passagers et des marchandises, 
(xii) la marche à suivre ainsi que les délais fixés pour les réclamations; 
o) les taxes, exprimées en monnaie canadienne, et les noms des points en provenance et à 
destination desquels ou entre lesquels elles s’appliquent, le tout étant disposé d’une manière simple et 
méthodique et les marchandises étant indiquées clairement dans le cas des taxes spécifiques; 
p) les itinéraires visés par les taxes; toutefois, ces itinéraires n’ont pas à être indiqués si un renvoi est 
fait à un autre tarif qui les contient; 
q) le titre descriptif officiel de chaque type de prix passagers, ainsi que tout nom ou abréviation servant 
à désigner ce prix. 
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Langues officielles 
 

Alors que la capacité d’Air Canada de servir ses clients dans les deux langues 
officielles peut ressembler à première vue à une question de relations avec les 
clients, elle va plus loin puisqu’il s’agit d’une obligation en vertu de la loi. 

 

La Loi sur la participation publique au capital d’Air Canada stipule que le transporteur 
doit respecter la Loi sur les langues officielles. Le transporteur est donc obligé de 
fournir des services dans les deux langues officielles : 

• aux aéroports qui accueillent au moins un million de passagers par an; 

• sur tous les vols qui décollent et (ou) atterrissent dans la Région de la 
capitale nationale, à Montréal et à Moncton; 

• sur les vols intérieurs dans les limites du Québec, de l’Ontario et du 
Nouveau-Brunswick et sur les vols entre deux ou trois de ces provinces; 

• aux autres aéroports ou sur les autres routes où la demande des services 
dans la deuxième langue officielle est d’au moins 5 %. 

 

Les avantages qu’il y a à avoir des services aériens bilingues se passent 
d’explications, et comportent : 

• l’amélioration des services à la clientèle; 

• l’augmentation de la sécurité en cas d’urgence à bord d’un vol ou dans un 
aéroport; 

• la promotion des éléments français et anglais de la culture canadienne : ce 
qui est un bonus pour le tourisme et pour notre identité nationale de pays 
bilingue. 

 

En gros, les questions appartiennent généralement aux catégories suivantes :  

• affichage; 

• enregistrement des bagages et émission des billets; 

• annonces; 

• kiosques libre-service; 

• identification des agents bilingues; 

• identification des procédures de dépôt d’une plainte. 
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Même s’il s’agit là d’une obligation qui incombe depuis longtemps à Air Canada, 
aucun autre transporteur du Canada n’est astreint aux mêmes prescriptions, même 
si beaucoup offrent des services bilingues en fonction de la demande. Selon les 
conditions de la fusion, Air Canada doit s’acquitter de ses obligations en matière de 
langues officielles sur tous les vols, notamment sur ceux qui étaient anciennement 
assurés par Canadien International ou par les Lignes aériennes Canadien 
régional Ltée (LACR). Le délai de respect par le transporteur a été prolongé jusqu’en 
janvier 2004 pour les routes autrefois desservies par Canadien International. 

 

Toutefois, on se pose des questions sur la façon dont Air Canada s’est acquittée 
jusqu’ici de ses obligations actuelles. L’aptitude d’Air Canada à adopter une stratégie 
bilingue a donné matière à préoccupation à la fois à la commissaire aux langues 
officielles et au Comité mixte permanent des langues officielles par le passé. Et la 
commissaire aux langues officielles et le Comité mixte permanent des langues 
officielles ont constaté, non sans préoccupation, les difficultés qu’éprouve Air 
Canada à mettre en œuvre une stratégie bilingue concertée compte tenu des 
plaintes répétées au fil des ans et de l’incapacité du transporteur à y donner suite. 
Par exemple, des problèmes ont été éprouvés en particulier par les collectivités 
francophones, comme celle des Îles-de-la-Madeleine, qui sont desservies 
aujourd’hui par Air Nova, via l’aéroport plaque tournante de Halifax. 

 

Malgré son engagement envers son programme de bilinguisme, Air Canada a fait 
état de certaines difficultés qui ont entravé la mise en œuvre d’une telle stratégie. 
Par exemple, la compagnie a déclaré que certains des employés de Canadien 
International et des LACR sont unilingues anglophones, ce qui a eu pour effet de 
réduire la capacité bilingue d’Air Canada. Le transporteur a mentionné d’autres 
obstacles comme la fusion des équipages et l’ancienneté. Par ailleurs, d’aucuns se 
demandent si les passagers disposent de renseignements suffisants pour être au 
courant des obligations qui incombent à Air Canada et pour évaluer ou formuler des 
remarques sur le niveau et la qualité des services bilingues qui leur sont offerts. Air 
Canada a également fait observer qu’il est le seul transporteur tenu de respecter les 
dispositions de la Loi sur les langues officielles, et qu’il serait peut-être souhaitable 
d’exiger le même niveau d’engagement de la part d’autres transporteurs. 

 

Toutefois, il semble que l’on commence à apercevoir la lumière au bout du tunnel. 
Lors d’une récente comparution devant le Comité mixte permanent, Robert Milton a 
été parfaitement franc et enthousiaste au sujet de l’engagement du transporteur 
aérien à l’égard du bilinguisme officiel. En même temps, le Bureau de la 
commissaire aux langues officielles travaille depuis quelques mois de concert avec 
des gens d’Air Canada pour déceler les problèmes et élaborer des stratégies au 
sujet de bon nombre de questions qui ont causé des difficultés par le passé. Air 
Canada a lancé un certain nombre de programmes pour résoudre cette question, 
notamment en offrant des programmes de formation linguistique à ses employés. 
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Il semble que la commissaire aux langues officielles, la compagnie aérienne et les 
syndicats soient prêts à collaborer pour régler les plaintes et permettre à Air Canada 
de mettre en œuvre une stratégie sur le bilinguisme aussi détaillée qu’efficace. 
Même s’il reste beaucoup de travail à faire, je pense que la volonté de résoudre les 
problèmes est authentique et qu’Air Canada pourra faire état d’un plus grand succès 
avec le temps. 
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Points de vue des intervenants 
 

Si je devais résumer en deux mots le point de vue des gens depuis quelques mois, 
je parlerais de « frustration et résignation ». Frustration, car rares sont ceux qui 
estiment qu’ils bénéficient des services aériens qu’on leur avait promis avant la 
fusion d’Air Canada et de Canadien International, et résignation car plus rares 
encore sont ceux qui voient comment se sortir des difficultés actuelles. 
 
L’horreur des événements du 11 septembre commence à s’estomper et les 
habitants de tout le Canada en subissent les conséquences, sans oublier les 
difficultés permanentes de la restructuration de l’industrie du transport aérien au 
Canada. 

 

La situation présente maints défis, car l’impact des services aériens se fait sentir au 
cœur même de chaque collectivité. Les intervenants n’ont généralement guère voix 
au chapitre en ce qui concerne les activités des compagnies aériennes et beaucoup 
pensent, à tort ou à raison, qu’ils exercent également peu d’influence sur les 
politiques gouvernementales. Il n’en reste pas moins que ce sont ces groupes qui 
subissent le plus les conséquences des décisions commerciales des transporteurs 
aériens et des politiques gouvernementales. 

 

Collectivités urbaines, rurales et éloignées 
 

Les « conditions gagnantes » que recherchent la plupart des transporteurs lorsqu’ils 
décident de desservir une collectivité est : 

• sa diversité économique; 

• la prospérité relative de ses habitants; 

• la qualité des infrastructures aéroportuaires et la proximité d’autres aéroports; 

• la qualité et le coût relatif des autres options de transport existantes; 

• l’importance de l’industrie touristique; 

• le nombre d’établissements d’enseignement supérieur, d’hôpitaux, etc.; 

• la diversité de sa population (qui peut alimenter la demande du trafic 
« VPA »). 

 

Si je devais qualifier le principal enjeu de manière simple, je dirais que de 
nombreuses collectivités sont dans une impasse. Les transporteurs desservent les 
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régions où la demande des consommateurs et où la diversité de l’économie le 
justifient; or, les collectivités ne peuvent ni majorer la demande ni diversifier leur 
économie, sans avoir accès pour commencer à de bons services aériens. 

 

Collectivités éloignées et rurales 
 

Plus que partout ailleurs au Canada, la situation de ces collectivités est différente. 
Les services monopolistiques n’ont rien de nouveau et sont la norme pour bon 
nombre d’entre elles, compte tenu de la taille relativement restreinte de leur 
population. De même, les voyages en avion ont toujours été perçus comme coûtant 
plus cher que dans les autres régions du Canada. Certains sont convaincus que 
cela signifie que les transporteurs assurent l’« interfinancement » des routes plus 
concurrentielles à leurs dépens. 

 

Les compagnies aériennes prétendent que l’augmentation des prix est le résultat 
d’une demande moins élevée dans les régions moins peuplées. Même les données 
limitées dont on dispose sont ambiguës. Le secrétaire aux Transports des États-
Unis a publié une étude sur les prix des billets d’avion dans les régions rurales en 
avril 1998, où l’on peut lire que « les données disponibles incitent à croire que les 
voyageurs à destination et en provenance des petites collectivités, en tant que 
groupe, paient plus cher que les voyageurs qui voyagent entre deux grands 
aéroports plaques tournantes »9. 

 

Par ailleurs, les collectivités rurales paient plus cher que les collectivités non rurales, 
mais de taille restreinte. « Les données démontrent que les rendements moyens 
des paires de villes intéressant de petites collectivités rurales sont plus élevés dans 
chaque catégorie de distance que les rendements des paires de villes intéressant 
de petites collectivités non rurales. » Toutefois, la même étude révèle que, 
« lorsqu’on compare les prix pratiqués sur des paires de villes qui intéressent de 
petites collectivités aux prix sur les importants marchés plaques tournantes qui ne 
sont pas desservis par des transporteurs à prix modique, on s’aperçoit qu’ils sont 
comparables ». L’étude démontre également qu’« une caractéristique notoire des 
données disponibles sur les prix est le vaste écart dans la moyenne des prix et des 
rendements entre les collectivités et entre les paires de villes dans la même 
collectivité ». 

 

Même si l’on ne peut affirmer avec certitude que les collectivités canadiennes se 
heurtent aux mêmes problèmes, on peut dire que la tarification des billets à 
destination des collectivités éloignées, rurales et petites est une question complexe 
et non résolue. 

                                                 
9 Rural Air Fare Study, Rapport du secrétaire aux Transports, avril 1998. 
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Pour l’essentiel, les problèmes et les enjeux sont les mêmes que ceux qui existaient 
au moment de la fusion d’Air Canada et de Canadien International, et ils peuvent se 
résumer ainsi : 

• réduction de la capacité, ce qui a abouti : 

o à un moins grand nombre de billets de « soldes de sièges » mis en 
vente; 

o à l’exploitation de plus petits aéronefs, qui ne sont pas confortables 
pour certains passagers; 

o à l’absence de classe affaires; 

o à une diminution de l’espace dans la « soute », ce qui a des 
conséquences : 

��sur l’expédition des produits haut de gamme (comme les 
animaux vivants [vendus comme animaux domestiques], les 
fleurs fraîches, les fruits de mer, les fruits et légumes 
spécialisés), 

��sur les équipements spécialisés dont se munissent les 
écotouristes, les pêcheurs, les chasseurs; 

o à l’usage accru des avions d’affaires à réaction dans certaines 
collectivités, ce qui a pour effet d’éroder encore plus la demande 
commerciale. 

• Même si WestJet est un protagoniste chaleureusement accueilli dans 
chaque collectivité qu’il dessert, d’aucuns considèrent qu’Air Canada ou un 
transporteur désigné par Air Canada sont essentiels pour certains types de 
voyages : 

o les voyages internationaux d’entrée pour le tourisme et les échanges 
commerciaux internationaux, surtout en provenance des principaux 
marchés comme les États-Unis; 

o les voyages long-courriers et internationaux directs et à prix 
intéressants (grâce à la Star Alliance); 

o l’accumulation de points de fidélisation et les voyages effectués grâce 
à ces points; 

o les voyages d’affaires fondés sur une fréquence élevée, l’existence de 
salons et d’autres services qui s’adressent en particulier aux 
voyageurs d’affaires. 

 

Un nouvel élément pour certaines collectivités est la suppression par Air Canada 
Régional de sa desserte par avion à réaction. Cela risque de réduire encore plus la 
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capacité et les services sur certaines routes, aggravant du même coup certains des 
problèmes existants. 

 

Problèmes des collectivités éloignées 

 

Les problèmes auxquels se heurtent les régions vraiment éloignées et nordiques 
sont plus clairs et plus simples que ceux auxquels sont confrontées leurs 
homologues rurales. Le problème des services aériens par opposition aux 
infrastructures aériennes tend à s’estomper lorsqu’on sait que l’avion est le seul 
moyen d’accès pour certaines de ces collectivités : dans certains cas, les routes (ou 
les traversiers maritimes) sont impraticables à certains moments de l’année, alors 
que, dans d’autres, il n’y a pas de route ni d’autre moyen d’accès, un point c’est tout. 

 

Certaines régions, comme les Îles-de-la-Madeleine, sont au bord de la crise. Air 
Canada Régional, qui assure actuellement un vol par semaine, a annoncé qu’elle 
supprimerait ce vol à partir de janvier. 

 

Problèmes des collectivités rurales 

 

Les collectivités rurales se heurtent à un certain nombre de difficultés 
exceptionnelles. Elles ont généralement accès au reste du Canada tout au long de 
l’année par au moins un autre mode de transport. Certaines sont très proches (sans 
toutefois que cela soit toujours très pratique) d’aéroports régionaux ou de taille 
appréciable. Beaucoup n’ont pas une économie très diversifiée et sont tributaires 
d’une ou de deux grandes industries. Beaucoup n’ont ni l’expertise ni les ressources 
qu’il faut pour élaborer une stratégie d’accès par voie aérienne pour attirer de 
nouveaux services. 

 

Le plein impact de la restructuration du transport aérien n’a pas encore été 
entièrement ressenti dans certaines de ces régions. Dès lors qu’Air Canada aura le 
droit de délaisser certaines routes à compter de janvier 2003, il se peut que 
certaines collectivités doivent se tourner ailleurs pour être desservies par avion, 
même s’il est impossible de savoir celles qui seront touchées, le cas échéant. Il 
importe de préciser que la disparition d’AC/ACR ne signifie en aucun cas que ces 
collectivités sont condamnées à l’absence de toute desserte aérienne. Il existe 
quantité de transporteurs régionaux qui pourraient vouloir desservir ces routes, 
surtout s’ils n’ont pas à faire directement concurrence à Air Canada. Toutefois, 
certaines difficultés, décrites dans la section consacrée aux transporteurs régionaux 
indépendants, devront être réglées en premier. 
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Pour se protéger contre l’éventuelle interruption de services, un certain nombre de 
citoyens ont lancé l’idée de créer un programme « de services essentiels », inspiré 
de celui des États-Unis. Aux États-Unis, le ministère des Transports subventionne 
une correspondance vers un aéroport plaque tournante pour les collectivités situées 
à plus de 70 milles d’un aéroport et qui ont perdu la totalité de leurs services 
réguliers. Le budget du programme s’élève à 50 millions $ par an. Si l’on utilise un 
ratio de « 1 à 10 » pour comparer la situation du Canada à celle des États-Unis, il se 
pourrait que ce programme coûte environ 8 millions $ au Canada chaque année. 

 

En dépit du point de vue traditionnel selon lequel les aéroports sont des 
« monopoles naturels » non concurrentiels, les collectivités se battent en fait pour 
obtenir des services aériens tandis qu’elles s’emploient à utiliser leurs aéroports et 
leurs services aériens pour attirer de nouveaux habitants, de nouvelles entreprises 
de même qu’un trafic touristique accru. 

 

Les décisions de réinstaller une famille, d’ouvrir une entreprise ou de se rendre dans 
une destination touristique dépendent lourdement de la qualité et du prix des 
moyens de transport, y compris l’avion, qui desservent telle ou telle collectivité. Les 
collectivités qui sont bien desservies par l’avion et qui possèdent de solides 
infrastructures aéroportuaires jouissent d’un avantage décisif par rapport aux autres. 

 

La préoccupation des collectivités rurales semble surtout concerner la rentabilité à 
plus long terme des aéroports. Depuis deux ans, des transporteurs aériens ont 
fusionné, ont fait faillite ou ont réduit leur capacité. Les consommateurs voyagent 
moins aujourd’hui qu’ils le faisaient il y a un an. Certains se rendent en voiture 
jusqu’à un aéroport desservi par WestJet, ce qui leur permet d’économiser de 
l’argent, mais ce qui réduit la demande dans leur aéroport local. D’autres préfèrent 
tout simplement prendre le volant. Ces questions sont abordées plus en détail à la 
rubrique « Aéroports » de cette section. 

 

Collectivités urbaines 
 

À moins qu’il ne s’agisse de Montréal, Toronto ou Vancouver, même les grands 
centres urbains connaissent des problèmes analogues à ceux qu’éprouvent leurs 
homologues ruraux et de taille plus réduite. Certains, comme Saskatoon, ont des 
comités permanents et dynamiques qui entretiennent des rapports constants avec 
les compagnies aériennes. Ces rapports se sont développés avec le temps et ces 
collectivités ont un effectif d’experts auquel elles peuvent s’adresser en plus d’avoir 
des communications directes avec les transporteurs. Il s’agit là d’un résultat positif, 
même si les collectivités qui atteignent tous leurs objectifs en matière d’accès par 
voie aérienne sont rares. 
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Certaines villes de taille moyenne, proches des grands aéroports plaques 
tournantes, connaissent leurs propres difficultés. Québec est une de ces villes, où la 
demande de vols au départ est inférieure au trafic potentiel à l’arrivée alimenté par le 
tourisme, car de nombreux habitants de Québec préfèrent se rendre à Montréal par 
la route et prendre un vol direct au départ de cette grande plaque tournante. 

 

L’existence d’un vol direct à destination d’autres villes est un facteur décisif pour 
l’organisation de congrès, de salons professionnels et de réunions d’entreprises ou 
d’associations. Il est indéniable que les collectivités qui bénéficient d’un accès direct 
et continu jouissent d’un avantage déterminant par rapport à celles qui n’en 
bénéficient pas, vu que les organisateurs hésiteront à choisir une ville qui n’est reliée 
par aucun vol sans escale à au moins quelques grands aéroports plaques 
tournantes. Dans les collectivités de tout le Canada, cela est un problème majeur qui 
se solde par des millions de dollars d’occasions ratées chaque année. 

 

Certains de ces centres ont été gravement touchés par la disparition de Canada 
3000, car ce transporteur desservait des villes de taille moyenne à importante. 
D’autres s’emploient toujours à s’adapter à l’évolution rapide de l’industrie du 
transport aérien depuis le 11 septembre. Les routes, les correspondances, les 
équipements font tous l’objet d’un « remaniement » pour ce qui est des 
transporteurs. Pour ce qui est des collectivités, la tentative pour comprendre ce qui 
se passe et planifier l’avenir en conséquence ressemble plus à viser « une cible en 
mouvement »; et l’effort pour rester au courant des changements et traiter avec les 
transporteurs aériens constituent une tâche colossale. 

 

Pour les aéroports plaques tournantes internationaux, la principale difficulté semble 
toujours être de faire franchir les portes aux passagers, là où ont eu lieu les plus 
fortes compressions de capacité et de services. En général, la concurrence est 
encore très vive, avec un certain nombre de transporteurs desservant ces points 
d’accès, sans oublier bien sûr la concurrence d’autres modes de transport. 

 

Provinces et territoires 

 

Même s’ils ne passent pas officiellement pour des « intervenants », les provinces et 
les territoires ont aussi ressenti les impacts de la restructuration de l’industrie du 
transport aérien sur leurs collectivités et leurs habitants. Les problèmes des 
collectivités finissent très souvent par aboutir dans le giron de ces gouvernements, 
car les municipalités sont de compétence provinciale. On demande de plus en plus 
souvent aux gouvernements provinciaux et territoriaux d’être les interlocuteurs de 
leurs collectivités. Par ailleurs, le niveau des services aériens dont ils bénéficient et la 
politique fédérale qui régit ces services ont de profondes répercussions sur leurs 
propres infrastructures et leurs programmes de développement régional. 
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Certaines provinces apportent une aide aux transporteurs ou aux aéroports 
régionaux par le biais de programmes ou de subventions. Tous les gouvernements 
provinciaux ont décidé de faire front commun pour analyser les problèmes des 
aéroports régionaux dans le cadre d’une étude conjointe, qui se déroule 
actuellement. 

 

Les provinces et les territoires disposent d’une foule de données et de 
connaissances sur les besoins des collectivités, les infrastructures, les possibilités de 
développement et ainsi de suite, qui peuvent alimenter et élargir le débat et, en 
définitive, régler les problèmes du transport aérien au Canada. 

 

NOUVELLE APPROCHE DES SERVICES AÉRIENS RÉGIONAUX : 
CHARLO (NOUVEAU-BRUNSWICK) 

 

Charlo était desservie depuis des années par divers transporteurs régionaux mais, avec la 
disparition d’Inter-Canadien, la ville a perdu ses services aériens réguliers. Depuis lors, la 
Commission de l’aéroport de Charlo s’est mise en quête de services de remplacement. Après 
avoir tenu des discussions avec un certain nombre de transporteurs candidats, les 
responsables ont vite compris que, dans la nouvelle conjoncture du transport aérien résultant 
de la fusion d’Air Canada et de Canadien International, les transporteurs hésitaient à lancer 
de nouveaux services à destination des marchés de moindre importance et à prendre des 
risques. C’est alors que la Commission de l’aéroport de Charlo a décidé de prendre une 
mesure sans précédent en se chargeant elle-même de ses besoins futurs en matière de 
transport aérien et de créer Bay Chaleur Air, qui commencera prochainement à assurer des 
vols entre Charlo et le centre du Canada. Bay Chaleur Air diffère des approches 
traditionnelles des services aériens en ce sens que c’est la Commission de l’aéroport qui a 
joué un rôle dirigeant dans l’exploitation de ces services aériens sous forme d’une nouvelle 
entreprise ayant son siège dans la région. La compagnie fera l’objet d’activités de marketing 
intenses auprès de l’industrie des voyages, dans le centre du Canada et dans toute la zone 
desservie, qui compte plus de 100 000 habitants, et qui est actuellement desservie 
uniquement par Air Canada Régional via un autre aéroport de la région. 

Bay Chaleur Air offrira à la fois des services passagers et tout-cargo avec livraison le 
lendemain entre le nord-est du Nouveau-Brunswick et le centre du Canada en utilisant des 
aéronefs loués dont la taille est adaptée à l’importance du marché et à la fréquence souhaitée 
des vols. Cette approche « communautaire » donnera également l’élan voulu au 
développement futur d’entreprises à la fois pour l’aéroport de Charlo et le nord-est du 
Nouveau-Brunswick. Bay Chaleur Air a bénéficié d’un appui important de la part de 
nombreuses collectivités situées dans la zone desservie. 

 

Aéroports 
 

Les aéroports de toutes les tailles sont confrontés aux problèmes d’une baisse du 
trafic, d’une augmentation des coûts et de l’ampleur des programmes 
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d’agrandissement lancés avant le ralentissement économique, même si la plupart 
peuvent différer ou réduire ces projets. Il se pourrait que certains aéroports de taille 
plus petite doivent même se battre pour survivre, et tous n’y réussiront pas. 

 

Le gouvernement a l’intention d’adopter une « Loi sur les aéroports du Canada » 
dont l’objectif est d’énoncer plus clairement les rôles et les responsabilités des 
Administrations aéroportuaires et du gouvernement fédéral. La Loi sur les aéroports 
du Canada  s’appliquera avant tout aux aéroports du Réseau national d’aéroports 
(RNA) tout en essayant de régler certaines des préoccupations des aéroports hors 
RNA. Elle traitera des questions de responsabilité à l’égard du public et des usagers, 
de l’amélioration de la gestion, des principes d’établissement des redevances, de la 
surveillance des filiales et de la nécessité de respecter les obligations internationales 
du Canada qui ont un rapport avec les aéroports. L’adoption de ce projet de loi, qui 
devait avoir lieu cet automne, a été différée à cause des événements du 
11 septembre, et on s’attend maintenant à ce que des consultations aient lieu au 
printemps. Le gouvernement fédéral procède en outre actuellement à un examen 
de sa politique sur les loyers pour les aéroports du Réseau national d’aéroports. 

 

Toutefois, quantité de membres du milieu aéroportuaire ont déjà fait part de leurs 
préoccupations au sujet du besoin : 

• d’une approche aux loyers qui favorise les réinvestissements dans le réseau 
des aéroports, sans pénaliser la croissance (comme d’aucuns l’ont 
prétendu); 

• d’une stratégie fédérale distincte et d’une formule de financement adaptée 
pour les petits aéroports, qui tiennent compte de leurs besoins exceptionnels 
et du rôle vital qu’ils jouent pour leurs collectivités; 

• d’une répartition plus juste des coûts de sécurité entre les usagers des 
aéroports et les citoyens du Canada, qui ont eux aussi besoin d’être protégés 
contre les actes terroristes; 

• de règlements sur la sécurité plus clairs et appliqués de manière plus 
rationnelle, en fonction d’une analyse coûts-avantages; 

• d’une plus grande disponibilité de données sur l’activité aérienne. 

 

Consommateurs 
 

Personne n’a été plus secoué par les changements survenus dans l’industrie du 
transport aérien (en particulier depuis le 11 septembre) que les voyageurs. Déjà mis 
à rude épreuve, les passagers ont dû subir des attentes prolongées aux aéroports et 
faire la queue pendant des heures aux postes de sûreté. Certains se sont retrouvés 
laissés en plan lors de la disparition subite de Canada 3000 et beaucoup ont accès 
à un moins grand nombre d’options de voyage. 



 

 
61 

 

L’un des problèmes fondamentaux tient au fait que le principal pouvoir dont dispose 
le consommateur pour discipliner une entreprise est difficile, sinon impossible, à 
exercer, compte tenu de la domination d’Air Canada. Souvent, il n’y a pas d’autre 
choix. 

 

Tout cela n’a fait qu’accentuer l’idée répandue selon laquelle les voyageurs sont fort 
mal desservis par la conjoncture actuelle. Par exemple, les fidèles clients d’Air 
Canada se plaignent des retards qu’ils éprouvent à pouvoir jouir des avantages 
d’Aéroplan et du fait que la compagnie a imposé de nouvelles restrictions à 
l’utilisation de ces avantages. Air Canada a répliqué en partie en modifiant ses 
plans, non sans avoir suscité la colère d’un nombre élevé de grands voyageurs. 

 

En même temps, des services comme des repas chauds ont disparu de certains 
vols court-courriers. Ce sont les habitants du Yukon qui ont constaté ces 
changements avec le plus d’acuité, car les vols d’Air Canada entre Whitehorse et 
Vancouver sont désormais considérés comme des vols « long-courriers » pour 
l’utilisation des points Aéroplan. C’est ainsi qu’un vol, qui leur « coûtait » jadis 
15 000 points Aéroplan, leur en coûte désormais 25 000. En revanche, le vol est 
considéré comme un vol court-courrier lorsqu’il s’agit des repas et aucun repas 
chaud n’est servi à bord. 

  

Bruce Hood, le commissaire aux plaintes relatives au transport aérien, s’est révélé 
un atout précieux pour les Canadiens, en aidant à arbitrer certaines injustices et à y 
remédier. Depuis le 5 juillet 2000, le commissaire a donné suite à 2 603 plaintes, soit 
89 % du nombre qu’il a reçues. Dans l’ensemble, 43 % des plaintes dont a été saisi 
le commissaire avaient été résolues à la clôture de la période visée par le deuxième 
rapport, soit le 30 juin 2001. 

 

Il est impossible de connaître le nombre de plaintes qui n’arrivent jamais jusqu’au 
bureau de M. Hood. Lui-même estime qu’il ne reçoit qu’environ 2 % du total des 
plaintes. C’est un nombre étonnamment petit, et nous ne pouvons que présumer et 
espérer que les transporteurs donnent suite de leur propre chef aux préoccupations 
de leurs clients. Le Plan de protection des clients d’Air Canada a remporté un certain 
succès, et beaucoup de gens m’ont affirmé que les délais d’attente au téléphone ont 
très nettement diminué et que les services se sont généralement améliorés. 

 

Ni les conditions des contrats (tarifs) ni les politiques de tarification (gestion du 
rendement) ne sont bien connues ou comprises. En d’autres termes, les 
consommateurs ne savent pas ce pourquoi ils paient ni pourquoi ils le paient. Faut-il 
s’étonner dès lors que les gens soient si méfiants? 
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Pour les consommateurs, le choix, c’est le pouvoir. Sans choix, rien ne peut garantir 
entièrement que les clients seront bien servis. 

 

Entreprises 
 

Pratiquement toutes les entreprises sont touchées dans une certaine mesure par la 
quantité et la qualité des services aériens et par la façon de s’en servir pour atteindre 
des objectifs commerciaux. Toutefois, les deux secteurs d’activités qui semblent le 
plus touchés sont les agences de voyages et le secteur touristique. L’incidence sur 
le tourisme, qui est l’un des éléments qui contribuent le plus à beaucoup 
d’économies locales, a d’autres ramifications économiques importantes sur quantité 
d’autres entreprises dans les collectivités. 

 

Depuis le 11 septembre, le milieu canadien des affaires a pris la tête des efforts 
visant à assurer la sécurité et l’efficacité commerciale des frontières. Même si une 
bonne part du débat a porté sur le transport des marchandises par voie de surface 
ou par bateau, les implications d’un couloir à la fois sûr et qui facilite les échanges 
ont des retombées considérables sur le réseau aérien également. 

 

La conjoncture commerciale (et, par conséquent, les voyages d’affaires) dépend de 
la croissance et de la santé des rapports commerciaux que nous entretenons avec 
les États-Unis, qui concentrent environ 87 % du commerce international du Canada. 

 

Une Coalition pour des frontières sécuritaires et efficaces sur le plan commercial 
dirigée par le milieu des affaires a émis un certain nombre de recommandations et 
proposé des solutions pour renforcer la sécurité aux frontières. Parmi elles : 

• la réaffectation des ressources nécessaires (financières, humaines, de 
formation techniques et infrastructures) par le gouvernement; 

• le règlement des problèmes de transport qui touchent tous les modes. 

 

La Coalition a également prescrit des mesures au sujet des voyageurs étrangers qui 
arrivent au Canada en avion et a fait valoir toute l’importance d’accélérer l’entrée et 
le mouvement des marchandises présentant peu de risques qui arrivent dans notre 
pays. 
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Agents de voyages 
 

Il n’y a pratiquement pas d’agence de voyages au Canada qui ait été épargnée par 
les événements de 2001. Les ventes ont fléchi, aussi bien en ce qui concerne les 
voyages d’affaires que les voyages d’agrément. En même temps, les agents doivent 
rester maîtres d’une industrie du transport aérien tourbillonnante et en désarroi en 
butte à des changements d’horaire, des réductions de capacité, des faillites et bien 
d’autres choses encore. 

 

Les problèmes des agents et des agences de voyages ont été analysés dans les 
rapports précédents de l’observatrice. Même si les problèmes actuels sont 
analogues, la plupart ont été aggravés par les événements de 2001. Plus que 
jamais, les agents de voyages jouent le rôle d’« intermédiaire » entre les 
compagnies aériennes et les clients, puisque ce sont eux qui doivent expliquer le 
comment et le pourquoi des prix et des redevances, des changements apportés aux 
horaires, aux services et ainsi de suite. Les agents ont toujours été les 
« mandataires » des fournisseurs de voyages, mais ils doivent également servir 
leurs clients. Compte tenu de la domination d’Air Canada et des pressions de 
vendre Air Canada sur la scène internationale, pour avoir droit aux commissions 
spéciales sur la vente de billets intérieurs, et de leur désir d’offrir à leurs clients des 
options et des choix variés, les agents se retrouvent dans une situation peu 
confortable. 

 

En raison de la baisse des recettes traditionnelles, de nombreux agents facturent 
des honoraires de service à leurs clients. Même si cela peut se concevoir, ces 
honoraires sont pour les clients une « redevance d’usage » de plus. Il faut aussi tenir 
compte de l’impact des ventes de billets par Internet. De nombreuses compagnies 
aériennes, dont Air Canada et WestJet, offrent des prix spéciaux sur le Web. Non 
seulement cela est un problème pour certains consommateurs qui peuvent ne pas 
avoir accès à Internet, mais cela réduit les prix que les transporteurs conseillent aux 
agents de voyages de facturer. 

 

En dépit de tous ces défis, les agents de voyages continuent de faire partie 
intégrante des circuits de distribution des compagnies aériennes, en plus d’être une 
ressource importante pour les consommateurs. Compte tenu des multiples 
changements et défis dans ce secteur, peut-être le moment est-il venu de 
réexaminer l’ensemble des relations d’affaires et de définir à leur intention un rôle 
nouveau et novateur. 

 

Par exemple, les agences sont le dépôt d’une foule de données sur les passagers et 
sur les ventes de billets. Arriverons-nous à trouver un moyen judicieux d’utiliser ces 
données pour évaluer les risques des passagers ou pour produire certaines des 
données que beaucoup recherchent? Outre ces données, les agents connaissent à 
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fond l’industrie du transport aérien. Ne devrions-nous pas mettre à contribution cette 
ressource précieuse pour mieux renseigner les voyageurs? 

 

Alors que les défis qui se posent aux agences sont immenses, il se peut que les 
perspectives d’avenir soient encore plus grandes. 

 

Tourisme 
 

Le tourisme est touché par l’industrie du transport aérien sous deux rapports. En 
premier lieu, ce sont les Canadiens désireux de voyager qui sont touchés. Leurs 
préoccupations sont abordées pour la plupart à la section « Consommateurs ». Le 
deuxième effet que l’industrie du transport aérien a sur le tourisme concerne les 
voyageurs à l’arrivée : ce tourisme qui fait venir les touristes dans nos collectivités, 
qui finance nos attractions, nos hôtels et nos restaurants, qui crée des emplois et de 
la richesse à travers tout le Canada. 

 

Le tourisme est un secteur hautement concurrentiel et il y a quantité de produits 
touristiques très semblables. Vous pouvez notamment aller faire du ski à Banff ou à 
Whistler, mais vous pouvez tout aussi bien vous rendre à Vail ou à G’staad. Le prix 
et la valeur de même que la facilité d’accès sont des facteurs décisifs dans le choix 
de destination des voyageurs. 

 

Le 11 septembre est considéré par certains comme une occasion rêvée pour le 
tourisme canadien. Un certain nombre d’études confirment l’idée que les vacanciers, 
en particulier les Américains, veulent se rendre dans un lieu qui n’est pas trop 
éloigné de chez eux et dont la réputation en matière de sécurité n’est plus à faire. Le 
Canada répond indéniablement à cette description. Ces derniers mois, la 
Commission canadienne du tourisme a lancé un nouveau programme de marketing 
au Canada et aux États-Unis pour inciter les gens à venir au Canada et à y voyager. 

 

Il n’en reste pas moins que les touristes américains et étrangers doivent commencer 
par arriver. S’ils veulent se rendre au Canada en empruntant le chemin le plus 
simple, il est souhaitable qu’ils vivent dans l’une des 800 collectivités desservies par 
les partenaires de Star Alliance. S’ils empruntent un vol affrété, il se peut que leur 
voyagiste doive trouver un remplaçant pour Canada 3000. 

 

Certaines collectivités signalent que, même si les services aériens dont elles 
bénéficient suffisent à répondre à la demande au départ, la capacité ou les 
possibilités sont insuffisantes pour les voyages à l’arrivée dans le cas des congrès et 
autres genres de voyages de groupe. Dans bien des cas, les voyageurs doivent 
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emprunter plusieurs vols, ce qui peut prendre des jours entiers. Les planificateurs 
des congrès et les congressistes ont une préférence marquée pour les villes dont 
l’accès est facile et rapide, aussi bien à l’arrivée qu’au départ. 

 

Les transporteurs traditionnels ont des sentiments mitigés à l’égard des voyageurs 
d’agrément. Les vacanciers n’ont rien à voir avec les voyageurs d’affaires lucratifs et 
très convoités (mais en voie d’extinction), qui assurent la régularité d’une demande 
lucrative tout au long de l’année. Les vacanciers engendrent une forte demande 
pendant de brefs laps de temps (et les transporteurs ont du mal à affecter leurs 
appareils en fonction de la fluctuation des nombres). Par ailleurs, les vacanciers 
représentent un rendement inférieur, puisqu'ils paient leur billet moins cher. Jusqu’au 
ralentissement économique, les transporteurs offrant des services complets 
considéraient les voyageurs à prix modique comme des clients de seconde classe. 
Désormais, cependant, la situation pourrait changer, car ils voudront sans doute 
conquérir également cette part du marché. 

 

Les exploitants d’entreprises touristiques continuent de faire état de problèmes avec 
Air Canada et WestJet, mais pour des raisons différentes. La difficulté cruciale 
consiste à faire franchir aux gens les points d’accès. De plus, selon les exploitants 
d’entreprises touristiques, les partenaires de Star Alliance n’ont pas la même 
présence sur le marché asiatique que celle qu’avait Oneworld. Les destinations 
canadiennes en sont pénalisées. WestJet n’assure pas de correspondance 
intercompagnies, de sorte que les vacanciers doivent acheter deux billets, 
débarquer de leur vol international, ramasser leurs bagages et se réenregistrer à 
nouveau à un comptoir de WestJet. 

 

Les retombées d’une industrie touristique vigoureuse se font sentir à l’échelle locale, 
et de nombreuses collectivités plus petites ont constaté la perte d’occasions 
touristiques provoquée par la situation du transport aérien. Certaines destinations 
fort attrayantes d’un point de vue touristique sont également celles qui coûtent le 
plus cher et qui sont le plus difficile à atteindre, car elles se trouvent dans les régions 
les plus reculées. Il est ironique de constater que ce sont souvent ces régions qui 
pourraient profiter le plus de l’industrie touristique pour diversifier leurs économies et 
développer de nouvelles perspectives d’emploi et d’affaires. 

 

Employés des transporteurs aériens 
 

Dans son deuxième rapport, l’observatrice a cherché à esquisser certaines des 
difficultés auxquelles sont confrontés les employés d’Air Canada. Les mois qui ont 
suivi ont été encore plus ardus. Air Canada n’a pas fini de fusionner les listes 
d’ancienneté. C’est un processus complexe et délicat qui exige des concessions et 
une volonté de collaboration. Cela n’est nullement facilité par le heurt des cultures 
des deux transporteurs qui, au dire de certains employés, fait encore partie de 
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l’univers quotidien. La baisse de capacité et la diminution des coûts ne touchent pas 
uniquement ceux qui sont ou qui seront licenciés. Cela signifie également qu’il 
faudra plus longtemps pour gravir les échelons des listes d’ancienneté, et certains 
employés n’atteindront peut-être jamais leurs objectifs professionnels. Étant donné 
que la plupart des régimes de retraite sont fonction des « six meilleures années », 
les conséquences pourraient bien être ressenties par certains jusque dans la 
retraite. 

 

Un autre coût humain pour les employés d’Air Canada est le prix qu’il faut payer 
pour travailler pour une compagnie candidate à la distinction de la « compagnie 
canadienne la plus honnie ». Les employés de première ligne aux banques 
d’enregistrement et les agents de bord doivent essuyer le plus fort de la colère du 
public. Ceux qui ont consacré des dizaines d’années à afficher un excellent 
rendement et une fidélité à toute épreuve doivent lire quotidiennement dans les 
journaux des articles sur la piètreté des services de leur compagnie. Et tout cela se 
déroule pendant qu’Air Canada perd des sommes d’argent considérables et que 
l’avenir semble aussi incertain que le passé. D’autre part, on reproche parfois aux 
conventions collectives d’être l’un des obstacles qui empêchent les compagnies 
aériennes d’être concurrentielles et de maximiser leurs bénéfices. 

 

La réponse est loin d’être simple ou claire. Air Canada s’emploie toujours à 
fusionner les groupes d’employés des deux compagnies aériennes et, même si de 
gros progrès ont été accomplis, les négociations sont difficiles pour toutes les 
parties. Le rôle du gouvernement semble limité aux fonctions du Conseil canadien 
des relations industrielles et aux caisses et aux programmes d’assurance-emploi qui 
sont offertes par le biais du ministère du Développement des ressources humaines. 
Les employés des compagnies aériennes n’ont pas eu droit à un traitement de 
faveur, par opposition aux employés confrontés à des difficultés de même nature 
dans d’autres secteurs. 
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Données : de l’importance de savoir 
 
« […] le besoin de services d’information sur les finances et le trafic des compagnies aériennes 
ne s’est pas éteint avec la déréglementation. La responsabilité de l’amélioration des services 
aériens incombe désormais aux collectivités et aux transporteurs. Leurs efforts visant à cerner les 
besoins de services et à attirer les services de transporteurs ont abouti à un élargissement de la 
demande de statistiques. Les compagnies aériennes elles aussi font un usage accru de données 
sur le trafic et les finances à mesure qu’elles 
surveillent et qu’elles adaptent leur position 
concurrentielle et qu’elles se lancent à la 
recherche de nouvelles routes. »10 
 
 
L’un des obstacles qui empêchent de 
résoudre les problèmes du transport 
aérien est simple : nous ne savons pas 
vraiment au juste de quoi nous parlons. En 
d’autres termes, de nombreux intervenants 
n’ont pas les données (les renseignements 
de base) voulues pour analyser la situation 
actuelle du transport aérien et élaborer des 
stratégies économiques ou de marketing 
reposant sur des statistiques détaillées à 
jour. 

 

Depuis la déréglementation, peu de données ponctuelles et détaillées ont été 
recueillies au sujet des services aériens passagers et pratiquement aucune sur le 
fret aérien. Problème encore plus grave, les données limitées qui étaient recueillies 
(données sur l’origine-destination des passagers au sujet des vols intérieurs au 
Canada qui datent d’il y a deux ans) ont cessé de l’être à compter du premier 
trimestre de l’année de référence 2000. 

 

En vertu de la Loi sur la statistique, le Ministère ne peut divulguer de données 
d’entreprise qui révéleraient des particularités sur une entreprise donnée. Compte 
tenu de la domination d’Air Canada, la divulgation générale de données sur l’aviation 
entraînerait l’exposition de renseignements exclusifs concernant Air Canada. À part 
cela, un certain nombre d’autres transporteurs sont les seuls à desservir certaines 
destinations. Les données les concernant deviendraient également du domaine 
public, les exposant du même coup aux agissements concurrentiels d’autres 
transporteurs. 

  
                                                 
10 Ministère des Transports des États-Unis, Bureau of Transportation Statistics, « Collection and Distribution of Airline 
Statistical Information at the United States ». 
11 La liste des cinq priorités n’est pas établie par ordre de priorité pas plus qu’elle n’est exhaustive. Elle se veut tout 
bonnement instructive pour le lecteur. 

LES CINQ PRIORITÉS DES 
CHERCHEURS 
D’INFORMATIONS11 
Les types d’informations les plus 
fréquemment recherchés sont : 
 
1. des renseignements détaillés 

et ponctuels dans tous les 
domaines; 

2. les prix moyens par marché ou 
segment du marché; 

3. le nombre de passagers par 
marché ou segment du 
marché; 

4. les départs à l’heure, retardés 
et annulés; 

5. les bagages perdus et les 
plaintes des consommateurs. 



 

 
68 

Cela ne veut pas dire qu’il n’y ait pas de données disponibles. Il existe des 
instruments courants, comme l’Official Airline Guide et le Bank Settlement Plan 
(BSP), qui sont disponibles et sont utilisés à la fois par les compagnies aériennes et 
par certains intervenants. Toutefois, ils sont en général plutôt limités, coûtent cher à 
acheter et nécessitent un niveau élevé d’expertise pour les consulter et les analyser. 
Même si certains aéroports et collectivités canadiens utilisent ces options, quantité 
d’autres n’ont pas les moyens voulus. 

 

Le ministre des Transports a reconnu que le problème était sérieux et a convoqué, 
en juin 2001, un forum d’un jour sur les statistiques du transport aérien. Ce forum a 
été la première occasion pour les intervenants et les compagnies aériennes 
d’exposer publiquement leurs points de vue et d’en débattre, et il marque donc un 
jalon important. Toutefois, les événements du 11 septembre et la baisse de la 
concurrence intérieure qui a suivi ont donné à ce dossier une nouvelle urgence et 
ont ravivé le besoin d’une intervention. 

 

Il y a lieu de soupeser 
l’« avantage général » qu’il y 
a à diffuser des 
renseignements qui sont 
d’intérêt public par rapport à 
la nécessité de protéger la 
confidentialité commerciale. 
Il fait peu de doute que les 

compagnies aériennes utiliseraient ces données pour se faire encore plus 
concurrence, et il n’est pas étonnant que les compagnies aériennes hésitent 
beaucoup à « ouvrir leur kimono », comme l’a si bien dit le représentant d’une 
compagnie. 

 

Toutefois, de nombreux observateurs de l’industrie sont convaincus que des lois 
anti-prédation claires et contraignantes atténueraient cet impact, et d’autres pensent 
que ces données contribueront à renforcer la conjoncture concurrentielle, car les 
transporteurs seront mieux en mesure d’évaluer les nouvelles perspectives du 
marché. Le ministère des Transports des États-Unis souscrit à ce point de vue, 
puisqu’il a constaté, après avoir recueilli et diffusé des statistiques détaillées sur 
l’aviation, que « quelques transporteurs, qui hésitaient pour commencer à recueillir 
les données demandées et à en rendre compte, ont fini par reconnaître les 
avantages de la structure et du contenu des informations ». 

 

En dépit de la Loi sur la statistique et de l’impact de la divulgation de ces 
renseignements sur la concurrence, l’appel à une amélioration des données est 
général et se fait clairement entendre. Le Comité d’examen de la Loi sur les 
transports au Canada souscrit à l’idée qu’il faut plus de données, en faisant 
observer : « Le Comité a été frappé par l’insuffisance des données sur l’industrie du 

« Quelques transporteurs, qui hésitaient pour 
commencer à recueillir les statistiques 
demandées et à en rendre compte, ont fini par 
reconnaître les avantages de la structure et du 
contenu des informations. » Ministère des 
Transports des États-Unis 
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transport aérien. De meilleures données faciliteraient des recherches plus 
approfondies, permettraient aux observateurs de mieux évaluer le rendement des 
transporteurs canadiens et aideraient les participants et les éventuels nouveaux 
venus à cerner les nouvelles possibilités »12, et il a recommandé « que le 
gouvernement et les entreprises de transport accordent plus d’importance à 
la collecte de données sur les transports et établissent de nouvelles procédures 
pour refléter les changements qui se produisent dans l’économie nationale et dans 
l’économie mondiale »13. Ce point de vue a été confirmé dans le rapport annuel 
2000 de Transports Canada, qui dit ceci : « La portée de ce rapport annuel a 
toujours été limitée par la disponibilité des données. Idéalement, le rapport 
devrait porter sur la totalité de l’an 2000, mais cela n’est possible que lorsqu’on 
dispose de toutes les données nécessaires. » (caractères gras ajoutés) 

 

Du côté des consommateurs, le commissaire aux plaintes relatives au transport 
aérien, M. Bruce Hood, a écrit, dans un récent rapport, que « la divulgation intégrale 
des registres de rendement permettrait au public d’évaluer la qualité des services 
d’un transporteur de manière éclairée et raisonnable. Cela aiderait les parties 
intéressées à mieux comprendre les difficultés auxquelles est confrontée l’industrie 
du transport aérien, dans l’optique d’un transporteur. La divulgation volontaire de 
statistiques vitales sur les services traduirait l’engagement collectif et individuel de 
l’industrie canadienne du transport aérien à offrir le niveau de service maximum à 
ses clients »14. Le rapport préconise ensuite la collecte volontaire ou légiférée de 
ces données. 

 

L’Association de l’industrie touristique du Canada, qui représente les activités 
touristiques dans tout le pays, a recommandé d’accroître et d’améliorer la collecte et 
la diffusion de données, en citant « les observateurs de l’AITC selon lesquels le 
besoin de données améliorées permettra d’améliorer l’élaboration des 
politiques, contribuera à la compétitivité des transporteurs aériens et 
assurera la meilleure information des consommateurs »15. Les Administrations 
aéroportuaires, les collectivités et les associations de consommateurs souscrivent à 
ces points de vue. 

 

Contrairement au Canada, comme nous l’avons vu plus haut, les États-Unis 
recueillent et diffusent des données détaillées. Cette différence confère sans doute 
aux collectivités américaines un avantage significatif par rapport à leurs homologues 
canadiennes dans certains domaines, comme la commercialisation du tourisme, où 
les prix peuvent être ajustés en fonction des réalités du marché, tandis que les 
Canadiens doivent s’en remettre à des instruments relativement bon marché qui ne 
leur fournissent les mêmes informations qu’à titre approximatif. 

                                                 
12 Vision fondée sur l’équilibre, Rapport final du Comité d’examen de la Loi sur les transports au Canada, 
28 juin 2001. 
13 Ibidem, Recommandation 18.2. 
14 Rapport du commissaire aux plaintes relatives au transport aérien, juillet 2000 à juillet 2001. 
15 « Flying Forward: Options for Air Policy and the Tourism Industry in Canada », octobre 2001. 
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LES AVANTAGES DE DONNÉES DÉTAILLÉES 

• Les ministères et organismes gouvernementaux seraient en mesure de surveiller avec 
beaucoup plus de rigueur l’industrie du transport aérien et d’élaborer des politiques, des 
programmes et des stratégies en fonction de données factuelles et uniformisées. 

• L’industrie canadienne du tourisme, les entreprises, les consommateurs, les aéroports et les 
collectivités disposeraient d’instruments équivalents à ceux de leurs homologues des États-
Unis et pourraient donc leur faire concurrence de manière plus égale. 

• Les stratégies relatives au fret pourraient être conçues de manière plus officielle et aboutir à 
de nouvelles options de recettes pour les aéroports canadiens. 

• Les collectivités et les entreprises pourraient élaborer des stratégies en vue d’attirer de 
nouveaux services, de réviser les politiques d’établissement des prix et d’analyser avec 
rigueur les conséquences des services dont elles bénéficient. 

• Les transporteurs disposeraient d’un meilleur instrument pour recenser les nouvelles 
perspectives commerciales, ce qui pourrait avoir pour effet d’accroître la concurrence. 

• L’insuffisance d’informations a créé un vide de connaissances. L’amélioration des données et 
de leur transmission devrait permettre de mieux comprendre les réalités de l’industrie du 
transport aérien, d’habiliter les groupes d’intervenants et de créer un plus grand sentiment de 
confiance entre les intervenants et les transporteurs. 

• Les renseignements seraient accessibles à tous, ce qui améliorerait l’égalité d’accès aux 
possibilités pour toutes les régions. 

• Les consommateurs pourraient suivre les améliorations (ou les baisses) de la qualité des 
services dans le temps et prendre des décisions éclairées et opportunes. 

• Les problèmes se rattachant à la divulgation de renseignements exclusifs pourraient être 
atténués par un examen du système américain, où les statistiques sur les principaux 
transporteurs sont rendues publiques, en dépit du fort niveau de domination des aéroports 
plaques tournantes par des transporteurs uniques. 

 
LES INCONVÉNIENTS DE DONNÉES DÉTAILLÉES 

• Des données plus détaillées ne sont pas une panacée. Elles ne garantissent pas une 
amélioration des services ou de la concurrence, tandis qu’elles complexifient la façon 
d’exploiter une compagnie aérienne régulière. Poussée à l’extrême, l’exigence de données 
nombreuses risque de dissuader de nouveaux venus d’entrer sur le marché, étant donné que 
leurs premières stratégies seraient révélées à la concurrence. 

• Certaines données risquent de prêter à des malentendus. Comment évalue-t-on les retards 
de vols attribuables aux intempéries? La plupart des passagers acceptent les retards sans 
broncher pour des motifs de sûreté et de sécurité (p. ex. dégivrage, enregistrement de 
bagages dont le propriétaire n’est pas à bord de l’avion, etc.). 

• Statistique Canada ne serait pas en mesure de divulguer ces données en vertu des 
obligations statutaires qui lui incombent actuellement. Il faudrait soit modifier la loi, soit faire 
appel à un autre organisme pour qu’il recueille et diffuse les données. 

• Les transporteurs deviendraient des proies évidentes et faciles l’un pour l’autre, multipliant 
les possibilités de pratiques concurrentielles déloyales; certains transporteurs risquent même 
de subir un préjudice grave. 

• Les transporteurs verront s’alourdir leur paperasserie; ils se peut que le respect ou 
l’exactitude des rapports soient piètres, faisant des données des instruments pratiquement 
inutilisables ou même induisant en erreur, problème qui donne matière à préoccupation aux 
responsables des États-Unis chargés de la collecte de leurs propres données. 
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COMMENT LES AMÉRICAINS S’Y PRENNENT 

 
 

La loi fédérale stipule que le ministère des Transports doit recueillir des données statistiques et 
financières sur les éléments suivants : 
• Statistiques sur le trafic (avions de 60 sièges et plus) : les rapports mensuels et trimestriels 

contiennent des statistiques sur le segment, le trafic et la capacité par paire d’aéroports, des 
statistiques sur l’exploitation des aéronefs selon le type d’aéronef et sur les embarquements 
par aéroport. Les données sur les tronçons internationaux sont retenues pendant un certain 
délai. 

• Statistiques financières (avions de 60 sièges et plus) : publiés tous les trimestres ou tous 
les semestres, les rapports financiers comprennent : le bilan; un relevé de l’évolution de la 
situation financière; les P et L; les charges d’exploitation des aéronefs selon le type; les 
dépenses d’exploitation par groupements objectifs et fonctionnels; et les changements dans 
l’inventaire de la flotte d’aéronefs de même que la consommation et les coûts de carburant. 

• Enquête sur l’origine et la destination des passagers réguliers (avions de 60 sièges et 
plus) : sondage portant sur 10 % de tous les billets émis pour des vols réguliers, portant 
notamment sur l’itinéraire d’un billet au complet, le transporteur annoncé et utilisé, les codes 
des prix et la valeur totale du billet. 

• Statistiques sur la ponctualité des vols intérieurs (12 des plus grands transporteurs) : 
vols à l’heure et annulations selon le numéro du vol, le jour du mois; données obligatoires 
pour les marchés des 31 plus grands aéroports; données volontaires pour les autres 
marchés intérieurs. 

• Transporteurs non américains : mêmes statistiques sur le trafic que ci-dessus (pour tous 
les transporteurs qui atterrissent à un point situé aux États-Unis) de même que « le sondage 
sur l’origine et la destination des passagers réguliers » comme ci-dessus pour les 
transporteurs étrangers exemptés de l’application de la législation antitrust, mais limité aux 
billets dont un point est situé aux États-Unis (ces données sont réservées à l’usage du 
gouvernement). 

• En outre, le DOT recueille également : des données sur les consommateurs comme les 
rapports sur les passagers à qui on a refusé l’embarquement, les plaintes des 
consommateurs et les avis d’interruption de services d’un transporteur à destination des 
petites collectivités et des collectivités éloignées. 

 
Collecte, édition et traitement des données : 
• cela nécessite un effectif de 25 employés et un budget de 4 millions $ (US); 
• les deux tiers des données des transporteurs américains sont transmises par voie 

électronique; 
• des logiciels de saisie et de validation des données ont été distribués aux transporteurs 

régionaux; 
• tous les rapports soumis au DOT sont accompagnés d’un certificat d’exactitude signé par un 

dirigeant de la compagnie. 
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COMMENT LES AMÉRICAINS S’Y PRENNENT (suite) 

 
 
Cycles des données : 
• Statistiques mensuelles sur le trafic : échues 30 jours après la fin du mois, traitées dans 

les 30 jours par le DOT; nettes à 60 jours. 
• Statistiques mensuelles sur les vols à l’heure : échues 15 jours après la fin du mois, 

traitées dans les 20 jours par le DOT; nettes à 35 jours. 
• Statistiques financières trimestrielles : échues 45 jours après la fin du trimestre (90 pour 

le quatrième trimestre), traitées dans les 75 jours par le DOT; nettes à 115 jours. 
• Statistiques trimestrielles sur le trafic des transporteurs régionaux : échues 40 jours 

après la fin du trimestre, traitées dans les 75 jours; nettes à 115 jours. 
• Sondage sur l’origine et la destination : échu 45 jours après la fin du trimestre, traité dans 

les 75 jours; net à 120 jours. Les données sur les transporteurs étrangers ne peuvent pas 
faire l’objet d’une divulgation publique. 

 
Diffusion des statistiques des transporteurs aériens : 
• Banque de données directes et accès aux fichiers : accessible au sein du DOT tandis 

que les sous-ensembles de données sont mis à la disposition d’autres ministères fédéraux. 
• Abonnement à des fichiers électroniques : les sous-ensembles de données d’usage 

courant sont constitués pour les ventes par abonnement de fichiers électroniques, le public 
peut les acheter. 

• Publications régulières : les données éditées sont exécutées sur des programmes qui 
donnent lieu à plusieurs publications statistiques mensuelles et trimestrielles, que le public 
peut acheter. 

• Salle de consultation publique : des copies sur support papier sont à la disposition du 
public. 

• Sites Web : le Bureau des statistiques des transports du DOT; le bureau du Secrétaire et le 
bureau du Sous-secrétaire à l’Aviation et aux Affaires internationales offrent sur leurs sites 
Web un certain nombre de statistiques sur l’aviation et de rapports statistiques. 

• Revendeurs : plusieurs entreprises achètent les données et produisent à leur tour des 
données exclusives à l’extraction desquelles elles procèdent pour les revendre. 

 
Utilisations et utilisateurs : 
• Gouvernement fédéral – DOT/FAA : décisions et élaboration de politiques sur les 

transports; négociation d’ententes internationales, surveillance des agissements 
concurrentiels; analyse des fusions et du respect de la législation antitrust; planification des 
aéroports et des voies aériennes, distribution des fonds d’améliorations aéroportuaires (et 
autres utilisations). 

• Grand public : s’intéresse aux données sur les consommateurs, notamment à l’historique 
des plaintes, aux rapports trimestriels sur les prix et aux données sur les vols à 
l’heure/annulés. 

• Transporteurs : marketing et planification des prix, comparaisons au titre de l’efficacité, 
recensement des nouvelles perspectives commerciales, établissement de l’horaire des vols 
et des équipages et évaluations concurrentielles. Le DOT fait observer ceci : « Les nouveaux 
transporteurs, qui hésitaient pour commencer à recueillir les statistiques demandées et à en 
rendre compte, ont fini par reconnaître les avantages de la structure et du contenu des 
informations. » 
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COMMENT LES AMÉRICAINS S’Y PRENNENT (suite) 

 
 
• Gouvernements locaux et régionaux et exploitants d’aéroports : les collectivités utilisent 

les statistiques disponibles pour cerner les besoins et trouver la façon d’y satisfaire avant de 
les vendre à d’éventuels transporteurs. Cela revêt une importance cruciale pour le DOT car, 
en vertu de la déréglementation, les collectivités sont chargées d’assurer l’existence et 
l’amélioration des services aériens. 

• Parmi les autres organisations qui utilisent les données, mentionnons les entreprises de 
tourisme et de voyages (compagnies de location de véhicules, voyagistes et modes de 
transport complémentaires et concurrents). 

 



 

 
74 

Enjeux et options d’avenir 
 

Que faut-il faire maintenant? Rares sont ceux qui sont contents de la situation 
actuelle, mais encore plus rares sont ceux qui s’entendent sur d’éventuelles 
solutions. Il y a également différents types de questions. Certaines sont complexes 
et de grande envergure : faut-il à nouveau réglementer toute l’industrie du transport 
aérien? Qu’adviendra-t-il si Air Canada a besoin d’une injection de liquidités pour 
survivre? D’autres sont de moindre envergure, mais pas moins complexes : faut-il 
subventionner certaines routes pour contribuer au développement économique? 

 

Il existe un certain nombre d’options. Nous pouvons subventionner Air Canada pour 
avoir un transporteur canadien répondant à nos besoins. Cette aide peut aller d’une 
légère modification du contexte de réglementation au retour d’Air Canada au statut 
de société d’État, appartenant aux contribuables. Nous pouvons également 
poursuivre la ligne de conduite actuelle, qui consiste à développer la concurrence 
canadienne dans un contexte relativement exempt de restrictions. Nous pouvons 
inciter de nouveaux transporteurs à venir s’installer au Canada, moyennant des 
droits réciproques, ce qui sera plus long, mais ce qui ouvrira de nouveaux marchés 
aux transporteurs canadiens, ou unilatéralement, ce qui nous donnera de nouveaux 
choix « instantanés », mais ce qui risque également d’aboutir à la mort de l’industrie 
canadienne du transport aérien, Air Canada et WestJet compris. 

 

Selon une approche légèrement différente, nous pouvons décider de venir en aide à 
l’industrie du transport aérien, en subventionnant les routes marginales, en offrant 
des garanties d’emprunt aux transporteurs, en encourageant les investissements 
dans les compagnies aériennes. Nous pourrions également abaisser les coûts des 
facteurs de production, comme les taxes, les redevances, etc. 

 

Manifestement, quantité d’options nous sont ouvertes. Il est beaucoup plus difficile 
de déterminer quoi faire pour obtenir les résultats dont nous avons besoin. Dans 
cette section, nous analysons certaines des options qui ont été le plus souvent 
avancées. On trouvera des précisions sur les avantages et les inconvénients de ces 
recommandations à l’annexe I, « Examen des options ». 

 

Devons-nous protéger nos compagnies aériennes? 
 

Le Canada a déjà perdu des transporteurs. Depuis la fusion entre Air Canada et 
Canadien International, Canada 3000, Royal Aviation, CanJet et Roots Air ont 
disparu. Air Canada est en butte à de sérieux problèmes, comme Air Transat. 
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Compte tenu de l’importance du transport aérien pour le Canada, les problèmes des 
transporteurs deviennent nos problèmes à tous. 

 

Il y a deux points de vue radicalement différents sur la façon de protéger les 
transporteurs « canadiens ». Selon l’un, il est indispensable d’avoir une industrie du 
transport aérien authentiquement canadienne, car le Canada, avec sa population 
relativement restreinte et son immense masse continentale, ne peut pas compter 
uniquement sur les transporteurs étrangers pour nous desservir de manière 
satisfaisante. La deuxième école fait davantage confiance aux forces du marché et 
pense que les solutions axées sur le marché constituent la meilleure option pour les 
Canadiens. 

 

Le gouvernement s’est employé à encourager une concurrence authentiquement 
canadienne. Toutefois, la crise que traverse actuellement l’industrie du transport 
aérien a rendu cet objectif beaucoup plus difficile à atteindre que l’on n’avait pu 
prévoir. 

 

Ce qui est clair, désormais, c’est que l’instabilité de l’industrie du transport aérien est 
la norme. Ce n’est certes pas la première crise économique à mettre les 
transporteurs à genoux, mais ce n’est sans doute pas non plus malheureusement la 
dernière. Il y a toutes sortes d’options ouvertes au gouvernement, à court et à long 
terme, qui reconnaissent et compensent en partie l’instabilité de l’industrie du 
transport aérien. 

 

Concurrence accrue 
 

Il est incontestable qu’Air Canada est le transporteur dominant. Son vaste réseau 
offre un plus grand nombre de destinations (intérieures et internationales), un plus 
grand nombre d’à-côtés et un plus grand nombre de vols par jour que tout autre 
transporteur qui assure des vols au Canada. En revanche, il existe une concurrence 
aux aéroports plaques tournantes qui sont desservis par des transporteurs 
étrangers. WestJet rivalise avec succès sur de nombreuses routes à tel point que, 
sur certains axes, WestJet transporte plus de 50 % des passagers et poursuit son 
programme d’expansion. Les transporteurs régionaux indépendants assurent 
également une certaine concurrence sur plusieurs marchés. Certains nouveaux 
services affrétés ont été lancés et commencent à combler une partie du vide laissé 
par la disparition de Canada 3000. Il y a néanmoins beaucoup de destinations 
moins importantes au Canada qui ont toujours été desservies par un seul 
transporteur, et pour qui la situation n’a pas changé. 

 

Depuis la fusion, Air Canada est la seule compagnie à offrir des services complets et 
à assurer le transport en réseau des passagers intérieurs. Devant la baisse de la 
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demande des voyageurs lucratifs, le transporteur national s’est lancé dans le 
segment du marché à prix modique, qui est le fief de WestJet, tout en préservant 
l’intégrité de son réseau. 

 

La première option que nous ayons est de renforcer la concurrence. Théoriquement, 
une augmentation de la concurrence offre un certain nombre d’avantages : de 
meilleurs services, un plus grand nombre de choix et une baisse des prix. Il faut 
néanmoins signaler que, lorsque les gens parlent de l’importance de la 
« concurrence », ce qu’ils désignent en réalité sont les « billets à bas prix », peu 
importe le nombre de compagnies aériennes qui desservent leur ville. Il s’agit sans 
doute là d’une attitude à courte vue, car une authentique concurrence offre des 
avantages qui dépassent les simples prix. C’est pour cette raison que la 
concurrence est l’option la plus souhaitable. 

 

Multiplication des possibilités pour les transporteurs canadiens 
 

Nombreux sont les gens qui pensent qu’il s’agit là de la solution authentiquement 
canadienne idéale : une industrie du transport aérien concurrentielle, c’est-à-dire 
« pour les Canadiens, par les Canadiens ». La question est de déterminer le 
meilleur moyen d’atteindre ce but, compte tenu de la position dominante actuelle 
d’Air Canada. 

 

Multiplier les possibilités des transporteurs en réduisant la capacité d’Air 
Canada 

 

Parmi les idées avancées, l’une consiste à limiter la capacité d’Air Canada. Si Air 
Canada est obligée de réduire sa part du marché, d’autres transporteurs canadiens 
pourront alors combler le vide. Peu de gens avec lesquels je me suis entretenue ont 
semblé à l’aise avec l’idée. Certains pensent que leur situation risque de s’aggraver 
si l’on réduit la capacité d’Air Canada et qu’aucun nouveau service ne vient 
remplacer les services ainsi perdus ou que les nouveaux services offrent une 
capacité inférieure à celle d’Air Canada. Il y a également des questions qui restent 
sans réponse : où seront pratiquées les compressions, et qui prendra la décision? 
Un nouveau transporteur sera-t-il en mesure d’offrir les mêmes prix communs qu’Air 
Canada? L’État offrira-t-il des incitatifs pour garantir un certain niveau de service et, 
dans l’affirmative, de quelle façon cela sera-t-il déterminé? Toutes ces questions 
doivent recevoir une réponse avant que l’on étudie plus avant cette idée. 

 

Une variante de la suggestion ci-dessus est d’obliger Air Canada à se dessaisir d’Air 
Canada Régional, ce qui offrira un autre « réseau » au Canada. L’intérêt de cette 
idée est que ce nouveau transporteur régional ne pourra pas seulement desservir 
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les marchés secondaires et tertiaires, mais pourra prendre de l’expansion et, en 
définitive, faire venir une deuxième alliance mondiale au Canada. Cette idée a un 
certain nombre de partisans. Toutefois, pour s’assurer que le « nouveau » 
transporteur régional indépendant est rentable, il faudra résoudre un certain nombre 
de questions. Le nouveau transporteur aura besoin sans doute que l’on élimine les 
clauses de « portée » en vigueur. Sans doute voudra-t-il conclure des accords de 
partage des codes avec plus d’un transporteur. Et rien ne garantit qu’on trouvera un 
acheteur. Même si tous ces éléments sont en place, rien dans la loi n’empêche 
actuellement Air Canada de lancer un autre service régional. L’idée d’un 
dessaisissement d’ACR n’est pas mauvaise en soi, mais elle doit être mûrement 
réfléchie pour s’assurer qu’au cas où une telle mesure serait prise, elle se soldera 
par un transporteur rentable et durable. 

 

Élimination des obstacles 

 

Même si le fait de restreindre artificiellement la part du marché d’Air Canada et (ou) 
sa taille est une option, une autre solution ou une solution parallèle pourrait en 
résulter qui multiplierait les possibilités de concurrence pour d’autres transporteurs. 
Deux options ont été proposées, l’une consistant à multiplier les possibilités de 
financement en vertu d’un programme de garanties d’emprunt, et l’autre à 
réexaminer les dispositions du projet de loi C-26 pour s’assurer que d’autres 
transporteurs obéissent à des « règles du jeu uniformes ». Ces deux options sont 
très complexes et nécessitent un examen attentif avant que la moindre mesure ne 
puisse être prise. 

 

Un autre obstacle financier au développement des compagnies aériennes 
canadiennes est la limite imposée à la propriété étrangère. Une majoration à 49 % 
pourrait stimuler les investissements, selon beaucoup, et procurer de nouvelles 
sources de capitaux, permettant ainsi aux transporteurs étrangers d’avoir un plus 
grand intérêt dans le réseau canadien de transport aérien. Les critiques affirment 
que, sans dispositions de réciprocité, cela équivaut à une entrée sur le marché 
canadien par la porte de service. Toutefois, en dépit de cette préoccupation, 
beaucoup font valoir que cette limite peut être réglée rapidement et donner accès à 
tous les transporteurs canadiens à des capitaux étrangers. 

 

Facilité d’accès des compagnies étrangères au marché canadien 
 

Mondialement, il semble y avoir une tendance générale (quoique graduelle) à une 
plus grande libéralisation. L’Union européenne a désormais une zone aéronautique 
commune, ce qui fait que n’importe quel transporteur européen peut voler entre 
toutes les villes européennes. Cette zone aéronautique commune a remplacé les 
accords bilatéraux traditionnels de pays à pays conclus entre les États membres. 
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Par ailleurs, compte tenu de la récente décision rendue par l’avocat général de 
l’Union européenne, il se pourrait que l’UE puisse bientôt négocier des accords 
« ciels ouverts » avec des États non membres également. Les États-Unis semblent 
avoir pris cette direction (même si, dans la pratique, le modèle américain est plus 
restrictif qu’il n’y paraît à première vue). Le Comité d’examen de la Loi sur les 
transports au Canada a recommandé que le Canada, les États-Unis et le Mexique 
amorcent des négociations pour créer une zone aéronautique commune nord-
américaine. 

 

Le point commun de la plupart des accords, qu’ils soient bilatéraux ou multilatéraux, 
est leur symétrie, ce qui signifie qu’ils sont réciproques et qu’ils offrent les mêmes 
possibilités aux signataires sur les marchés l’un de l’autre. Or, le débat fait rage sur 
la valeur qu’il y a à maintenir une politique de « réciprocité » plutôt que de passer à 
un programme de libéralisation « unilatéral ». 

 

Les avantages des accords réciproques tiennent au fait que les transporteurs 
canadiens peuvent mener une concurrence équitable sur les deux marchés. 
L’inconvénient est que les accords réciproques sont lents car, une fois l’accord 
signé, le processus peut prendre des années. Les accords unilatéraux ouvrent tout 
simplement nos portes à d’autres transporteurs (ce qui est une aubaine pour ceux 
qui sont à la recherche d’options plus concurrentielles) sans pour autant ouvrir les 
marchés étrangers aux transporteurs canadiens. D’aucuns ont insinué qu’un accord 
unilatéral sonnerait le glas des compagnies appartenant à des intérêts canadiens. 

 

Pour libéraliser son marché national, le Canada a plusieurs options à sa disposition. 
Parmi celles qui sont le plus souvent analysées, mentionnons : 

 

Le droit d’établissement. Cela permettra à un transporteur national appartenant à 
100 % à des intérêts étrangers d’exploiter des vols au Canada. L’avantage réside 
dans le développement possible d’un nouveau réseau national, qui pourra offrir des 
destinations internationales par le biais d’une alliance dont ne fait pas partie Air 
Canada, comme Oneworld. 

 

« Sixième liberté » modifiée. Cela permettra aux transporteurs américains 
d’acheminer des passagers entre des points situés au Canada, mais via un aéroport 
plaque tournante américain, par exemple Toronto–Vancouver via Chicago. Cette 
mesure a été vantée comme une excellente première mesure vers une plus grande 
libéralisation, car elle multipliera les choix pour les voyageurs. Toutefois, compte 
tenu du resserrement des mesures de sûreté aux aéroports américains et 
canadiens, et surtout de franchir les douanes canadiennes et américaines 
uniquement pour voyager entre deux villes canadiennes, cette option risque de ne 
pas être très pratique, du moins à court terme.   
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Cabotage intégral. Cela permettra à un transporteur étranger de desservir deux ou 
plusieurs villes canadiennes avant de rentrer chez lui, comme par exemple Seattle–
Vancouver–Calgary–Seattle. Cela pourrait attirer de nouveaux transporteurs 
étrangers sur le marché canadien car ils pourront remplir leurs sièges à deux 
endroits plutôt qu’à un seul, offrant du même coup un plus grand nombre de choix 
aux voyageurs. Toutefois, les critiques sont convaincus qu’une telle option aboutira 
au « picorage » des routes les plus lucratives, affaiblissant du même coup les 
transporteurs nationaux et risquant même de compromettre la durabilité à long 
terme de l’industrie canadienne du transport aérien. 

 

Accords bilatéraux libéralisés. Même si ces accords concernent les routes 
internationales, beaucoup ont remarqué qu’au moins dans une certaine mesure, les 
routes des transporteurs nationaux et internationaux sont étroitement liées et que la 
libéralisation des accords internationaux pourrait contribuer à renforcer tout le 
réseau, y compris les routes intérieures. La libéralisation des accords bilatéraux 
risque de modifier les règles actuelles de négociation des services aériens avec les 
gouvernements étrangers, sans vraiment changer le jeu proprement dit. Les 
partisans, comme les aéroports, ont demandé à faire partie de l’équipe de 
négociation canadienne pour être sûrs que les intervenants, aussi bien que les 
transporteurs aériens, sont entendus. Selon une autre proposition, il faudrait modifier 
les conditions de l’accord et permettre à un transporteur étranger de desservir le 
Canada, même si aucun transporteur canadien ne souhaite à l’heure actuelle 
desservir le pays étranger en cause. 

 

Augmentation de la demande 
 

Rien n’est une meilleure garantie de desserte que la demande. Toutefois, compte 
tenu du ralentissement économique et des effets durables des événements du 
11 septembre, moins de gens prennent l’avion et ceux qui le prennent veulent payer 
moins cher et être assujettis à moins de restrictions. 

 

Étant donné que la demande reflète l’état de santé de l’économie (plus l’économie 
est vigoureuse, plus les gens veulent prendre l’avion pour leurs affaires et leurs 
loisirs), la meilleure thérapie est un rétablissement rapide de l’économie. Toutefois, 
certaines mesures ont été suggérées pour atténuer à court terme l’impact du 
ralentissement économique sur les compagnies aériennes. 
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Réduire le prix des billets d’avion 

 

On a dit beaucoup de choses récemment sur les coûts « cachés » des billets 
d’avion, notamment sur les redevances d’usage que doivent payer les passagers. 
La plus récente, le droit de sécurité, est perçue par certains comme le comble, et 
elle risque d’avoir un effet néfaste sur la décision des gens de prendre l’avion. Pour 
stimuler les voyages, le gouvernement devrait peut-être songer à réduire ou à 
supprimer certaines des redevances et taxes qu’il impose actuellement au secteur 
du transport aérien. Parmi celles qui ont été mentionnées, il y a les taxes sur le 
carburant aviation, les nouveaux droits de sécurité et les loyers des aéroports. 
Toutefois, si ces redevances sont éliminées ou réduites, une partie du fardeau 
risque de devoir être supportée par les contribuables, et il y a des arguments pour et 
contre une telle mesure. De plus, nous devrons être certains que les baisses de 
coûts se répercuteront sur les consommateurs. 

 

Incitatifs fiscaux 

 

Une autre idée avancée est que le gouvernement stimule les voyages directement 
en créant des stimulants fiscaux pour voyager, ou indirectement en adoptant un 
programme général de stimulants économiques. Toutefois, dans la pratique, ce type 
d’intervention de l’État a tendance à être coûteuse pour les contribuables, de faire 
l’objet d’abus, d’avoir une valeur limitée et une efficacité qu’il est très difficile de 
mesurer. Le Congrès américain a bloqué le programme de stimulants économiques 
fréquemment mis de l’avant aux États-Unis, et pourtant l’économie semble se 
rétablir toute seule aussi bien là-bas qu’au Canada. 

 

Facilitation des échanges 

 

Sans doute l’une des idées les plus pratiques et les plus utiles pour stimuler la 
demande est de continuer à libéraliser les mouvements transfrontaliers, compte 
tenu de l’importance du commerce avec les États-Unis pour la santé de l’économie 
canadienne. Le Canada a déjà amorcé des discussions avec les États-Unis à ce 
sujet, et ce qui profitera au Canada dans son ensemble profitera presque sûrement 
aussi à l’industrie du transport aérien. 

 

Reréglementation de l’industrie du transport aérien 
 

L’idée d’imposer une reréglementation économique nouvelle et vaste sur une partie 
ou la totalité de l’industrie du transport aérien est un sujet chaud, qui l’est devenu 
encore plus ces derniers mois. 
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Essentiellement, les partisans soutiennent que la déréglementation n’a pas tenu ses 
promesses, qui étaient de multiplier les choix et d’abaisser les prix pour les 
consommateurs. Pour les partisans de la reréglementation, les choix des 
consommateurs n’ont pas enregistré le moindre progrès, nous avons perdu notre 
capacité à utiliser les services aériens comme prolongement de nos politiques 
économiques ou sociales nationales et nous n’exerçons aucun contrôle sur le 
transporteur dominant dont l’objectif primordial est de retrouver la rentabilité et non 
pas de servir les Canadiens. Pour ceux qui perçoivent les services aériens comme 
un service d’utilité publique, rien de moins que l’intervention massive de l’État ne les 
satisfera. 

 

Il faut toutefois signaler que le « bon vieux temps » de la réglementation n’était 
peut-être pas si bon que cela. C’est « Ottawa » qui décidait des routes que les 
transporteurs pouvaient desservir et à quel prix. Les collectivités n’avaient qu’à 
accepter ce qui leur était offert, moyennant une intervention limitée. Les 
consommateurs, pour leur part, se plaignaient de la qualité des services. On a 
reproché à l’État d’être à la remorque du marché et de ne pas faire preuve d’agilité 
ou d’innovation. 

 

S’il est vrai que les services aériens sont trop importants pour être laissés entre les 
mains des compagnies aériennes et des consommateurs, l’État doit alors adopter 
une nouvelle démarche. Il est difficile d’imaginer ce qu’elle pourrait être, mais il est 
impossible de remonter dans le temps jusqu’à 1970 et de s’attendre à des résultats 
fructueux. Comme l’a dit un intervenant, « je voterais peut-être pour la 
reréglementation si je pouvais être convaincu que nous ne serions pas en pire 
posture qu’aujourd’hui ». 

 

Autres mesures gouvernementales 
 

Certains intervenants ont admis que les instruments traditionnels que l’État a utilisés 
par le passé ne suffisent sans doute pas à résoudre les problèmes d’aujourd’hui, et 
ils ont suggéré d’élargir le débat au lieu de l’axer exclusivement sur la politique de 
transport aérien. 

 

Politique de transport intégrée 
 

La première idée est de créer une nouvelle politique nationale des transports 
intégrée. Les modes de transport diffèrent quant aux instruments de financement et 
aux champs de compétence. Or, il faut présumer que chaque mode vise une fin 
analogue pour les Canadiens, qui est d’encourager le commerce, de relier les 
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collectivités et ainsi de suite. Le Schéma d’orientation des transports pourrait servir 
de rampe de lancement à une nouvelle politique des transports intégrée, une 
politique qui regroupe les différents modes de manière cohésive et qui reconnaît et 
intègre les besoins et les aptitudes de différentes administrations. Par exemple, il se 
pourrait qu’une meilleure intégration du transport ferroviaire/routier/aérien contribue à 
résoudre certains problèmes d’accès aux régions. Cela serait un projet d’envergure 
qui pourrait aboutir à des solutions novatrices et à long terme permettant de 
résoudre les problèmes de transport en général et les problèmes du transport aérien 
en particulier. 

 

Programme de services essentiels 
 

Même si l’élaboration d’une politique intégrée des transports peut être très 
prometteuse pour l’avenir, il faut également trouver des solutions à court terme. Une 
idée que l’on a avancée est la création d’un programme de « services essentiels », 
analogue à celui des États-Unis. Certains craignent que les transporteurs 
n’abandonnent des routes dont la facture est réglée par les voyageurs et les 
réintègrent lorsque la route sera financée par les contribuables. Des services 
subventionnés mais limités risquent d’empêcher la création de stratégies d’accès 
novatrices qui favorisent la croissance à long terme. 

 

Toutefois, s’il est bien ciblé et s’il est assorti de règlements clairement définis, un 
programme de services essentiels devrait permettre aux collectivités de résoudre 
leurs problèmes à court terme, par exemple lorsque Air Canada pourra abandonner 
certaines routes à compter de janvier 2003. 

 

Programmes de développement régional 
 

Pour certaines collectivités, un bon accès par voie aérienne fait partie intégrante de 
leurs stratégies visant à diversifier leur économie. Sous cet angle, l’accès par voie 
aérienne ressemble plus à une question de développement régional axée sur les 
possibilités de croissance pour les Canadiens qu’à une question de politique des 
transports, dont l’objet est l’état de santé et le rendement du réseau national de 
transport. Si l’on juge que l’accès par voie aérienne fait partie intégrante du 
développement régional, peut-être sera-t-il possible d’avoir accès à des 
programmes et à des mécanismes de financement existants comme l’Agence de 
promotion économique du Canada atlantique (APECA) ou le ministère de la 
Diversification de l’économie de l’Ouest (DEO) pour atteindre les objectifs en matière 
d’accès par voie aérienne. Cette approche semble répondre aux besoins exprimés 
par de nombreuses collectivités rurales et de moindre importance : l’accès par voie 
aérienne est l’un des éléments dont elles ont besoin pour être concurrentielles et se 
diversifier. Par ailleurs, il se peut que certaines collectivités se soient déjà adressées 



 

 
83 

à ces organisations. Mais il pourrait être plus efficace de créer un nouveau 
programme d’accès par voie aérienne plutôt que de traiter les demandes au cas par 
cas. 

 

Les critiques n’aiment pas en général les programmes de développement régional 
et ne pensent pas que les questions de desserte aérienne seront réglées par leur 
inclusion dans ces initiatives. Par ailleurs, d’autres craignent que la demande de 
financement du programme soit énorme et ne puisse être satisfaite en vertu des 
modes de financement actuels. 

 

Mieux renseigner les intervenants 
 

Peu de gens étaient prêts il y a deux ans à faire face aux défis auxquels ils sont 
aujourd’hui confrontés. Avant la fusion d’AC et de Canadien International, de 
nombreuses collectivités jouissaient d’une capacité excédentaire. Elles doivent 
aujourd’hui présenter une analyse de rentabilisation aux transporteurs, parfois avec 
succès, parfois en vain. À cause de cette surcapacité, rares étaient les transporteurs 
régionaux qui empiétaient sur le territoire de Canadien International ou d’Air 
Canada. Aujourd’hui, la réduction de capacité et les changements survenus dans 
les routes (avec d’autres à venir) ont multiplié les possibilités pour quantité de 
transporteurs de moindre envergure. Mais ceux-ci doivent acquérir l’expertise 
nécessaire « à l’interne ». Les clients ne peuvent compter sur la concurrence du 
marché pour mettre les compagnies aériennes au pas et obtenir l’assurance de 
services. Ils doivent être plus exigeants. Mais, pour ce faire, ils doivent connaître 
leurs droits. 

 

Tout cela porte à croire qu’il existe de sérieuses lacunes au Canada. Les gens 
doivent être en mesure de convertir les chiffres en informations s’ils veulent prendre 
des décisions avisées et ouvrir de nouvelles possibilités de services aériens. 

 

C’est pourquoi il se peut qu’il soit nécessaire de trouver de nouvelles sources ou 
produits d’information. Par exemple, les transporteurs à la demande pourront vouloir 
étudier la possibilité de s’étendre vers le marché des services réguliers, mais ils 
doivent pour cela évaluer le marché et les coûts et possibilités. Il se peut que les 
collectivités doivent élaborer des stratégies d’accès qui plairont aux compagnies 
aériennes. Quant aux passagers, ils ont besoin d’informations sur leurs droits. 
Même si ce n’est pas forcément le rôle de l’État de fournir ce genre de 
renseignements, il serait sans doute utile que l’État collabore avec les intervenants 
pour mieux cerner ces besoins et concevoir des programmes de collaboration pour 
y répondre. 
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Conclusion : Est-il possible de redresser 
l’industrie du transport aérien? 
 
La conjugaison du ralentissement économique et des événements du 11 septembre 
a mis au grand jour les faiblesses de l’industrie du transport aérien et les carences 
des politiques publiques. Ces faiblesses et ces carences auraient pu s’autocorriger 
si le monde avait continué d’évoluer comme nous nous y attendions le 
10 septembre. Malheureusement, cela ne devait pas être. 

 

Les événements de la dernière partie de 2001 ont eu l’effet d’une grippe sur le 
secteur de l’aviation civile : c’est-à-dire d’un malaise temporaire et guérissable pour 
ceux qui sont en bonne santé, mais d’un coup dévastateur et peut-être même mortel 
pour les plus fragiles. Un transporteur régional américain, Midway, a cessé ses 
activités le 12 septembre. Dans les semaines qui ont suivi, les compagnies Swissair, 
Sabena (Belgique), Ansett (Australie) et, phénomène particulièrement préoccupant 
pour les Canadiens, Canada 3000, ont fait de même. Air Canada tient toujours 
debout mais a été profondément blessée. Les ennuis de l’industrie du transport 
aérien sont loin d’être finis. Cette nouvelle conjoncture a obligé le gouvernement à 
réévaluer l’à-propos de ses politiques, lois et règlements. 
 

Les dures réalités 
 
Je suis convaincue que nous ne parviendrons pas seulement à résoudre mais 
également à relever les défis auxquels nous sommes confrontés. Il n’en reste pas 
moins que nous devons affronter de dures réalités. Pour commencer, il y a le fait 
que chaque solution semble engendrer un nouvel ensemble de problèmes. La 
reréglementation de l’économie peut engendrer la stabilité et garantir un niveau de 
service de base, mais elle peut également entraver l’innovation et donner naissance 
à des transporteurs inefficients, médiocres et bureaucratiques, dont la survie est 
assurée par tous les contribuables du pays. L’ouverture complète de nos routes aux 
transporteurs étrangers pourrait entraîner une vigoureuse concurrence sur certaines 
routes, mais également avoir pour effet que nos services aériens deviennent de 
simples « filiales » des gros transporteurs étrangers, sans qu’ils aient à rendre de 
comptes aux Canadiens ou à leur gouvernement. D’aucuns craignent que le fait 
d’autoriser unilatéralement des transporteurs étrangers à exploiter des vols dans ce 
pays marquera le début de la fin des compagnies aériennes authentiquement 
canadiennes. 

 

Les compagnies aériennes vivent dans un état de grande incertitude, passant de la 
rentabilité à une situation déficitaire, elles se battent pour survivre et certaines font 
même faillite. Cela semble être l’ordre naturel des choses dans l’industrie, même si 
la situation est peu réconfortante pour les consommateurs et les collectivités, pour 
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qui la fiabilité et la stabilité sont importantes. Certes, les gouvernements peuvent 
intervenir et créer une certaine forme de stabilité (d’aucuns soutiendront que la 
conjoncture créée par les gouvernements est plus stationnaire que stable), mais, au 
mieux, leurs efforts ressemblent plus à des solutions d’urgence qu’à un affrontement 
direct de la dynamique fondamentale des compagnies aériennes. 

 

L’autre réalité est que nous exigeons beaucoup et que nous ne sommes peut-être 
pas en mesure d’obtenir tout ce que nous voulons. Nous voulons en effet des 
services sûrs, fiables, à prix raisonnable, de qualité et concurrentiels, peu importe 
l’endroit où nous vivons ou le niveau de la demande locale. Nous voulons une 
industrie du transport aérien qui stimule le développement régional et favorise l’essor 
et le bien-être de nos collectivités. En même temps, les compagnies aériennes 
doivent être rentables et les investisseurs veulent voir augmenter la valeur de leurs 
actions. Sans doute ne réussirons-nous pas à atteindre tous ces objectifs, compte 
tenu de l’immensité de notre pays et du nombre relativement faible de sa population. 

 

Les services aériens coûtent cher, et toujours plus cher, et pourtant de plus en plus 
de redevances d’usage viennent s’ajouter au prix des billets. Les taxes, les 
redevances de navigation, les frais d’améliorations aéroportuaires et désormais les 
droits de sécurité sont tous à la charge des passagers. Jusqu’à aujourd’hui, cela 
importait relativement peu, car les gens étaient toujours plus nombreux à prendre 
l’avion et que l’imposition de ces frais ne semblait pas refréner leur désir de se 
déplacer. Mais nous étions alors à la belle époque des années 1990. Les 
redevances d’usage les plus récentes, les droits de sécurité, doivent entrer en 
vigueur à une période de sérieux ralentissement économique. Pour la première fois, 
il se peut que les politiques de financement par les usagers aboutissent à une 
baisse du trafic et à une érosion de la capacité à servir les Canadiens. 

 

Certes, les compagnies aériennes doivent planifier leurs activités, mais nous ne 
savons même pas à quoi ressemblera l’industrie du transport aérien à l’avenir. Les 
transporteurs qui offrent des services complets ont perdu leurs clients traditionnels. 
Voilà un problème gravissime pour des entreprises qui ont passé les dix dernières 
années à courtiser les gros dépensiers en leur offrant des points de fidélisation, des 
fréquences accrues et des services sans cesse améliorés. Tout cela coûte fort cher 
aux transporteurs aériens et, actuellement, rares sont les clients qui semblent prêts 
à en payer le prix ou en mesure de le faire. Assistons-nous au déclin des 
transporteurs à coûts élevés qui courtisaient jusqu’ici le haut de gamme, à savoir les 
voyageurs d’affaires? Si l’on se fonde sur les exemples de WestJet et des autres 
transporteurs à prix modique, ce pourrait bien être le cas. Les passagers des 
compagnies aériennes d’aujourd’hui semblent avoir emprunté une phrase aux 
élections américaines de 1992, « Tout est une question de prix, espèce 
d’imbécile! », et les seules compagnies aériennes qui semblent encaisser de l’argent 
et attirer des passagers et des investisseurs sont celles qui ont adopté le même 
modèle que WestJet. 
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Aussi attrayant que puisse être le modèle des prix modiques et des coûts peu 
élevés, la concurrence dans ce marché risque de s’avérer difficile. Les transporteurs 
classiques, dont Air Canada, auront de la difficulté à opérer le virage nécessaire; 
non pas parce qu’ils ignorent « quoi faire », mais parce que la totalité de leur modèle 
de fonctionnement a suivi pendant des années une approche radicalement 
différente et profondément enracinée. Et, pour ajouter à cet état de confusion, le 
marché potentiel des services à prix modique reste un impondérable. Nous avons 
atteint le fond du puits économique, et personne n’ose parier sur ce à quoi 
ressemblera notre rétablissement, ou même s’il surviendra jamais. Peut-être que ce 
sont les prix économiques qui comptent pour l’instant, mais que dire de la situation 
qui prévaudra dans six mois ou dans un an? L’unique certitude que nous ayons est 
que l’économie finira par reprendre de la vigueur. Si nous nous laissons guider par 
l’histoire, dans un laps de temps relativement court, une nouvelle race de « guerriers 
du ciel » devrait faire son apparition, prête à dépenser de gros sous en échange de 
n’importe quelle valeur qui à ses yeux en vaut la peine. Les transporteurs qui offrent 
des services complets doivent être prêts à prévoir ces nouvelles exigences des 
consommateurs et à y répondre. 

 

La dure réalité à laquelle est confronté le gouvernement est que dans le moment il 
ne peut pas faire grand-chose. Le concept à l’origine de la politique actuelle était de 
laisser la déréglementation fixer le rythme du marché et d’introduire de petits 
« remèdes » pour préserver un certain montant d’équité ou d’équilibre. C’est ce qui 
est clairement ressorti du projet de loi C-26 qui a imposé de nouveau certaines 
restrictions à Air Canada à l’issue de sa fusion avec Canadien, dans le but de 
protéger les Canadiens contre les prix monopolistiques et l’abandon de certaines 
routes, en plus de protéger d’autres transporteurs contre les pratiques prédatoires. 
Même si le projet de loi C-26 est examiné plus attentivement à la section « Le cadre 
gouvernemental » de ce rapport, un examen superficiel révèle que, dans sa forme 
actuelle, il ne permet absolument pas de résoudre les problèmes de 
l’après-11 septembre, de l’avis de plusieurs. Ce projet de loi a été conçu pour faire 
face à une série de défis entièrement différents, et il ne peut rien faire pour remédier 
à la situation imprévisible d’aujourd’hui. De plus, la dévolution et la déréglementation 
ont sérieusement diminué les pouvoirs du gouvernement. Le pouvoir (et les coûts) 
d’une bonne part de l’industrie du transport aérien, pour le meilleur ou pour le pire, 
s’est déplacé depuis plus de 10 ans du côté des usagers et des exploitants du 
secteur privé. Non seulement le gouvernement dispose de moins d’outils, mais il a 
également perdu des dents. 

 

Le gouvernement est obligé de repartir à la case départ et d’identifier tous les 
instruments dont il pense qu’il aura besoin. C’est un processus laborieux et long, et il 
n’est pas facile d’attendre que le système propose quelque chose de nouveau alors 
que le pays vit dans un tel état d’incertitude. Et pourtant, ce pourrait être l’occasion 
rêvée dont le gouvernement a besoin pour concevoir un cadre novateur pour 
affronter tête baissée ces nouveaux défis. 
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La dernière réalité qu’il faut affronter, c’est Air Canada proprement dite. Celle-ci 
projette beaucoup d’ombre, à la fois à cause de sa position dominante actuelle, mais 
également parce que ce n’est pas n’importe quelle compagnie aérienne : c’est 
Air Canada et, jadis, cette compagnie nous appartenait à nous tous. Bien entendu, 
ce n’est plus le cas, mais les Canadiens sont encore nombreux à penser 
qu’Air Canada leur appartient, et il y a un autre groupe qui pense qu’elle devrait lui 
appartenir à nouveau. La réalité est qu’il s’agit d’une entreprise comme une autre, et 
non pas d’un instrument de politique sociale ou économique. 

 

Que faut-il faire maintenant? 
 
La conjoncture actuelle reflète une nouvelle réalité. Les changements provoqués par 
le secteur privé et le gouvernement, la privatisation des aéroports, les récents 
événements mondiaux et la véritable situation financière de la plupart des 
transporteurs aériens ont engendré un défi monstre pour quiconque s’investit dans 
l’avenir des transports, qu’il s’agisse des services passagers ou du fret aérien. Cela 
vaut particulièrement pour les marchés plus restreints du Canada qui, souvent, ne 
bénéficient pas d’une masse critique de transporteurs et d’activités sur place, d’une 
connaissance approfondie de l’industrie ou d’un accès facile aux principaux 
marchés. 

 

Compte tenu de ces questions apparemment insolubles, que pouvons-nous faire? 
Une bonne part du débat gravite autour de certaines questions clés : 

• le gouvernement doit-il protéger les consommateurs et les collectivités en 
réglementant à nouveau l’industrie du transport aérien? 

• devons-nous autoriser les transporteurs étrangers à conquérir notre marché 
sans nous soucier que les transporteurs canadiens se voient offrir la même 
possibilité sur les marchés étrangers? 

• le gouvernement doit-il subventionner certaines routes ou certains 
transporteurs? 

• protégeons-nous vraiment les Canadiens en protégeant l’industrie du 
transport aérien qui appartient aux Canadiens? 

• devons-nous confier à l’industrie du transport aérien le rôle de « développer 
le pays »? 

 

Il n’y a pas de réponses simples à ces questions, mais une partie du problème 
réside dans les questions proprement dites : elles ne vont pas assez loin. Ce sont en 
effet des questions réactives qui manquent de vision. Peut-être faut-il que nous 
adoptions une approche nouvelle, non pas axée sur le passé mais plutôt sur l’avenir; 
une approche qui engendre quelque chose de nouveau et de novateur. 
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Dans ce rapport, nous avons examiné un certain nombre d’options, dont 
quelques-unes sont connues et éprouvées et d’autres, risquées et plus novatrices. 
Nous avons sollicité des avis partout au Canada, auprès des grands spécialistes de 
l’aviation comme de ceux dont l’expertise se limite à avoir déjà pris l’avion. Ce 
rapport renferme les idées et les remarques des pilotes et des bagagistes, des 
gouvernements provinciaux et des dirigeants des collectivités. Il examine ce que 
d’autres pays ont fait et ce qui semble fonctionner, et aussi ce qui réussit moins  
bien. Il analyse certaines des innovations qui surviennent en ce moment même au 
Canada, et les domaines où nous sommes plutôt stagnants. Il analyse aussi les 
carences de nos politiques, de nos connaissances et de notre expertise qui nous 
empêchent d’avoir une industrie du transport aérien plus résistante et plus fiable. Ce 
rapport cherche à provoquer un débat, à le favoriser et, en fin de compte, à nous 
aider à trouver des solutions. 

 

 

J’ai le ferme espoir et je suis convaincue que nous arriverons à régler les problèmes 
de notre industrie du transport aérien. Nous pouvons y arriver, parce que nous le 
devons, et aussi parce qu’il y a beaucoup de bonne volonté et de savoir-faire et 
l’authentique désir d’y parvenir. 
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Annexe I Examen des options 
 
Le gouvernement peut multiplier les possibilités pour les 
transporteurs canadiens : 

 
Restreindre la 
capacité d’Air 
Canada sur 
l’ensemble du 
réseau 

AVANTAGES 
• Cela garantira la demande pour les autres transporteurs. 
• Il est plus facile pour les autres transporteurs de saisir la demande 

existante plutôt que d’en créer une ou de se la disputer. 
• Cela peut créer une concurrence « instantanée » sur certaines 

routes. 
 
INCONVÉNIENTS 

• Il est difficile (sinon impossible) pour l’État de savoir quelle 
capacité limiter, et où. 

• Cela réduit la capacité d’Air Canada à générer des recettes, ce qui 
l’expose à de gros risques. 

• Il se peut que d’autres transporteurs n’offrent pas les mêmes 
services qu’AC (p. ex. correspondances internationales), ce qui 
aboutira à une augmentation du nombre de transporteurs, mais à 
une baisse des choix. 

• Air Canada réduit déjà sa capacité, avec des résultats mitigés pour 
les autres transporteurs qui essaient de la remplacer. Il est peu 
probable qu’une réduction forcée ait des résultats plus positifs. 
 

Se dessaisir d’Air 
Canada Régional 

AVANTAGES 
• ACR pourrait se concentrer sur le développement de ses propres 

routes, au lieu d’être un réseau d’apport pour les lignes principales 
d’Air Canada. 

• ACR pourrait conclure des accords intercompagnies avec une 
alliance mondiale différente, ce qui contribuerait à la concurrence 
internationale et intérieure et offrirait des accords multiples de 
partage des codes, en plus de maximiser les choix. 

• Cela a des chances d’entraîner une amélioration de la desserte 
des collectivités de taille moyenne et petite. 

• Cela pourrait créer une concurrence crédible au chapitre des 
transporteurs offrant des services complets. 
 
INCONVÉNIENTS 

• Il se peut qu’il faille éliminer la clause de portée en vigueur pour 
permettre une nouvelle alliance et des accords de partage de 
codes. 

• Quantité de routes régionales sont déjà minces, et les 
changements risquent d’être minimes pour celles-ci. 

• Il se peut qu’on ne trouve pas d’acheteur, comme dans le cas des 
Lignes aériennes Canadien Régional. 

• Air Canada pourrait établir un nouveau service régional rivalisant 
avec son ancien réseau régional. 
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Encourager le 
financement des 
transporteurs 

AVANTAGES 
• Pourrait encourager les investissements dans les transporteurs en 

démontrant la confiance de l’État dans les transporteurs canadiens 
(p. ex. des garanties ou d’autres programmes). 

• Cela pourrait aider à financer l’achat de nouveaux équipements. 
• Cela pourrait être peaufiné pour aider les nouveaux venus ou ceux 

qui veulent prendre de l’expansion. 
• Cela pourrait mettre les transporteurs à l’abri de la conjoncture 

difficile d’aujourd’hui. 
 
INCONVÉNIENTS 

• Les coûts risquent d’être répercutés sur les contribuables, si les 
transporteurs n’arrivent pas à rembourser leurs prêts. 

• Un transporteur pourra tout de même faire faillite. 
• Il n’existe pas de cadre en place, le programme serait ad hoc et il 

serait difficile d’en évaluer le succès. 
• Cela risque d’être injuste si certains transporteurs seulement sont 

admissibles, et coûteux si tous les transporteurs le sont. 
 

Revoir les 
dispositions du 
projet de loi C-26 

AVANTAGES 
• Cela permettrait de réévaluer la conjoncture au lendemain du 

11 septembre. 
 

 INCONVÉNIENTS 
• Cela risque d’être un processus lent et complexe. 
• Peu probable que cela réponde à toutes les questions du marché. 

 

Le gouvernement pourrait accroître la concurrence étrangère sur le 
marché canadien : 

 
Autoriser le droit 
d’établissement 
des transporteurs 
(intérieurs 
appartenant à des 
intérêts étrangers) 

AVANTAGES 

• Si le transporteur intérieur appartenant à des intérêts étrangers 
conclut un accord intercompagnies avec son homologue 
étranger, cela pourrait offrir un réseau de rechange par rapport à 
celui d’Air Canada et de Star Alliance, ce qui contribuerait à une 
conjoncture plus concurrentielle. 

• Ces transporteurs devront avoir leur siège social au Canada, 
avec les retombées qui en résultent au niveau des emplois, des 
infrastructures, etc. 

• Cela pourrait ouvrir des options concurrentielles sur des routes 
tertiaires, car les transporteurs régionaux indépendants auront la 
possibilité de s’allier soit avec Air Canada, soit avec un autre 
transporteur pour avoir accès aux routes internationales ou 
transfrontalières. 

• Il existe un précédent en Australie. 
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INCONVÉNIENTS 

• Si les transporteurs canadiens ne bénéficient pas d’un droit 
réciproque d’établir des transporteurs appartenant à des intérêts 
canadiens sur les marchés étrangers, cela constituerait un 
avantage déloyal pour les transporteurs étrangers. 

• La croissance du nouveau transporteur risque d’être lente et de 
dépendre des forces du marché. Il n’y a pas de réponse 
instantanée. 

• Les transporteurs se disputeraient une demande limitée, ce qui 
risque d’affaiblir les transporteurs canadiens sans ajouter 
grand-chose au mélange. 

• Si les transporteurs ne concluent pas d’accords 
intercompagnies, ils concurrenceront principalement les routes 
intérieures de WestJet et d’Air Canada sans que cela offre de 
nouveaux avantages sur le plan du réseau international, alors 
que cela risque d’affaiblir nos transporteurs nationaux. 

• L’intérêt manifesté par les transporteurs pour ce type de produit 
risque d’être faible, du moins à court terme, compte tenu de la 
conjoncture économique actuelle et de leurs propres priorités 
chez eux. 

• Cela risque d’avoir un impact sur la croissance des 
transporteurs émergents au Canada, qui pourrait offrir des 
options similaires sans participation étrangère. 

 
Le gouvernement pourrait revoir les mérites des accords unilatéraux par 
rapport aux accords réciproques : 

 
Réciproques AVANTAGES

• Les transporteurs canadiens jouiront des mêmes possibilités de 
vendre des billets à des voyageurs étrangers que celles dont 
jouissent les transporteurs étrangers de vendre à des Canadiens, 
ce qui ouvrira de nouveaux marchés aux transporteurs canadiens. 

• La libéralisation peut se faire par étapes, en commençant par « la 
sixième liberté modifiée », permettant aux vols canadiens d’être 
exploités en étoile par le biais des aéroports américains et à leurs 
homologues d’en faire autant. (Dans la pratique et, du moins pour 
commencer, cela ne s’appliquera qu’à Air Canada, car il s’agit du 
seul transporteur régulier international appartenant à des intérêts 
canadiens.) 

o étayeCela multipliera les choix pour les voyageurs 
canadiens. 

 
• Une plus grande libéralisation permettant aux transporteurs 

étrangers de desservir les marchés intérieurs point à point pourra 
suivre selon l’issue des étapes préliminaires. 

• La libéralisation pourra être élargie pour inclure de nouvelles 
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ententes comme des accords multilatéraux ou la création d’une 
zone aéronautique commune nord-américaine. 

o Cela harmonisera le secteur du transport aérien avec 
d’autres secteurs commerciaux. 

o Cela donnera au Canada plus de poids au sujet de la zone 
aéronautique commune de l’UE. 

 
INCONVÉNIENTS 

• Il se peut que les transporteurs étrangers ne tiennent pas à 
desservir des destinations au Canada ou en soient empêchés par 
les clauses de portée syndicales. 

• Il se peut que les voyageurs rechignent à vouloir transiter par un 
aéroport pivot américain (formalités d’immigration, de douane, files 
d’attente, etc.) uniquement pour épargner de l’argent en se 
prévalant d’une « sixième liberté modifiée ». 

• Les négociations risquent d’être lentes et de se prolonger 
indéfiniment, ce qui n’apportera aucune solution ou soulagement 
immédiat aux voyageurs et n’aura aucun résultat garanti. 

 

Unilatéraux AVANTAGES 
• Il y a de fortes chances pour que les transporteurs américains 

soient favorables à une telle idée, car il n’y aurait pas de 
transporteurs canadiens qui leur feraient concurrence sur leur 
marché intérieur, ce qui est un avantage indéniable à leurs yeux. 

• Cela risque de renforcer la concurrence sur les principales routes. 
• Cela offrira aux voyageurs un plus grand choix, à mesure que les 

transporteurs américains commenceront à desservir des routes 
canadiennes. 

• Cela pourrait aider les aéroports et les collectivités à attirer de 
nouveaux transporteurs. 

• Cela risque d’être perçu comme plaçant l’« intérêt » des 
collectivités et des Canadiens au-dessus de l’« intérêt » qu’il y a à 
protéger les transporteurs canadiens. 
 
INCONVÉNIENTS 

• La demande au Canada est limitée, et le volume d’activités n’est 
peut-être pas suffisant pour vraiment attirer des transporteurs 
étrangers. 

• Les transporteurs pourront abandonner les routes aussi facilement 
qu’ils s’en saisiront, ce qui augmentera l’instabilité et l’incertitude 
du marché. 

• L’idée d’ouvrir un marché potentiel de 30 millions d’habitants à des 
transporteurs étrangers sans réciprocité pour nos transporteurs va 
à l’encontre de la politique commerciale qui existe précisément 
pour renforcer les perspectives canadiennes à l’étranger. 

• Il y a de fortes chances pour que les transporteurs étrangers 
veuillent desservir les routes canadiennes les plus lucratives au 
lieu d’investir dans le développement des marchés, et qu’elles 
prélèvent la crème, ce qui risque d’affaiblir (ou de détruire) les 
compagnies canadiennes, dont Air Canada et WestJet. 
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Libéraliser les 
accords bilatéraux 
en vigueur 

AVANTAGES 

• Les accords bilatéraux sont déjà en place, la politique aérienne 
internationale est en cours d’examen et pourrait être libéralisée 
relativement facilement. 

• Cela offrirait aux transporteurs canadiens des occasions 
analogues à celles qui sont offertes aux transporteurs étrangers 
au Canada, protégeant du même coup nos transporteurs 
nationaux. 

INCONVÉNIENTS 

• Le système actuel est un simple échange et les ententes sont 
généralement conclues en tenant compte des intérêts des 
transporteurs canadiens plutôt que d’autres intervenants. 

• Le système ne change rien au statu quo – la conjoncture sera 
très semblable à ce qu’elle est aujourd’hui. 

 
Le gouvernement pourrait accroître la demande en abaissant les coûts 
pour les passagers, les aéroports et les compagnies aériennes : 

 
Réduire les 
redevances 
d’usage payées 
par les passagers 

AVANTAGES 
• Éliminer le « choc du vrai prix » pour les consommateurs, qui 

auront une meilleure idée de ce qu’ils devront débourser d’emblée. 
• Abaisser les prix (et encourager l’augmentation des volumes) des 

voyages en avion. 
• Certaines redevances (comme le droit de sécurité) peuvent être 

plus équitablement partagées entre les passagers et les 
Canadiens, qui bénéficient tous d’un renforcement des mesures de 
sûreté. 
 
INCONVÉNIENTS 

• Perte de recettes pour le gouvernement (et les contribuables) à 
une époque de restrictions financières. 

• S’écarte de la politique en vigueur de financement par les usagers. 
 

Réduire les taxes 
sur le carburant 
aviation pour les 
transporteurs 

AVANTAGES 
• Réduit les dépenses des compagnies aériennes. 
• Le système de taxe d’accise est punitif. 
 

INCONVÉNIENTS 
• Perte de recettes pour le gouvernement. 
• Risque de ne pas cadrer avec les politiques fiscales sur la taxe 

d’accise sur d’autres carburants (comme les taxes sur l’essence 
automobile). 

• Aucune garantie que les compagnies aériennes répercuteront les 
économies sur les consommateurs. 
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Diminuer les 
loyers des 
aéroports du RNA 
 

 

AVANTAGES 
• Les aéroports qui cherchent à prendre de l’expansion ne seront 

pas pénalisés. 
• Cela entraînera une baisse des coûts généraux du réseau. 

 
INCONVÉNIENTS 

• La plupart des aéroports du RNA appartiennent toujours au 
gouvernement fédéral et d’aucuns pensent que les bénéfices 
doivent être restitués au Canadiens. 

• Aucune garantie que la réduction se répercutera sur les 
compagnies aériennes ou les passagers. 

 

Le gouvernement pourrait accroître la demande en stimulant les 
voyages : 

 
Création de crédits 
d’impôt pour les 
voyages au 
Canada 

AVANTAGES 
• Pourrait favoriser la demande. 

 
INCONVÉNIENTS 

• Pourrait coûter très cher aux contribuables, qui n’en tireraient 
aucun avantage immédiat. 

• Très difficile à surveiller, et à garantir que les abus seront minimes. 
• Peut-être faudra-t-il y inclure d’autres pourvoyeurs (comme les 

hôtels, etc.), ce qui risque d’être déloyal à l’égard d’autres secteurs 
de l’économie. 

• Difficile d’encourager les voyages même avec les crédits d’impôt 
lorsque le reste de l’économie est en état d’affaiblissement. 
 

Créer un 
programme de 
stimulation 
économique 

AVANTAGES 
• Pourrait relancer toute l’économie, avec des retombées pour de 

nombreux secteurs, notamment le transport aérien. 
• Pourrait servir à améliorer les perspectives pour les régions 

défavorisées du Canada. 
 
INCONVÉNIENTS 

• Impact limité, car l’économie canadienne ne peut être « soignée » 
dans le vide, étant donné qu’elle est lourdement tributaire du 
commerce international au chapitre de la croissance et de la santé. 

• Cela risque de détourner des fonds d’autres priorités, comme les 
soins de santé ou d’autres types d’infrastructures (comme les 
routes). 
 

Faciliter les 
mouvements 
transfrontaliers 

AVANTAGES 
• Tous les secteurs et les régions en profiteraient, pas seulement le 

transport aérien. 
• La reprise des échanges commerciaux et de l’économie pourrait 

se faire plus rapidement. 
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INCONVÉNIENTS 
• Risque d’obliger à aligner les procédures canadiennes sur celles 

des Etats-Unis. 
• Il pourrait y avoir une concentration sur les frontières et les 

marchandises transportées par voie de surface plutôt que sur le 
transport aérien des passagers. 

 
L’État pourrait pourvoir aux besoins en matière d’accès par voie 
aérienne : 

 
En établissant une 
politique intégrée 
des transports 

AVANTAGES 

• L’initiative a déjà été prise avec les consultations sur le Schéma 
d’orientation des transports. 

• Pourrait définir l’intégration des rôles pour différents types de 
moyens de transport dans un contexte multimodal. 

• Pourrait définir des rôles nouveaux et novateurs de concert avec 
tous les paliers de gouvernement. 

• Pourrait revoir la politique des transports afin de multiplier les 
possibilités de commerce international et d’autres possibilités 
« du XXIe siècle » qui n’étaient même pas envisageables il y a 
quelques années. 

 
INCONVÉNIENTS 

• Le processus risque d’être complexe et lent, et de ne pas 
vraiment affronter les défis immédiats. 

 

En concevant un 
programme de 
services 
essentiels 

Il s’agit d’une subvention publique qui finance les services aériens 
de base depuis une collectivité jusqu’à un aéroport pivot si aucun 
service régulier n’est disponible et que la collectivité répond aux 
critères fixés. 

 AVANTAGES 

• Assure la desserte des collectivités qui ont perdu leur service. 

• Peut venir en aide aux collectivités qui ont des problèmes 
d’accès à court terme. 

• Pourra servir de passerelle lorsque Air Canada aura le droit 
d’abandonner des routes. 

• Le coût pour les contribuables sera relativement faible. 

 INCONVÉNIENTS 

• Le service est minime; cela risque d’atténuer l’incitatif à trouver 
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de meilleures solutions axées sur les forces du marché et à 
parvenir à l’autonomie financière. 

• Toutes les collectivités qui ont perdu un service ne seront pas 
forcément admissibles, de sorte que les règles du jeu ne seront 
pas totalement uniformes. 

• Cela ne réglera pas les problèmes sous-jacents de desserte 
aérienne, mais ne constituera qu’une mesure temporaire. 

• Les décisions risquent d’être perçues comme étant influencées 
par les milieux politiques. 

 

En utilisant les 
programmes de 
développement 
régional existants 

Les programmes gouvernementaux existants (comme l’APECA, 
DEO, etc.) pourront être redéfinis pour inclure l’accès par voie 
aérienne dans le cadre du programme de développement global. 

 AVANTAGES 

• Reconnaît que l’accès par voie aérienne est plus que ce qu’il 
faut pour répondre à la demande actuelle, mais que cela est 
nécessaire à la création de nouvelle richesse, et à la création 
d’emplois pour les collectivités. 

• Vu que les programmes existent déjà, les critères pourraient 
être élargis de manière à englober l’accès par voie aérienne. 

• Les programmes reposent sur des critères régionaux, de 
sorte que l’accès par voie aérienne pourrait devenir un 
élément crucial des stratégies de développement global. 

• Cela pourrait inciter les gouvernements municipaux et 
provinciaux à assumer un plus grand rôle, eux qui n’ont 
aucune compétence dans le domaine du transport aérien, 
même s’ils doivent en subir les conséquences économiques 
et sociales. 

• Cela permettra de revoir l’accès par voie aérienne dans le 
contexte élargi des besoins de développement, ce qui 
pourra aboutir à : 

o des solutions locales concoctées conjointement par 
tous les paliers de gouvernement; 

o des solutions multimodales ou intermodales. 

 

 INCONVÉNIENTS 

• L’efficacité des programmes de développement régional est 
un sujet controversé. 

• Les critères des programmes varient entre les régions, et 
risquent d’aboutir à des modes de soutien différents des 
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services aériens à travers le pays. 

• Le coût pour les contribuables. 

 
Le gouvernement pourrait créer des instruments d’information pour 
(exemples) : 

• Les compagnies aériennes de troisième niveau désireuses d’offrir les 
services réguliers : 

o pour garantir les investissements; 

o établissement des règlements et des prescriptions; 

o conclure des accords intercompagnies ou de partage des codes avec 
d’autres transporteurs; 

o etc. 
• Les collectivités qui veulent bénéficier de services aériens accrus : 

o produits de données; 

o comment parler à une compagnie aérienne; 

o comment y incorporer d’autres modes; 

o instruments à la disposition des aéroports; 

o etc. 
• Les consommateurs : 

o renseignements sur le rendement des compagnies aériennes; 

o recours légaux; 

o droits en vertu de la Loi sur les langues officielles, l’Office des transports du 
Canada, la Commission des droits de la personne, etc.; 

o etc. 
• Les aéroports : 

o instruments visant à maximiser les recettes; 

o des « règles du jeu » clairement définies; 

o etc. 

 

Instruments d’information (suite) 
 AVANTAGES 

• Pourrait permettre de faire face à certains des problèmes 
attribuables à l’absence d’informations et d’expertise et 
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contribuer à trouver des solutions locales. 

• Les intervenants aux moyens limités pourraient toujours 
obtenir des informations. 

• Ces renseignements pourraient facilement être transmis par 
les sites Internet. 

• Des réunions avec des groupes d’intervenants contribueront 
à trouver des solutions conjointes. 

INCONVÉNIENTS 

• Le processus risque d’être complexe et lent, et il ne permet 
pas de régler les difficultés immédiates. 

• L’État n’a jamais été dans le « secteur de l’information » pour 
répondre à ce type de besoin. 

• Il se peut que les intervenants découvrent les 
renseignements dont ils ont besoin sans que l’État ait à 
intervenir ou que cela coûte un sou aux contribuables. 

 
Reréglementation : 
 

 AVANTAGES 

• Étaye l’affirmation selon laquelle les services aériens 
passagers sont indispensables, qu’ils répondent à des 
besoins sociaux et économiques et qu’ils doivent donc 
légitimement être assujettis au contrôle de l’État. 

• Pourrait protéger contre les répercussions de l ‘instabilité du 
secteur aérien. 

• La reréglementation reconnaît que le Canada, compte tenu 
de la situation exceptionnelle que constituent sa population 
restreinte et son immensité géographique, ne pourra jamais 
entièrement compter sur la concurrence et « la discipline du 
marché » pour assurer la qualité des services ou des 
pratiques de tarification équitables. 

• La réglementation par l’État permettra de mieux intégrer les 
politiques « multimodales », offrant des solutions de 
rechange à l’avion, comme le train ou l’automobile, étant 
donné que l’accès par voie aérienne dans un cadre 
stratégique ne représente qu’un seul type d’accès qui peut 
être réglementé. 

• La réglementation présuppose la prise de contrôle d’un 
secteur clé de l’économie canadienne par des Canadiens 
pour des Canadiens. 

• La reréglementation permettra au gouvernement de 
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protéger les intérêts des Canadiens (et de limiter les excès 
et les faiblesses des transporteurs) de façon directe et 
définitive. 

• Contredit l’idée que, si on la laisse à son sort, l’industrie du 
transport aérien a tendance à se regrouper pour protéger 
ses propres intérêts, ce qui aboutit à des systèmes 
oligarchiques et à des agissements anticoncurrentiels, 
même dans une conjoncture de transporteurs multiples. 

• Peut représenter un revirement par rapport aux 20 dernières 
années de déréglementation des pourvoyeurs de services et 
de produits essentiels. 

  
INCONVÉNIENTS 
 
• Le Canada a cessé de réglementer l’industrie du transport 

aérien car cela ne donnait pas de bons résultats pour les 
Canadiens : les services aériens avant 1988 étaient 
inefficaces, subissaient les influences politiques, étaient 
hautement bureaucratiques, coûteux et médiocres. 
D’aucuns affirment qu’Air Canada s’emploie toujours à se 
sortir de son héritage bureaucratique, ce qui explique que le 
transporteur ait été plus lent à réagir aux défis d’aujourd’hui. 

• La réglementation n’est pas une garantie de réussite – une 
compagnie réglementée peut toujours faire faillite, 
conduisant à un nombre sans cesse croissant de 
renflouements par l’argent des contribuables et à un 
amoindrissement de la discipline du marché. 

• Avec un régime réglementé, il y a un risque que les 
compagnies aériennes consacrent du temps et des 
ressources pour traiter avec les autorités de réglementation 
d’Ottawa qui seraient mieux employés à servir les clients 
directement. 

• Le contrôle de sa destinée par une localité est très difficile à 
réaliser, sinon impossible. 

• Les décisions prises à Ottawa sont souvent contraires aux 
pratiques commerciales : lentes, réactives, témoignant d’une 
aversion pour les risques et aboutissant à une baisse 
encore plus draconienne de la qualité des services et de 
l’innovation. 

• Les entrepreneurs refuseront une conjoncture éminemment 
restrictive et réglementée, rendant inimaginables les gains 
positifs comme le lancement et la croissance de WestJet. 

• Une industrie intérieure réglementée aura du mal à 
entretenir des rapports efficaces avec un marché 
international relativement libre et ouvert, ce qui réduira la 
concurrence à destination et en provenance du marché 
canadien. 
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• Le public voyageur risque d’être vulnérable aux réformes 
des politiques gouvernementales sans bénéficier de recours 
directs pour influer sur le marché : les décisions locales 
seront laissées entre les mains des organes de 
réglementation et non pas des usagers. 

• Dans un contexte réglementé, on risque de confondre 
stagnation et stabilité, au détriment de la santé future et de la 
croissance de l’économie. 

• L’industrie du transport aérien intérieur n’est qu’un morceau 
d’un secteur international complexe; de fait, ce n’est que le 
sommet de l’iceberg. Toute tentative par l’État de « gérer » 
ou de réglementer cet élément risque de s’avérer 
impossible, comme l’atteste l’absence de succès dans 
d’autres pays, peu importe le libéralisme ou la rigidité du 
régime en place. 
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Annexe II Réunions tenues/contributions reçues 
Août 2001 à janvier 2002 

 

Administration aéroportuaire 
d’Abbotsford 

Air Canada 

Air Canada Régional 

Air Labrador 

Air Line Pilots Association 

Association du transport aérien du 
Canada 

Conseil international des aéroports 

America West Airlines 

Association des agents de voyages du 
Canada 

Conseil des aéroports de l’Atlantique 

Avia Marketing Consultants 

Canada 3000 

Conseil des aéroports du Canada 

Chambre de Commerce du Canada 

Commission canadienne du tourisme 

Office des transports du Canada 

Capital Canada Ltd. 

China Airlines 

Ville de Gander (Terre-Neuve et 
Labrador) 

Ville de Prince Rupert (C.-B.) 

Ville de Terrace (C.-B.) 

Bureau de la concurrence 

Council of Tourism Association of 
British Columbia 

El Al Airlines 

Fédération canadienne des 
municipalités 

First Air 

Gouvernement de C.-B. 

Gouvernement de l’Alberta 

Gouvernement de la Saskatchewan 

Chambre de Commerce de Halifax 

Hawkair 

Hospitality Newfoundland and 
Labrador 

Association des hôtels du Canada 

InterGlobe Technologies 

Office du tourisme du Japon 

Ministère des Transports de Terre-
Neuve/Labrador 

Bureau de la commissaire aux 
langues officielles 

Groupe d’élaboration de politiques 

Premier ministre du Yukon 

Administration aéroportuaire de Prince 
George 

Provincial Airways 

Administration aéroportuaire de 
Regina 

Rick Erickson 

Secrétariat rural 

Système de réservations SABRE 
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Administration aéroportuaire de 
Saskatoon 

SkyComm Air Management Ltd. 

Tourism British Columbia 

Association de l’industrie touristique 
du Canada 

Tourism Saskatchewan 

Tourisme Montréal 

Tourism Toronto 

Transport 2000 

Transportation Partners 

West Coast Air 

WestJet 

Ministère du Tourisme du Yukon
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Annexe IV Mandat de l’observatrice indépendante 
 

Entre août 2000 et sur une période de 24 mois, l’observatrice indépendante de la 
transition étudiera les répercussions de la restructuration de l’industrie du transport 
aérien sur les intervenants et déterminera si l’industrie du transport aérien est 
concurrentielle et en bonne santé et si elle répond aux besoins des Canadiens. 

 

En particulier, l’observatrice : 

• tiendra compte des points de vue des consommateurs, des collectivités 
urbaines, rurales et éloignées, des agents de voyages, des aéroports, des 
compagnies aériennes et de leurs employés; 

• déterminera si les responsabilités de Transports Canada, de l’Office des 
transports du Canada et du Bureau de la concurrence en ce qui concerne la 
restructuration de l’industrie du transport aérien sont claires et si ces 
organismes s’en acquittent comme il se doit; 

• déterminera si les mesures de surveillance du gouvernement sont 
suffisantes; 

• évaluera dans quelle mesure l’industrie adhère aux mesures introduites dans 
le projet de loi C-26, notamment en ce qui concerne les règlements et les 
engagements d’Air Canada et du gouvernement fédéral; 

• évaluera les obligations linguistiques d’Air Canada; 

• évaluera la nécessité d’une déclaration des droits des voyageurs. 

 

Des rapports provisoires seront publiés tous les six mois et un rapport final détaillé 
sera soumis au ministre. Deux rapports provisoires ont déjà été publiés, que l’on 
peut consulter sur le site Web de Transports Canada, www.tc.gc.ca, en suivant les 
liens sur « Restructuration de l’industrie du transport aérien ». Le rapport final 
comportera des recommandations sur la surveillance et les questions connexes de 
la restructuration de l’industrie du transport aérien. Les rapports provisoires et le 
rapport final seront rendus publics. 

 

Debra Ward, l’observatrice indépendante de la transition, a été nommée par David 
Collenette, ministre fédéral des Transports, le 1er août 2000. Elle est consultante à 
Ottawa et elle se spécialise dans les communications et les stratégies politiques sur 
les questions de tourisme et de voyage. Elle a fait partie d’un certain nombre de 
conseils et de comités nationaux et internationaux ainsi que de comités consultatifs 
du gouvernement fédéral pour le vérificateur général, le ministre du Revenu national, 
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le ministre du Commerce international et la Commission canadienne de mise en 
valeur de la main-d’œuvre. 

 

Ancienne présidente de l’Association de l’industrie touristique du Canada, Debra a 
fait de nombreuses recherches sur les questions stratégiques se rapportant à 
l’incidence du réseau canadien de transport sur les collectivités, les petites et les 
moyennes entreprises et le bien-être économique et social du Canada et des 
Canadiens. 
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